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9 INTRODUCTION 

COMPRENDRE LES EXIGENCES 

DE FINANCEMENT 

 
Comprendre ce qui est requis dans une proposition de financement, en fonction des 

besoins de financement des ICP potentiels. 

Introduction 

Bienvenue au manuel de formation sur la 
préparation des propositions de financement pour 
les projets liés aux eaux souterraines.  Le manuel 
de formation est conçu pour accroître vos 
connaissances et renforcer votre capacité à 
préparer des propositions de financement 
réussies pour les infrastructures liées aux eaux 
souterraines, en soulignant l'importance de traiter 
les ressources en eaux souterraines de manière 
durable. 

 
But et objectifs du cours 

L'objectif est d'aborder les principaux défis 
rencontrés dans la région de la SADC pour 
accéder au financement des projets liés aux eaux 
souterraines.  L'accès à un financement à long 
terme abordable est un défi de longue date et 
permanent pour les investissements à grande 
échelle dans les infrastructures de l'eau dans la 
région. 

En parcourant le manuel de formation, vous 
apprendrez à développer des propositions de 
projet réussies, de manière pratique, une étape à 
la fois.  Le manuel de formation fournit un 
contexte réel à partir d'une étude de cas 
pertinente dans la région de la SADC pour 
cimenter l'apprentissage par des exemples 
pratiques. 

 
 

En outre, les Partenaires de coopération 
internationale (ICP) (également connus sous le 
nom de bailleurs de fonds ou partenaires de 
financement) sont de plus en plus conscients des 
risques liés aux investissements dans les 
infrastructures qui ne sont pas susceptibles d'être 
soutenus par des services écosystémiques 
durables, ce qui rend l'accès au financement plus 
difficile. 

Informations clés 

Le manuel de formation a deux objectifs principaux : 

■ Renforcer les connaissances des participants sur les possibilités de développement durable des eaux 
souterraines 

■ Renforcer les capacités dans la région de la SADC pour développer des propositions réussies afin de mieux 

accéder aux financements pour des projets durables concernant les eaux souterraines. 

Les objectifs d'apprentissage décrits ci-dessous vous aideront, en tant que planificateur, décideur ou 
partenaire de soutien dans le domaine de l'eau souterraine dans les États membres de la SADC, à 
atteindre les objectifs suivants (voir Figure 1) : 

Figure 1. Objectifs d'apprentissage 
 

 
Identifier les ICP potentiels, les blocages et les facilitateurs dans l’accès au 

financement pour les infrastructures d’eau souterraine, et les mécanismes de 

préparation de projet (PPF) existantes. 

 
Se familiariser avec la planification et le déroulement logique du cycle de vie d'un 

projet afin de concevoir et de mettre en œuvre des projets durables et pertinents 

dont les réalisations, les résultats et les impacts sont mesurables. 

 
évaluer de manière approfondie et hiérarchiser les investissements, y compris les 

services écosystémiques durables et l'étude de la manière dont les impacts 

climatiques se répercutent en cascade sur un système de développement et/ou 

une géographie (comme la santé, la pauvreté et les moyens de subsistance) 

 
Expliquer et décrire les outils d'exécution, de suivi et de rapport sur l'amélioration de 

l'efficacité de la gestion des projets, y compris et en tenant compte des garanties 

environnementales et sociales (ESS) et de l'égalité des sexes. 

 
IDENTIFIER LES BAILLEURS DE FONDS 
POTENTIELS 

APPRENDRE À METTRE EN 

ŒUVRE DES 

PROJETS 

ÉVALUER ET HIÉRARCHISER LES 

INVESTISSEMENTS 

 
DÉCRIRE LES OUTILS DE 

GESTION DE PROJET 
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Public cible 

Ce manuel de formation s'adresse aux personnes 
qui travaillent dans la région de la SADC sur le 
développement des ressources en eau, et à celles 
qui souhaitent renforcer leurs compétences dans 
l'élaboration de propositions de financement 
réussies pour le développement des eaux 
souterraines. Cela inclut, par exemple, les 
personnes des types d'organisations suivantes : 
 
 

 
financer le développement des infrastructures 
et des ressources en eaux souterraines 

■ les ONG, le monde universitaire et le secteur 
privé qui soutiennent le développement des 
ressources en eau. 

Nous pensons que les personnes qui utilisent ce 

manuel auront 

■ Les départements gouvernementaux, tels que les 
départements chargés des eaux souterraines, 
de l'eau et du développement des 
infrastructures, du changement climatique et 
de l'environnement, ainsi que les 
départements responsables du financement 
des projets. 

■ Les institutions financières qui sont mandatées 

pour 

une certaine compréhension du rôle que jouent les 
eaux souterraines dans la sécurité de l’eau dans 
la région, avec une certaine expérience des eaux 
souterraines, sur le plan professionnel ou éducatif. 
En tant que tel, ce manuel sera particulièrement 
utile pour les praticiens chevronnés de la gestion 
des ressources en eau. 

Comment fonctionne le manuel de formation 

Le manuel de formation est spécifiquement conçu 
pour fournir les compétences et les 
connaissances nécessaires pour développer des 
propositions de projet, une étape à la fois, en 
soulignant l'importance du développement durable 
des ressources en eau souterraine.  Tout au long 
de ce manuel, des exemples concrets sous forme 
d'étude de cas permettent d'ancrer l'expérience 
d'apprentissage dans des exemples pratiques, 
offrant des leçons utiles à appliquer dans 
différents contextes. 

 
Chacun des quatre modules de connaissances est 
une étape dans le processus de développement 
d'une proposition de projet d'eau souterraine 
réussie.  L'objectif est d'améliorer la capacité de 
préparation des propositions.  Avant de rejoindre 
le cours, vous avez probablement identifié une 
idée de projet lié aux eaux souterraines que vous 
aimeriez faire avancer pendant ce cours.  Dans 
cette optique, les quatre modules de ce cours 
vous aideront à développer davantage votre idée 
de projet. 

Figure 2. Les modules de formation visent à développer les capacités de préparation des propositions. 
 
 
 
 
 
 
 
 

MODULE 4 : MISE EN ŒUVRE D'UN PROJET D'EAU 
SOUTERRAINE 

 

 
MODULE 3 : ÉLABORER UN PROJET 

 

 
MODULE 2 : TRADUIRE LES PRIORITES DU PAYS EN PROJETS 

 

 
                           MODULE 1 : INTRODUCTION AUX PROPOSITIONS DE FINANCEMENT 
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Voir : Cadre de proposition indicatif 

Section 2.2 Information sur le projet 
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Options d'évaluation 
supplémentaires 

Aperçu du module 

 

Défis d'accès au financement des eaux souterraines 
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Défi 5 Mauvaise interprétation des données et 
traduction inadéquate de la science :  Il s'agit 
d'un défi important pour la bancabilité des projets.  
Les requérants supposent souvent que le manque 
de données est inévitable, au lieu de se 
concentrer sur l'interprétation de ce qui est 
disponible et de le traduire en une base 
scientifique solide pour étayer la proposition.  Les 
projets réussis reposent sur une base de preuves 
solide - que les bailleurs de fonds ont besoin de 
voir. 

Défi 6 Des contraintes politiques 
insuffisamment prises en compte :  Les 
contraintes politiques se manifestent 
principalement par des priorités mal alignées à 
différents niveaux de gouvernance, ou à travers 
différents secteurs, ou même entre les citoyens et 
le gouvernement.  Une population locale peut, de 
manière compréhensible, considérer 
l'augmentation de l'emploi comme une priorité 
bien plus importante que la gouvernance 
coopérative des eaux souterraines et peut donc 
ne pas approuver le projet. 

Défi 7 Des critères d'investissement difficiles à 
respecter : Les critères fixés par les ICP peuvent 
être très prescriptifs et étroits.  L’incapacité des 
candidats à satisfaire aux critères des I ICP 
constitue un obstacle majeur à l'accès au 
financement en Afrique. Cela est souvent dû au 
fait que les ICP et les demandeurs sont motivés 
par des programmes différents.  Limiter l'objectif 
des projets (par exemple en prescrivant qu'un 
projet doit se concentrer sur l'infrastructure des 
eaux souterraines grises ou vertes) peut entraîner 
des contraintes qui rendent difficile pour les 
projets de combiner les interventions et les 
avantages, réduisant ainsi les synergies entre les 
différents aspects du développement des eaux 
souterraines. 

Défi 8 Faibles niveaux d'appropriation par les 

parties prenantes : 

Les parties prenantes et les bénéficiaires du projet 

sont souvent 

moins engagés dans le développement des 
projets, avec des résultats préjudiciables. Les 
parties prenantes et les bénéficiaires doivent être 
pleinement impliqués dès le début, avec l'idée du 
projet (phase de création).  S’ils ne partagent pas 
l’enthousiasme du développeur et de l’ICP pour le 
projet, ils risquent davantage d'être un obstacle 
qu'un atout.  Les bénéficiaires sont essentiels à la 
viabilité à long terme du projet au-delà du cycle de 
financement ou de développement.  Par 
conséquent, si leur engagement total n'est pas 
prévu et acquis dès le début, le projet peut 
facilement s'effondrer. 

Défi 9 Prise en compte et intégration 
inadéquates des questions de sauvegarde 
environnementale et sociale (ESS), de genre et 
de suivi et évaluation (S&E) dans la 
conception du projet :  La prise en compte 
adéquate des questions transversales telles que 
les SSE et le genre, ou de la manière dont elles 
peuvent et doivent être intégrées dans la 
conception et la mise en œuvre du projet, peut 
avoir un impact négatif sur le succès d'une 
proposition par ailleurs bonne. De plus, le suivi et 
l'évaluation ne sont souvent pas pris en compte 
de manière efficace dans les propositions, ce qui 
a un impact négatif sur leur succès. 

Le cours est conçu pour améliorer votre 
capacité à fournir des solutions à ces défis 
dans votre entreprise. 
l'élaboration de propositions de projets.  Les 
principes de durabilité sous-tendent également le 
Cours - les projets potentiels d'eau souterraine 
doivent toujours prendre en compte les aspects 
du changement climatique, ainsi que les 
sauvegardes environnementales et sociales, le 
genre et l'implication de la communauté dans la 
chaîne de valeur de l'eau. 

Comment les modules abordent les défis d'accès au financement 

Les quatre modules de connaissances 
correspondent étroitement aux neuf défis à relever 
pour obtenir un financement, détaillés ci-dessus. 
Bien que les modules s'appuient les uns sur les 
autres de manière consécutive, vous pouvez 
également vous référer à des modules spécifiques 
en fonction du défi que vous rencontrez dans 
l'élaboration de votre proposition. 

des propositions élaborées par des praticiens 
de l'eau de la région SADC. 

■ Il est important de noter que le défi  8 :  
Faiblesse/absence d’appropriation du 
projet par les parties prenantes s’applique à 
toutes les étapes du projet et à toutes les 
activités du projet et 

■ La plupart des neuf défis sont abordés dans plus 
d'un module. 

■ Défi 1 La sous-capacité des institutions du 
secteur public est le problème que 
l'ensemble du cours vise à résoudre. Ce 
manuel de formation est directement 
applicable au cœur de métier des 
fonctionnaires et des professionnels et devrait 
accroître l'efficacité de l'élaboration des 
propositions.  Il devrait donc réduire le temps 
qui y est consacré et augmenter le

réussite des projets.

l'élaboration de propositions, depuis la phase 
de conception du projet jusqu'à sa mise en 
œuvre et sa sortie. Si l'appropriation par les 
parties prenantes n'est pas prévue dès le 
départ, le projet risque fort d'échouer lorsque 
le financement prendra fin. 

Les tableaux suivants illustrent comment et où les 
modules répondent aux différents défis. 
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Module 1 : Introduction aux propositions de financement 
 
 

Contenu du module 
Quels sont les défis à l'accès au financement que ce 

module aborde, et comment ? 

Ce module couvre les principaux organismes de financement 

et leurs critères d'investissement. 

 
Il explique ce que l’on entend par un environnement propice 

aux investissements dans les infrastructures d'eau 

souterraine. 

 
En vous montrant comment appliquer un prisme d'économie 

politique lors de la préparation de votre proposition de projet, 

vous apprendrez également pourquoi certains pays réussissent 

mieux que d'autres à obtenir des financements pour des projets 

relatifs aux eaux souterraines. 

Défi 2 : Faible niveau de connaissance en matière de 

financement.  Le module 1 couvre les principaux ICP actifs 

dans la région, et leurs domaines de prédilection dans le 

financement des projets relatifs aux eaux souterraines.  Cela 

vous permettra de savoir quel ICP 

est le plus susceptible de fournir un financement pour votre 

projet spécifique sur les eaux souterraines. 

 
Cet aspect est étroitement lié au  Défi 3 : Manque d'alignement 

entre les objectifs. Il est difficile d'aligner les objectifs, et il faut 

d'abord les clarifier.  Module 1 

énonce clairement les objectifs des principaux ICP pour le 

financement des eaux souterraines. 

 
Défi 4 Contraintes budgétaires et réglementaires.  Un objectif 

clé du cours est d'aider votre institution à naviguer dans le cadre 

politique de votre pays.  La première étape consiste à reconnaître 

et à identifier les contraintes réglementaires pertinentes, puis à les 

examiner à travers le prisme d'une analyse d'économie politique. 

 
Défi 6 Contraintes politiques insuffisamment prises en compte  

-- Les contraintes ou problèmes politiques se posent généralement 

pour un projet lorsqu'il n'y a pas/plus assez de soutien politique, 

institutionnel ou social pour le projet.  La première étape pour y 

remédier est d'identifier ces contraintes ou problèmes, en 

reconnaissant qu'ils peuvent ne pas être uniquement liés à la 

politique, mais plutôt à des individus, groupes ou institutions 

spécifiques. 

 
Le module 1 explique également comment réaliser une analyse de 

l'économie politique, un outil utile pour identifier les parties 

prenantes et les groupes d'intérêt. 

qu'ils forment, ainsi que les paramètres sociaux et institutionnels 

avec lesquels votre projet devra composer.  Les contraintes 

politiques peuvent également constituer un risque potentiel pour 

votre projet.  (L'outil d'évaluation des risques et les stratégies 

d'atténuation du module 4 vous permettront d'évaluer ces risques 

et de les atténuer afin d'éviter des problèmes ultérieurs lors de la 

mise en œuvre de votre projet). 

 
Défi 7 Critères d'investissement difficiles à satisfaire 

-- Ce module présente les critères d’investissement des 

différents ICP, que vous devrez respecter pour que votre 

proposition aboutisse. 
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Module 2 : Traduire les priorités nationales en projets 
 
 

Contenu du module 
Quels sont les défis à l'accès au financement que ce 

module aborde, et comment ? 

La question clé de ce module est la suivante :  Qu’est-ce qui rend 

un projet viable et bancable ?  Ce module se concentre sur les 

objectifs de votre idée de projet, et vous aidera à les formuler, 

ainsi que votre théorie du changement, dans une optique de 

développement durable. 

 
Dans ce module, vous découvrirez comment mettre en évidence 

les priorités du pays afin de rendre votre proposition de projet 

plus fructueuse. 

 
Le module 2 présente également la structure et les composantes 

d'une proposition de projet et d'une note conceptuelle. 

 
Après avoir élaboré votre théorie du changement et aligné vos 

objectifs sur les objectifs généraux du développement durable, 

vous découvrirez les mécanismes de préparation des projets, 

qui sont des alliés potentiels dans l'élaboration de votre proposition 

de projet. 

Défi 3 Mauvais alignement entre les objectifs. Le module 2 vous 

guidera dans l'élaboration d'une théorie du changement, qui vous 

aidera à définir clairement les objectifs de vos projets.  Grâce à 

ces informations, vous serez en mesure de formuler votre idée de 

projet et votre proposition. 

d’une manière qui correspondra aux objectifs de l’ICP, qui 

portent généralement sur la durabilité, le changement 

transformationnel, la justice sociale et l'égalité des sexes. 

 
Défi 5 Mauvaise interprétation des données et traduction 

inadéquate de la science.  Une science bien traduite et des 

données bien interprétées sont essentielles pour une proposition 

gagnante. Ce cours, et le module 2 en particulier, vous montrera 

comment contourner le problème des « données non 

disponibles » dans la région. 

 

La bancabilité d'un projet d'infrastructure est déterminée 

au stade de l'élaboration du projet.  Dans cette optique, le 

module 2 vous explique les étapes à suivre pour rassembler 

les preuves dont vous avez besoin pour justifier la bancabilité 

de votre projet. Pour qu'un projet soit bancable, vous devez 

prendre en compte les risques qu'il comporte, et ceux-ci ne 

doivent pas être supérieurs aux avantages. 
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Module 3 : Élaborer un projet 
 
 

Contenu du module 
Quels sont les défis à l'accès au financement que ce 

module aborde, et comment ? 

Dans le module 3, vous découvrirez les phases de base d'un 

projet d'eau souterraine (le cycle de vie du projet) et le  

cadre de gestion des performances. La compréhension des phases 

constitue la base de l'économie et des finances du projet, de 

l'élaboration du budget du projet et de l'établissement de stratégies 

de sortie. 

 
L'appropriation par les parties prenantes est centrale, et le module 

vous aidera à l'établir tout au long des phases du projet. 

 
Vous utiliserez un outil de planification largement utilisé : le 

cadre logique (ou LogFrame), pour présenter l'histoire de votre 

idée de projet sous la forme d'un flux logique et pour détailler 

chaque  

activité et composante Cela facilite la budgétisation et ouvre la voie 

à un système de suivi et d'évaluation (M&E) efficace. 

Défi 4 Contraintes budgétaires et réglementaires. Ce module 

vous aidera à évaluer l'environnement politique favorable dans 

votre pays et à aborder les défis, opportunités et contraintes 

associés.  Il aborde également un certain nombre d'aspects 

budgétaires, qui sont importants pour votre proposition. 

 
Défi 5 Mauvaise interprétation des données et traduction 

inadéquate de la science. Le module 2 aborde cette question. 

Cependant, le module 3 met l'accent sur ce qui fait la viabilité 

d'un projet et sur la manière de budgétiser adéquatement les 

activités du projet sur les eaux souterraines. 

 

Défi 7 Critères d’investissement difficiles à satisfaire Ce 

module vous apprendra à utiliser un cadre logique (LogFrame) 

pour vous assurer que les résultats de votre projet correspondent 

aux critères d’investissement des différents ICP, ce qui est vital 

pour le succès de votre proposition. 
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Module 4 : Mise en œuvre d'un projet sur les eaux souterraines 
 

Contenu du module 
Quels sont les défis à l'accès au financement que ce 

module aborde, et comment ? 

Ce module examine attentivement la manière d'aborder la phase de 

mise en œuvre d'un projet, en se concentrant sur la mise en œuvre 

des aspects transversaux d'un projet, en particulier : 

■ les risques potentiels du projet, comment les évaluer et 

planifier leur atténuation 

■ les activités liées au maintien de l'appropriation du projet par 

les parties prenantes 

■ les activités liées à l'intégration de la dimension de genre 

et à la garantie du respect de l'ESS par le biais des 

activités de mise en œuvre liées au suivi et à 

l'évaluation. 

 
Une partie importante de votre planification concerne la gestion 

des risques de votre projet.  Un projet peut être confronté à une 

variété de risques et ce module vous montrera comment les 

identifier et les évaluer. 

 
Vous découvrirez les évaluations sociales et 

environnementales et la manière de mettre en œuvre des 

mesures de sauvegarde environnementale et sociale (ESS) 

et des plans d'égalité des sexes dans les projets relatifs aux 

eaux souterraines. 

Défi 6 Des contraintes politiques insuffisamment prises en 

compte : Comme dans le Module 1, les contraintes politiques 

surviennent lorsqu'un projet ne dispose pas de suffisamment de 

ressources politiques, institutionnelles  

ou le soutien social.  Les contraintes politiques constituent un 

risque potentiel pour votre projet.  L'outil d'évaluation des 

risques et les stratégies d'atténuation présentés dans le module 

4 vous permettront d'évaluer les risques découlant des 

contraintes politiques et de les atténuer afin d'éviter que des 

problèmes ne surviennent plus tard au cours de la mise en 

œuvre de votre projet. 

 
Défi 7 Des critères d'investissement difficiles à respecter : 

Dans le module 4, vous aborderez des aspects tels que les plans 

ESS et Genre, qui sont au cœur des critères d’investissement de 

la plupart des ICP. 

 

Défi 9 : Intégration et prise en compte inadéquates des 

objectifs environnementaux et sociétaux :  Le module 4 

souligne l'importance d'inclure les considérations relatives à 

l'ESS et au genre dans votre proposition.  Ces considérations 

sont cruciales pour la viabilité de votre projet.  En outre, le 

module aborde les activités de suivi et d'évaluation (M&E), qui 

peuvent également jouer un rôle clé dans le développement 

d'une proposition réussie. 

 
Étapes de l'élaboration d'un projet et d'une proposition concernant les eaux souterraines 

La figure 3 de la page suivante montre les 
différentes étapes de la mise en œuvre d'un projet 
d'eau souterraine, de l'idée initiale à la clôture du 
projet, en passant par le suivi et l'évaluation. Vous 
rencontrerez cette figure, ou certains de ses 
aspects, en parcourant le manuel de formation. 
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Figure 3. Étapes de la mise en œuvre d'un projet sur les eaux souterraines 
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Comment utiliser ce manuel 

■ 

■ 

■ 

■ é   ressources supplémentaires  

■ Étude de cas

■ 

■ Notes aux formateurs

termes clés 

 
La terminologie clé de chaque module apparaîtra dans 

cet encadré, au début de chaque section. 

informations sur l'apprentissage des modules 

 
Parties du module (sous-sections) 

Objectifs d'apprentissage 

 
(Voir l'étude de cas 0.1 ci-dessous. ) 

ÉTUDE DE CAS 

Informations supplémentaires utiles, souvent liées 

spécifiquement à l'élaboration de la proposition de 

projet. 

Notes aux formateurs 

Par exemple, organisez une brève discussion sur 

les termes clés avant de commencer la section. 
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L'étude de cas 

Projet d'eau et d'assainissement de Lilongwe - Contexte général 
 

Le gouvernement du Malawi (GoM) a demandé l'appui de la Banque 

mondiale pour permettre des investissements prioritaires dans le système 

d'eau et des améliorations de l'assainissement. L’objectif du projet est 

« d’accroître l’accès à des services d’eau améliorés et à des services 

d’assainissement gérés en toute sécurité dans la ville de Lilongwe ». 

Les informations de l'étude de cas 0.1 sont un résumé du contexte 

stratégique du projet, contenu dans le document d'évaluation du projet. 

Le Malawi est un petit pays enclavé, avec une population de 17 

millions d'habitants, qui devrait atteindre 23 millions d'ici 2025. Le pays est 

pacifique et politiquement stable, avec un gouvernement démocratique. 

Malgré diverses réformes économiques, le pays fait partie des nations les 

plus pauvres du monde, plus de 50 % de la population vivant dans la 

pauvreté. Le Malawi est extrêmement dépendant de l'agriculture pluviale, et 

est donc très vulnérable aux chocs climatiques, qui ont un impact négatif sur 

la croissance économique et les tentatives de réduction de la pauvreté. 

Le pays connaît régulièrement des conditions de sécheresse, ainsi 

que des inondations (des sécheresses et des inondations ont toutes deux 

été enregistrées en 2015, et une grave sécheresse en 2016). La disponibilité 

et la variation de l'eau jouent donc un grand rôle dans l'économie et la 

croissance du Malawi (Banque mondiale, 2017). En outre, le Malawi souffre 

d'un manque d'investissement dans les infrastructures de l'eau, en particulier 

le stockage, étant l'un des pays les moins bien dotés de la région en termes 

d'infrastructures de stockage de l'eau. 

L'investissement privé au Malawi est 

entravé par la difficulté de faire des affaires, 

compte tenu de ses infrastructures médiocres 

et de la sous-offre de services tels que l'eau, 

les transports et l'électricité, selon le rapport 

Doing Business 2018. Les mauvaises 

conditions d'assainissement et le manque 

d'accès à l'eau potable sont un problème tant 

dans les zones urbaines que rurales, et sont 

cités comme une contrainte à la croissance, 

entre autres. 

On estime que le Malawi en est aux 

premiers stades de l'urbanisation, avec 

seulement 16 % de la population vivant en 

milieu urbain. 

 
en  2010. Le taux d'urbanisation a été estimé à environ 3,9 % pour la période 

1998-2008. Ce taux représente une opportunité ; avec la possibilité 

d'optimiser les co-bénéfices de l'urbanisation planifiée. Toutefois, il existe 

également un risque d'urbanisation de la pauvreté, si la planification et les 

ressources ne sont pas disponibles pour répondre aux besoins 

d'investissement correspondants. 

Lilongwe, la capitale, est le site où se produit la plus grande partie de 

la croissance urbaine, avec un besoin simultané d'amélioration des services. 

Lilongwe est la plus grande ville du Malawi en termes de population et le 

centre administratif du pays. 

La population est estimée à 1,1 

million d'habitants (en 2017), et 

devrait passer à 1,5 million d'ici 

2021. Les établissements 

informels augmentent en réponse 

à cette croissance, avec environ 

75% de la population vivant dans 

des établissements informels, 

selon une étude de l’UN-

HABITAT de 2011 (UN-

HABITAT, 2011) en 

le document du projet. Les 

services de la ville sont sous 

pression, notamment 

l'assainissement et 

l'approvisionnement en eau, ce 

qui limite le potentiel de 

croissance économique. 

 
Vous pouvez trouver plus 

d’informations sur le projet ici. Vous 

pouvez également rechercher le 

projet sur le site Web de la Banque 

mondiale : Projet d'eau et 

d'assainissement de Lilongwe au 

Malawi. 

ÉTUDE DE CAS 0.1 

https://documents.worldbank.org/en/publication/documents-reports/documentdetail/419171513998119839/malawi-lilongwe-water-and-sanitation-project
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Ce module donne un aperçu simple des 
différents partenaires de coopération 
internationale (ICP).
 

aperçu du module 
 

Ce module comporte quatre parties : 
 

SECTION 1.1 : Introduction aux 

ICP SECTION 1.2 : Comprendre l’environnement propice aux 

investissements  SECTION 1.3 : La typologie des 

investissements dans les eaux souterraines  SECTION 1.4 : 

Application d'un prisme d'économie politique 

 
 
 

 
En parcourant ce module, recherchez l'icône du cadre de proposition indicatif (voir ci-dessous).  Cette icône indique que 

certains contenus sont conformes au cadre de proposition indicatif.  Ce document sert de « modèle de proposition 

générique », car il comprend les principaux aspects et types d’informations que la plupart des ICP exigent dans leurs 

modèles de proposition ou de demande de financement (voir annexe 1). 

Voir : Cadre de proposition indicatif (Annexe 1) Section 2.2 Information 

sur le projet 

 

objectif du module 

Ce module permettra de comprendre les raisons pour lesquelles certaines propositions réussissent mieux que d’autres à 

attirer des financements pour des projets d’infrastructures d’eaux souterraines. La connaissance des différents ICP, et de 

l'environnement favorable aux investissements pour le développement des eaux souterraines est essentielle.  En 

appliquant une lentille politique, sociale et économique à votre idée de proposition spécifique, vous comprendrez comment 

optimiser les facteurs favorables et atténuer les blocages dans votre contexte de gouvernance et d'investissement. 

 
 

Objectifs d’apprentissage : A la fin de ce module, vous devriez être capable de : 

✔ Comprendre pourquoi certaines propositions réussissent mieux que d'autres à attirer des financements pour des 
projets d'infrastructures liées aux eaux souterraines. 

Continué » 
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✔ Utiliser les connaissances de base sur les différentes agences de financement et " l'environnement favorable aux 
investissements " pour le développement des infrastructures d'eaux souterraines, afin de développer des 
propositions réussies. 

✔  Comprendre quels fonds sont disponibles/accessibles et comprendre quels critères de financement les différents 
bailleurs de fonds appliquent aux propositions liées aux investissements dans les eaux souterraines. 

✔ Appliquer le prisme de l'analyse de l'économie politique pour mieux comprendre les investissements dans les 
eaux souterraines dans votre pays et/ou sous-région. 

✔ Utiliser un prisme politique et socio-économique dans vos propres propositions, afin d'examiner qui et quoi peut 
influencer votre projet de manière positive et négative. 

 

 

lectures obligatoires 

Il y a deux lectures obligatoires pour ce module, qui sont des connaissances de base pour soutenir ce module.  Vous 

les trouverez dans la bibliothèque de documents en ligne ou vous pouvez y accéder en utilisant les liens ci-dessous : 

■ Le rapport d'éligibilité au financement du Fonds de développement des infrastructures résilientes au changement 
climatique (CRIDF) 

■ Le cadre de l'Institut international de l'eau de Stockholm (SIWI) pour l'analyse de l'économie politique des bassins 

transfrontaliers en Afrique, 2015. 

 

Ressources supplémentaires 
 

Des ressources supplémentaires utiles peuvent être trouvées dans la bibliothèque de documents en ligne.  Il s'agit 
notamment de : 

■ Le manuel des partenaires de la coopération internationale. Il fournit un résumé des partenaires de coopération 

internationale pertinents pour les eaux souterraines dans la région de la SADC.  N'hésitez pas à télécharger cette 

ressource pour votre propre usage, et à vous y référer selon vos besoins. 

■ Le cadre de proposition indicatif.  Comme mentionné ci-dessus, il s'agit d'un modèle vierge, indiquant les sections clés 

que vous devez remplir pour toute proposition, fourni pour votre usage et référence.  Il est basé sur les modèles de 

proposition d'un certain nombre de l’ICP.  Veuillez noter qu'il a été conçu pour être large.  Pour tout ICP spécifique, il 

peut y avoir d'autres aspects que vous devez prendre en compte. 

■ Extraits du film documentaire de OneWorld :  « Too Many Degrees » (26 minutes) 
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SECTION 1.1 

SECTION 1.1 : Introduction 

aux ICP SECTION 1.2 : Comprendre l’environnement 

propice aux investissements SECTION 1.3 : La 

typologie des investissements dans les eaux 

souterraines 

SECTION 1.4 : Application d'un prisme d'économie politique 
 
 

 

Introduction aux ICP 

termes clés 
 

Partenaires de coopération internationale (ICP) Les bailleurs de fonds 

internationaux des projets relatifs aux eaux souterraines se répartissent en deux 

catégories principales : les investisseurs privés et les investisseurs publics.  De 

manière générale, les investisseurs publics peuvent être classés en deux 

catégories :  Les banques multilatérales de développement (exemples - Banque 

africaine de développement (BAD), Banque mondiale, Banque européenne 

d'investissement, etc.), les agences et les fonds ; et les bailleurs de fonds 

bilatéraux, qui se concentrent sur le financement de pays à pays.  Dans ce manuel 

de formation, nous les appellerons collectivement les partenaires de la coopération 

internationale (ICP). 

 
Financement du développement 

Le financement du développement est un terme général qui désigne les flux 

financiers destinés à servir les communautés en fournissant les ressources 

nécessaires à la construction d'infrastructures du secteur public.  Dans la sphère 

du secteur public, ces mécanismes de financement ne sont pas orientés vers la 

réalisation de bénéfices.  De cette façon, le crédit est transformé d'un objectif de 

profit à un objectif d'amélioration du bien-être humain et de protection de 

l'environnement.  L'aide publique au développement (APD) reste la principale 

source de financement externe du développement au niveau national, et ses flux 

augmentent. 

 
Financement du climat 

Le financement du climat est une 

composante modeste mais importante 

du financement du développement, qui 

vise spécifiquement à réduire les 

émissions de carbone, à renforcer les 

puits de carbone et à réduire la 

vulnérabilité, en maintenant et en 

augmentant la résistance des systèmes 

humains et écologiques aux impacts 

négatifs du changement négatif. 

climatique (CCNUCC, 2014). Le financement climatique peut provenir de sources 

de financement publiques, privées et alternatives. 

 
Un environnement propice aux investissements 

Le contexte politique et juridique, qui, ensemble, créent un environnement dans 

lequel les ICP sont à l'aise pour investir des ressources.  Un environnement 

propice aux investissements dans les eaux souterraines englobe les lois, les 

règlements et les organisations gouvernementales qui réduisent les risques 

d'investissement. 

 
Domaines de résultats clés 

Les ICP s'efforcent d'atteindre des résultats clés, ou de progresser vers des 

résultats spécifiques (comme l'augmentation de la croissance inclusive et durable 

pour l'Afrique), dans les différents secteurs/géographies/questions qu'ils financent.  

Ces domaines de résultats clés diffèrent selon les institutions.  Votre projet doit 

répondre aux domaines de résultats spécifiques des ICP pour être pris en 

considération pour un financement, et votre proposition doit le souligner.  Il est 

essentiel de le mettre en évidence, comme vous pouvez le constater dans le cadre 

de proposition indicatif de l'annexe 1 et dans la bibliothèque numérique 

(téléchargeable). 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Voir : Cadre de proposition indicatif Section 2.2 

Information sur le projet 

 
 

 
Continué » 
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  ressources supplémentaires vidéo  

Pourquoi de nombreuses demandes de financement 

n'aboutissent-elles pas ?  Le point de vue du responsable des 

investissements 

En gardant les termes clés à l'esprit, regardez l'interview suivante avec M. Olympus Manthata - Responsable du 

financement climatique à la Banque de développement d'Afrique australe (DBSA), sur les problèmes rencontrés par les 

responsables des investissements lorsqu'ils s'engagent dans des propositions de financement. 

 
 

termes clés 
 

Atténuation du changement climatique 
Désigne les efforts visant à réduire ou à prévenir les émissions de gaz à effet de serre en utilisant de nouvelles 
technologies, les énergies renouvelables, ainsi que la réhabilitation des écosystèmes, l'amélioration de l'efficacité 
énergétique des anciennes technologies, et en modifiant le comportement et les pratiques des consommateurs et 
de la société (GIEC, 2018). 
 
Adaptation au changement climatique 
Une réponse au changement climatique qui vise à réduire la vulnérabilité des systèmes sociaux et biologiques aux 
chocs et aux facteurs de stress liés au changement climatique, tout en transformant les approches du 
développement socio-économique pour s'aligner sur une nouvelle normalité, ou un climat et un avenir de 
développement différents (GIEC, 2018). 
 
Résilience climatique 
La capacité d'un système social ou écologique à absorber les perturbations tout en conservant la même structure 
de base et les mêmes modes de fonctionnement, la capacité d'auto-organisation, ainsi que la capacité à s'adapter 
au stress et au changement (GIEC, 2018). Le renforcement de la résilience d’un système est un aspect essentiel 
de l'adaptation au changement climatique. 
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1.1.1. Bailleurs de fonds du projet sur les eaux souterraines :  Partenaires de 
coopération internationale 

é

■ 

■ 

1.1.2. ICP relatifs aux eaux souterraines dans la région de la SADC 

Tableau 1 : ICP relatifs aux eaux souterraines 

TYPE D’ICP PERTINENT AUX EAUX SOUTERRAINES DANS LA REGION DE LA SADC 

 
 
 

GLOBAL 

Le Fonds d'adaptation 

La Coopération dans le domaine des eaux internationales en 

Afrique (CIWA) Le Fonds vert pour le climat (GCF) 

Le Fonds pour l'environnement mondial (FEM) 

Le Programme des Nations unies pour le développement 

(PNUD) Le Programme des Nations unies pour 

l'environnement (PNUE) La Banque mondiale 

 
 
 

BILATERAL 

Institut fédéral allemand des géosciences et des ressources naturelles (BGR) Agence 

danoise de développement international (DANIDA) 

Département du développement international (DfID) 

Deutsche Gesellschaft für Internationale Zusammenarbeit (l'agence 

allemande de développement) (GIZ) 

Agence japonaise de coopération internationale (JICA) 

Agence suédoise de coopération internationale au développement 

(SIDA) Agence suisse de coopération au développement (SDC) 
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RÉGIONAL 

La Banque africaine de développement (BAD) 

L'Agence de développement de l'Union africaine (AUDA-

NEPAD) La Facilité africaine de l'eau (FAE) 

Fonds spécial Clim-Dev Afrique (CDSF) 

La Banque de développement de l'Afrique australe (DBSA) 
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Conditions et mécanismes financiers des 

ICP pour les investissements dans les 

eaux souterraines 

1.1.3 Domaines de résultats clés et critères d’investissement des ICP 

Agences/fonds internationaux : 
 
 

■ 

Agences/ fonds régionaux : 

Voir : Cadre de proposition indicatif 

Section 2.2 and 3.3 Plan de mise en 

œuvre 

 

■ 

Voir : Cadre de proposition indicatif 

Section 2.2 Information sur le projet 
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SECTION 1.2 

SECTION 1.1 : 

Introduction aux ICP SECTION 1.2 : 

Comprendre l’environnement propice 

aux investissements SECTION 1.3 : La 

typologie des investissements dans les 

eaux souterraines 

SECTION 1.4 : Application d'un prisme d'économie politique 
 
 

 

Comprendre l'environnement propice aux investissements 

Dans cette section, vous allez explorer l'environnement 
favorable aux investissements dans les eaux souterraines.  
Les écarts entre les exigences des ICP et les politiques de 
l'eau respectives de l'État membre de la SADC en 
question constituent un défi majeur pour l'accès au 
financement des infrastructures d'eaux souterraines. (Bien 
qu'il ne soit pas dans le cadre du manuel de formation de 
fournir des solutions à ces facilitateurs et contraintes 
politiques de haut niveau, il est utile de savoir ce qui peut 
limiter ou aider votre projet potentiel). 

Il est important de noter que les investisseurs prennent en 
considération l'environnement politique, juridique et social 
d'un pays.  Ces facteurs peuvent se combiner pour créer 
un environnement dans lequel les bailleurs de fonds sont 

à l’aise pour investir des ressources, ou dans lequel ils 
hésitent à investir. Un environnement favorable aux 
investissements dans les eaux souterraines englobe donc 
les lois, les réglementations et les organisations 
gouvernementales qui dé-risquent, ou réduisent les 
risques, d'un investissement. Il est important que cet 
environnement juridique et financier des États membres 
de la SADC permette les investissements.  Tous les États 
membres de la SADC peuvent bénéficier de l’assistance 
technique des ICP bilatéraux et mondiaux.  Bien qu'un 
environnement propice à l'investissement ne conduise pas 
toujours nécessairement à l'investissement, il en est 
cependant un précurseur important. 

1.2.1 Mettre en place un environnement propice à l'investissement 

La mise en place d'un environnement favorable à 
l'investissement repose sur quatre conditions cruciales 

1 Un environnement politique 

progressiste et cohérent 

Les pays qui ont des objectifs plus larges, transversaux et 
intégrés en matière de politique de l’eau (tels que ceux 
basés sur les principes de la gestion intégrée des 
ressources en eau et de l’utilisation conjointe de l’eau) 
sont généralement plus en phase avec les domaines de 
résultats des ICP. 

Un cadre politique cohérent, intégré aux priorités 
nationales de développement, est une base importante 
pour attirer les financements.  Très peu de ICP financent 
des projets et des programmes en l'absence de ce cadre 
cohérent.  Les cadres cohérents aident à hiérarchiser les 
actions et permettent le suivi des progrès à long terme.  
Les pays disposant de cadres actualisés, intégrés et 
cohérents sont généralement en mesure de faire 
correspondre plus facilement leurs priorités nationales aux 
domaines de résultats clés des ICP. Les cadres politiques 
de certains pays de la SADC n'intègrent pas les 

rôle de leurs ressources en eaux souterraines (son 
importance, sa valeur, sa vulnérabilité au changement 
climatique, etc.). Ces pays peinent à établir des lignes 
directrices claires pour le développement et la gestion 
futurs de leurs ressources en eaux souterraines. 

2 Stabilité politique et économique 

La stabilité du climat politique et économique d’un pays 
contribue grandement à la volonté des ICP de financer un 
projet particulier dans ce pays.  Les PCI sont plus 
susceptibles d'investir dans des projets et des 
programmes dont l'environnement politique sous-
jacent est prévisible, et où le risque de conflit 
susceptible d'entraîner l'interruption ou l'inachèvement du 
projet est réduit. 

3 Des institutions fortes 

Les États membres de la SADC dotés d'institutions fortes 
sont plus susceptibles de fournir un environnement 
favorable aux investissements.  On considère que des 
institutions fortes réduisent le risque politique et 
contribuent à fournir un environnement qui facilite la mise 
en place de partenariats de financement. 
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Les facteurs suivants contribuent à la mise en place d'un 
tel environnement : 

 les lois et politiques relatives aux partenariats public-
privé (PPP), qui sont mises à jour et définissent 
clairement les exigences de tous les partenaires d'un 
investissement, ainsi que 

 une loi sur les marchés publics qui réduit la corruption 
tout en restant accessible à un éventail de 
bénéficiaires, petits et grands, et 

 Mise à jour de la loi sur la gestion des finances 
publiques, un facteur clé pour garantir que les entités 
du secteur privé 

sont motivés par le fait de savoir que leurs 
investissements sont légalement protégés. 

4 Une société civile active et solidaire 

Un secteur de la société civile actif et favorable est 
également crucial pour établir un environnement propice 
aux investissements.  La situation idéale est de mettre en 
place des politiques de l'eau qui exigent la participation 
des parties prenantes et qui sont spécifiques quant aux 
exigences pour y parvenir. Il est très important de définir 
les responsabilités des différentes parties prenantes, tout 
en précisant comment le développement du secteur de 
l'eau s'aligne sur les ODD. 

 

1.2.2 Les obstacles qui entravent les investissements 

Malheureusement, dans certains cas, les environnements 
politiques, juridiques et financiers des États membres de 
la SADC peuvent bloquer les investissements et imposer 
des barrières qui dissuadent les ICP d'investir dans des 
projets.  Ces barrières qui entravent les investissements 
comprennent : 

que de permettre les processus d'investissement, ce 
qui ajoute aux obstacles à l'investissement dans la 
région. 

■ Faibles liens entre les politiques et objectifs 
nationaux et les domaines de résultats de l’ICP :  
Propositions soumises pour le financement des eaux 
souterraines dans les pays 

■ Chevauchement des mandats et problèmes de 
coordination :  Ceux-ci sont le plus souvent le résultat 
de politiques peu claires et de lois inadéquates sur les 
PPP et les marchés publics.  En outre, la région a été 
lente à décentraliser efficacement le développement 
des ressources en eau et la fourniture de services, 
malgré les politiques qui en décident autrement.  C'est 
particulièrement un problème pour le développement 
des eaux souterraines, qui sont le plus souvent 
nécessaires au niveau local. 

■ Des procédures bureaucratiques complexes et 
difficiles à naviguer :  La bureaucratie complique 
souvent plutôt 

ayant de cadres politiques inadéquats ont souvent été 
incapables d’établir des liens solides entre les 
politiques et les objectifs nationaux, les domaines de 
résultats du ICP et les critères d’investissement, ce qui 
a eu pour conséquence que les propositions 
d’investissement dans les eaux souterraines n’ont pas 
été orientées vers les attentes de l’ICP. 

Voir : Cadre de proposition indicatif 

Section 2.2 Information sur le projet 

 
 
 

 

L'environnement favorable au projet d'eau et d'assainissement de Lilongwe 

Le projet d’eau et d’assainissement de Lilongwe a reçu un 

financement de projet d’investissement (IPF) de l’agence 

internationale de développement (IDA), une organisation de 

la Banque mondiale spécialisée dans les prêts aux pays à 

faible revenu.  La Banque mondiale est une organisation 

spécialisée dans le développement international, dont 

l'objectif spécifique est de réduire la pauvreté en prêtant de 

l'argent aux gouvernements les plus pauvres du monde, afin 

d'améliorer  

la qualité de vie des populations. La Banque mondiale est 

composée des organisations suivantes : 

● International Banque pour Reconstruction et 

 

 

Développement (BIRD), qui accorde des prêts aux pays 

à revenu faible ou intermédiaire ; 

● L’association internationale de développement (IDA), qui 

prête aux pays à faible revenu ; 
 

Continué » 
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● la Société financière internationale (SFI), qui accorde des prêts 

au secteur privé;  

● l’agence multilatérale de garantie des investissements (AMGI), 

qui encourage les entreprises privées à investir dans les pays 

étrangers ; et 

● le Centre international pour le règlement des différends relatifs 

aux investissements (CIRDI), qui aide les investisseurs privés 

et les pays étrangers à régler leurs différends lorsqu'ils ne sont 

pas d'accord. 

 
Les objectifs fondamentaux de la Banque mondiale sont les 
suivants : 

1. Pour mettre fin à l'extrême pauvreté : réduire le pourcentage de 

personnes vivant avec moins de 1,25 dollar par jour à 3 % d'ici 

à 2030. 

2. Promouvoir une prospérité partagée : favoriser la croissance 

des revenus des 40% de la population les plus pauvres dans 

chaque pays en développement. 

 
La Banque vise à atteindre ces objectifs à travers un certain 

nombre de secteurs différents, dont celui de l'eau, de 

l'assainissement et des déchets.  Garantir l'approvisionnement en 

eau potable, mettre l'accent sur un développement inclusif et 

durable, renforcer les capacités, mobiliser des fonds et faire 

participer le secteur privé sont autant d'objectifs clés. 

 
Le projet d'eau et d'assainissement de Lilongwe s'inscrit donc dans 

le domaine de résultat clé de la Banque mondiale, à savoir 

l'approvisionnement en eau potable.  Il existe un certain nombre 

d'autres thèmes, par secteur, que la Banque mondiale s'efforce 

d'atteindre.  Le projet de Lilongwe répond aux thèmes suivants de 

la Banque mondiale : 

● Développement humain et genre (basé sur 

 

 

un élément de genre important dans le projet) 

● le développement urbain et rural (notamment l'eau et 

l'assainissement en milieu urbain, les infrastructures urbaines 

et la prestation de services, ainsi que la gestion des risques de 

catastrophes). 

● Environnement et gestion des ressources naturelles 

(notamment l'adaptation au changement climatique et la 

gestion des ressources en eau) 

 
Par conséquent, le projet Lilongwe répond, tant sur le plan sectoriel 

que thématique, à un certain nombre de domaines de résultats clés 

de la Banque mondiale.  Cela a été une étape clé dans l'acceptation 

du projet pour un financement de la Banque mondiale. 

 
L'environnement politique du Malawi : 

Par ailleurs, certains aspects de l’environnement politique du 
Malawi 

était favorable aux exigences de la Banque mondiale, ce qui a 

permis l'investissement de l'IDA.  Plus précisément : 

● Les lois sur le partenariat public-privé (PPP) du Malawi  

permettre l'investissement, sur la base de leur loi sur les 

partenariats public-privé de 2011. La loi souligne que les 

principes généraux des PPP doivent inclure : 

• améliorer la fourniture d'infrastructures et de 

services publics au Malawi ; 

• contribuer à l'obtention d'une meilleure rentabilité 

des dépenses publiques par le gouvernement ; et 

• la promotion des investissements du secteur privé 

dans les infrastructures et les services, parmi une 

série de considérations. 

 
La Banque mondiale a donc engagé la SFI pour qu'elle agisse en 

tant que conseiller en matière de transaction pour les PPP destinés 

aux investissements d'expansion de la production d'eau. 

 
Le projet a été délibérément conçu pour attirer le financement du 

secteur privé en se concentrant sur l’infrastructure du réseau de 

distribution et en laissant au secteur privé la possibilité de financer 

l’infrastructure de production d’eau en fonction de la solidité de la 

trésorerie de l’office des eaux de Lilongwe (LWB). 

● Le Malawi a également fait l’objet d’une 

réforme du financement publique grâce à des programmes 

facilités par l’Union européenne, la Banque mondiale et 

d’autres ICP, ce qui a contribué à renforcer son environnement 

● Le Malawi a également besoin d'un 

processus de passation de marchés pour obtenir des fonds 

publics pour l'acquisition d'infrastructures ou de projets liés aux 

eaux souterraines.  Selon l'article 30 de la loi sur les marchés 

publics de 2012, il faut prouver que la procédure de passation 

de marché a été menée de manière transparente, responsable, 

non discriminatoire, équitable, anonyme et efficace, avec une 

concurrence ouverte. Cela permet d'atténuer le risque de 

fraude, de corruption et d'irrégularités financières. 

● Le Malawi est également un pays démocratique stable, 

ce qui permet l'investissement.  Ainsi, malgré une récente 

période économique difficile, les réformes économiques et 

politiques que le gouvernement a initiées ont fourni un 

environnement progressif pour le financement et 

l'investissement. 

ÉTUDE DE CAS 1.1 
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La typologie des investissements dans les eaux souterraines 

termes clés 

 

Capacité d'adaptation 

Combinaison de forces, d'attributs et de ressources à la disposition d'un 

individu, d'une communauté, d'une société ou d'une organisation, qui 

peut être utilisée pour se préparer et entreprendre des actions visant à 

réduire les impacts négatifs, à diminuer les dommages ou à tirer le 

meilleur parti des opportunités bénéfiques (GIEC, 2018). 

 
Résilience climatique 

La capacité d'un système et de ses composants à anticiper, absorber, 

accommoder ou récupérer des effets d'un événement dangereux de 

manière opportune et efficace.  Il s'agit notamment d'assurer la 

préservation, la restauration ou l'amélioration des structures et fonctions 

de base essentielles du système (GIEC, 2018). 

 
Gestion intégrée des ressources en eau (IWRM) 

Le Partenariat mondial de l’eau définit l’IWRM comme « un processus qui 

favorise le développement et la gestion coordonnés de l’eau, des terres 

et des ressources connexes, afin de maximiser le bien-être économique 

et social qui en résulte de manière équitable sans compromettre la 

durabilité des écosystèmes vitaux ».  Recommandée dans les principes 

de Dublin de 1992, l’IWRM repose sur l'équilibre entre les trois principes 

d'équité sociale, de durabilité écologique et d'efficacité économique. 

Cette approche centrale de la sécurité durable de l'eau, où personne 

n'est laissé pour compte, ne peut être réalisée qu'en veillant à ce que 

tous les investissements dans l'eau 

(y compris les investissements dans les eaux souterraines), se font en 

équilibrant les investissements dans les infrastructures dures avec des 

investissements verts, ou basés sur les écosystèmes, et des solutions 

basées sur la nature.  En d'autres termes, les services écosystémiques 

doivent être renforcés pour garantir que les infrastructures dures, ou 

grises, des eaux souterraines puissent continuer à fournir des ressources 

en eau à leurs bénéficiaires de manière durable à l'avenir. 

Par exemple, les zones de recharge des eaux souterraines existent 

pour contrôler à la fois la quantité et la qualité de l'eau qui atteint les 

aquifères.  En tant que telles, elles sont essentielles pour prévenir la 

pollution et maintenir l'approvisionnement en eau potable et en 

écosystèmes.  Les systèmes de protection de ce type, actuellement 

principalement utilisés dans les zones d'approvisionnement en eau 

potable, pourraient être étendus aux zones critiques de recharge des 

eaux souterraines dans les écosystèmes afin d'améliorer la résilience des 

écosystèmes et de garantir les services écosystémiques. 

 
Infrastructure grise (dure) 

L'infrastructure grise fait référence aux solutions d'ingénierie humaine, ou 

infrastructure dure.  Il s'agit par exemple de forages, de champs de 

captage, de pipelines, de réservoirs de stockage, de systèmes 

d'approvisionnement en électricité et de routes. 

 
Infrastructure verte 

L'infrastructure verte, ou infrastructure douce, est un réseau 

stratégiquement planifié de zones naturelles et semi-naturelles avec 

d'autres caractéristiques environnementales, conçues et gérées pour 

fournir un large éventail de services écosystémiques dans les milieux 

ruraux et urbains. 

 
Continué » 
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termes clés 

 

Les zones humides sont un exemple d'infrastructure verte, de même que 

les bandes de végétation conservée dans les zones riveraines, les 

options de conservation de l'intégrité du sol, les zones ou secteurs 

maintenus pour la recharge préférentielle des eaux souterraines. 

Solutions basées sur la nature (NbS) 

Une solution basée sur la nature est une façon de s'attaquer à un 

problème socio-économique (tel que la sécurité de l'eau ou de 

l'alimentation) en utilisant une option durable, basée sur la nature, telle 

que la préservation de la couverture terrestre pour augmenter la filtration. 

 

Définition et composants de la solution basée sur la nature (NbS) 

L'UICN définit les solutions fondées sur la nature comme "des actions visant à protéger, à gérer durablement et 

à restaurer des écosystèmes naturels ou modifiés, qui permettent de relever les défis sociétaux de manière 

efficace et adaptative, tout en assurant le bien-être humain et la biodiversité". 

 
Les principes fondamentaux de la NbS (de l'UICN) sont les suivants : 

1. Adopter les normes (et les principes) de conservation de la nature ; 

2. Mis en œuvre seul ou avec d'autres solutions aux défis sociétaux (par exemple, des solutions 

technologiques et d'ingénierie) ; 

3. Déterminé par les contextes naturels et culturels spécifiques au site, y compris les connaissances 

traditionnelles, locales et scientifiques ; 

4. Produire des avantages sociétaux de manière juste et équitable, en favorisant la transparence et une large 

participation ; 

5. Maintenir la diversité biologique et culturelle et la capacité des écosystèmes à évoluer ; 

6. Appliqué à l'échelle du paysage ; 

7. reconnaître et traiter les compromis entre la production de quelques avantages économiques immédiats 

pour le développement et les options futures pour la production de la gamme complète des services 

écosystémiques, et 

8. Que la solution fasse partie intégrante de la conception globale des politiques, mesures ou actions visant à 

relever des défis spécifiques. 

 

 

Pour plus d'informations, voir ici. 
 
 
 

1.3.1. Une typologie des investissements dans les eaux souterraines 
 

Nous explorerons plus en profondeur la durabilité des 
investissements dans les eaux souterraines dans le 
module 2, mais il est utile que vous sachiez que votre 
projet potentiel doit conduire à des résultats durables pour 
recevoir un financement.  Plus important encore, il est utile 
pour vous de savoir quels sont les bailleurs de fonds qui 
exigent une attention particulière sur des aspects tels que 
la résilience climatique. 

Il existe quatre types génériques d'investissements dans 
les eaux souterraines qui pourraient contribuer, 
directement ou indirectement, à des résultats durables 
pour votre projet : 
■ Investissements en matière de gouvernance 

■ Investissements économiques 

■ Investissements dans les infrastructures (vertes et grises) 

■ Investissements dans le comportement 

Afin de promouvoir les investissements dans les eaux 
souterraines, il est important d'adopter une approche 
inclusive et à long terme de la gestion des ressources.  
Pour être durables, ces investissements doivent 
promouvoir l'adaptation au changement climatique et la 
croissance inclusive. 

Le tableau 2 donne une description et des exemples des 
différents types d'investissements dans les eaux 
souterraines. 

Voir : Cadre de proposition indicatif 

Section 2.2 Information sur le 

projet (type de projet) 
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TYPE 

D'INVESTISSE

MENT 

DESCRIPTION ET EXEMPLE 

 
 

GOUVERNANCE ET 

PLANIFICATION 

Il s'agit notamment d'investissements dans les eaux souterraines pour : 

■ adaptation de la direction, de la politique, des règlements, des lois et des stratégies 

■ les dispositions institutionnelles visant à transformer ou à modifier les aspects pertinents de la 

gouvernance de la gestion des eaux souterraines en vue d'une action climatique renforcée et 

d'une réduction optimale des risques de catastrophes. 

■ une planification transformationnelle de l'adaptation au climat et de la réduction des risques de catastrophe 
qui  

est conjointement menée et intégrée dans tous les secteurs concernés. 

 
 
ECONOMIQUE 

Il s'agit notamment de : 

■ des investissements dans les eaux souterraines qui augmentent le revenu par habitant tout en 

réduisant les inégalités 

■ les investissements dans l'économie verte où les entreprises favorisent l'adaptation au changement 
climatique, 

tout en créant d'autres sources de revenus. 

 

 
INFRASTRUCTURE 

Il s'agit notamment d'investissements dans le développement de l'infrastructure des eaux souterraines qui 
prennent en compte : 

■ comment les investissements dans les infrastructures vertes peuvent améliorer ou équilibrer le 

développement des infrastructures grises, par exemple pour éviter les actifs économiques échoués 

grâce à des solutions améliorées basées sur la nature. 

■ comment réduire ou éradiquer l’impact des événements climatiques extrêmes changement et 
 
 

le climat. 

 
COMPORTEMENTAL 

Il s'agit notamment d'investissements dans le changement de comportement en vue d'une prise 

de décision, d'une planification et d'une gestion des eaux souterraines adaptées au climat par 

les parties prenantes (c'est-à-dire le gouvernement, les syndicats, l'industrie et la société civile). 

 

Un plan global 

Une proposition de financement réussie est sous-tendue 
par un plan global - tel qu'un plan d'investissement ou un 
plan de développement sectoriel ou national.  Ces plans 
doivent montrer comment ces types d'investissements 
sont liés, se soutiennent et se maintiennent mutuellement, 
et comment ils contribuent aux objectifs du plan global. Le 
plan global donne donc un contexte à l'idée de projet. 

 
Ce cadre conceptuel peut vous aider à mieux définir votre 
idée ou concept de projet.  Il peut vous aider à réfléchir à 
la manière dont vous devez présenter l’opportunité 
d’investissement afin de démontrer son alignement avec 
les domaines de résultats et les critères d’investissement 
de l’ICP. 
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Les processus de 

planification 

réorientent la prise 

de décision en 

matière de 

gouvernance 

Les réponses 

comportementales 

de l’homme 

 
 
 
 
 

 
Le suivi et 

l’évaluation des 

interventions en 

matière 

d’infrastructures 

contribuent à la 

planification 

 
Environnement favorable 

GOUVERNANCE ET PLANIFICATION 

 
INFRASTRUCTURE 

 
COMPORTEMENT 

Solutions basées sur la nature et la gestion 
intégrée des ressources en eau 

POUR L'ADAPTATION AU CHANGEMENT CLIMATIQUE 

ET LA CROISSANCE INCLUSIVE 

La figure 4 montre comment les différents types 
d'investissements dans les eaux souterraines, présentés 
dans le tableau 2 ci-dessus, fonctionnent ensemble pour 
atteindre la durabilité. 

Figure 4. Investissements dans les eaux souterraines :  Un cadre conceptuel pour la durabilité 
 

 

ÉCONOMIE INCLUSIVE 
 

 
 
 

 
Orientation 

stratégique et 

mesures 

incitatives 

 
 
 
 

 

Les investissements résilients dans 

la gouvernance, les infrastructures, 

les comportements et l'économie 

conduisent à: 
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ÉTUDE DE CAS 1.2 

Les interventions du projet d'eau et d'assainissement de Lilongwe 

Le projet d'eau et d'assainissement de Lilongwe (LWSP) (un 

projet de cinq ans allant de mars 2018 à juin 2023), vise à 

accroître l'accès à des services d'eau améliorés et à des 

services d'assainissement gérés en toute sécurité dans la 

ville de Lilongwe, au Malawi.  Le projet vise principalement à 

combler les lacunes cruciales en matière d'infrastructures 

pour le réseau d'eau et le système d'assainissement de la 

ville, au bénéfice direct d'environ 500 000 habitants de la 

ville. Ce projet fait appel aux quatre interventions 

mentionnées précédemment (c'est-à-dire la gouvernance, 

l'économie, l'infrastructure et le comportement) pour 

s'assurer que ses résultats sont durables et à long terme. 

 
Conseil : Ces exemples illustrent des considérations 

importantes pour l'étape 1 (cadrage) de l'élaboration de votre 

proposition.  Ces considérations vous aideront à déterminer 

dans quelle mesure votre projet est susceptible d'être 

réalisable.  Elles vous aideront également à rédiger une note 

conceptuelle et doivent servir de base à la justification du 

projet, qui est le fondement de toute proposition de projet 

réussie. 

 
Gouvernance : En renforçant les capacités techniques de 

l’office des eaux de Lilongwe (LWB) et les capacités 

institutionnelles du conseil municipal de Lilongwe (LCC), le 

projet vise à fournir des capacités à long terme au sein de 

Lilongwe pour répondre aux besoins de sécurité de l'eau 

pour de nombreuses années à venir. Une fois ces capacités 

renforcées, la LWB et le LCC seront en mesure de prendre 

des décisions plus éclairées concernant l'eau de la ville.  En 

outre, la création d'un partenariat entre le LWB et le LCC 

garantira que l'eau et l'assainissement sont planifiés 

ensemble, ce qui est vital pour la durabilité à long terme de 

la sécurité de l'eau dans la ville. 

 
Infrastructure : Le projet permettra de réhabiliter et de 

construire d'importantes infrastructures d'eau et 

d'assainissement dans la ville.  Des investissements 

importants seront réalisés dans le réseau d'eau et 

d'assainissement de la ville, y compris l'extension du réseau 

d'approvisionnement en eau dans les zones de la ville ayant 

un faible accès à l'eau, et la réhabilitation de la station de 

traitement des eaux existante.  Le suivi et l'évaluation de la 

réhabilitation et de la construction de la nouvelle station 

d'épuration sont prévus. 

l'infrastructure de l'eau peut alors réinformer les plans 

de la LWB.  Si l'extension du réseau de services d'eau 

s'avère utile et bénéfique, elle pourrait être étendue à 

d'autres parties de la ville. 

 
Économique : La réhabilitation du réseau d'eau permettra 

de réduire les pertes d'eau dues aux fuites, augmentant ainsi 

le revenu global de la LWB.  Cela aura des retombées 

économiques pour la LWB, qui pourra ensuite utiliser ces 

revenus supplémentaires pour d'autres projets, ce qui 

entraînera d'autres gains économiques à l'avenir.  Cela 

contribue à promouvoir la durabilité du projet au-delà du 

calendrier de financement. 

 
Comportement : Le projet tentera de modifier les 

perceptions et la compréhension de l'assainissement par les 

habitants de Lilongwe grâce à un certain nombre de 

campagnes de marketing de l'assainissement.  Cette double 

approche de l'assainissement permettra d'améliorer la santé 

publique.  Cela peut ensuite contribuer à informer d'autres 

aspects de la gouvernance, car le LCC peut chercher à 

mettre en œuvre des plans d'assainissement 

supplémentaires avec des personnes plus réceptives aux 

programmes d'assainissement. 
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1.3.2. Faire correspondre les investissements dans les eaux souterraines 
et les ICP 

Tableau 3. Type d'investissement lié à des investisseurs spécifiques 

 

Type d'infrastructure 

d'eau souterraine 

 
Donateur/Investisseur 

 

 
Gouvernance, 

cadre 

FEM : Cadre mondial d'action par pays pour la gouvernance des eaux souterraines (par 

l'intermédiaire de la FAO). 

FEM/Banque mondiale Projet de gestion durable des eaux souterraines dans les États 

membres de la SADC - SADC-GM 

BAD JICA BGR CIWA 

SIDA SDC DANIDA 

 

Infrastructures grises : 

forages, puits et 

pompes. 

Investissements privés : systèmes d'irrigation par nappe phréatique pour les fermes 

commerciales JICA 

FEM et GCF - ne sont pas les seules cibles des 

investissements BGR : exploration et étude 

CIWA 

 
 
Infrastructure verte : 

nbs, réhabilitation des 

zones humides 

GCF : par le biais d'initiatives d'adaptation communautaires telles que la gestion intégrée de 

l'eau ou les pratiques agricoles durables (qui permettent la recharge des nappes 

phréatiques). 

BAD : lorsque des investissements liés aux infrastructures d'eaux souterraines sont 

engagés, les activités liées au développement des infrastructures d'eaux souterraines 

sont une composante ou un co-bénéfice du projet principal. 

Infrastructure 

combinée d'eaux 

souterraines vertes et 

grises 

FEM/Banque mondiale : Projet de gestion durable des eaux souterraines dans les États 

membres de la SADC - SADC-GMI 

GCF avec le PNUD / PNUE 
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SECTION 1.4 

ressource supplémentaire vidéo 

1. Le professeur Mike Morris (de l'Université de Cape Town, Afrique du Sud) explique brièvement 

ce que l'on entend par analyse d'économie politique, et pourquoi elle est fondamentalement 

utile pour le développement de propositions de projets. 

2. Veuillez vous référer à la lecture obligatoire :  SIWI, 2015 :  Cadre pour l’analyse de l’économie 

politique des bassins transfrontaliers en Afrique : pour plus d’informations concernant la 

manière de mener une analyse 

 d’économie politique. 

 

SECTION 1.1 : Introduction 

aux ICP SECTION 1.2 : Comprendre l’environnement 

propice aux investissements SECTION 1.3 : La 

typologie des investissements dans les eaux 

souterraines 

SECTION 1.4 : Application d'un prisme d'économie politique 
 
 

 

Application d'un prisme d'économie politique 

termes clés 

 
Analyse d'économie politique 
Une analyse d'économie politique (PAE) examine les relations de pouvoir qui existent dans un environnement 
d'investissement spécifique. Cela signifie qu'il faut étudier les intérêts acquis, les incitations, les relations distribution et la 
contestation du pouvoir entre différents groupes et individus. L'utilisation de l'approche PEA permet de mieux comprendre les 
pressions politiques et pressions politiques et économiques qui peuvent affecter le succès 
de votre projet. 
 
Analyse des flux politiques 
Une analyse des flux politiques est une étude des facteurs qui peuvent affecter la situation politique actuelle et l'équilibre des 
pouvoirs, par exemple une élection, ou une inondation, pourrait changer la façon dont les acteurs politiques une proposition 

ou un projet particulier. 
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FORMULATION DE LA DÉCLARATION D'OBJECTIF 

Pouvoir et influence 
Dynamique du pouvoir, intérêts 

particuliers, relations, motivations, 

incitations, coalitions d'intérêts. 

Identification des agents et des 
institutions 

Cartographier les relations d'agence 

acteur-organisation 

à tous les niveaux 

Caractérisation structurelle / 
technique 

Nature et ampleur des différents défis : 

risques et opportunités 

QUOI ? QUI ? POURQUOI ? 

1.4.1 Pourquoi faire une analyse d'économie politique ? 

Pour que les initiatives de développement réussissent, 
elles doivent être viables sur le plan économique, 
technique, social, environnemental ET politique. Le 
développement d'une infrastructure d'eau souterraine 
nécessite souvent un soutien ou une volonté politique.  
L'outil PEA vous donnera une bonne compréhension des 
facteurs politiques et économiques clés qui peuvent 
déterminer le succès ou l'échec de votre projet d'eau 
souterraine. 

Ces informations aideront grandement à expliquer les 
risques et les moyens possibles de les atténuer ou de les 
gérer, dans le cadre de la mise en œuvre de votre projet. 

Cela permettra également à votre investisseur d'être rassuré : 
 a) comprendre les risques associés à votre 

projet ; 
 b) peut naviguer dans l'environnement 

politique et économique, en limitant ou en 
supprimant les impacts des risques. 

Voir : Cadre de proposition indicatif Section 

3.4 Risques, suivi et évaluation du projet 

 

1.4.2 Réalisation d’une PEA 

Une PEA est un outil axé sur le problème, qui comporte 

trois étapes : 
 Définir les limites de votre analyse, dans une 

« déclaration d’objectif ». 
 Posez trois questions clés : 

 
 Analysez vos preuves, pour soutenir la prise de 

décision stratégique (analyse réflexive). 

Le cadre de la PEA est illustré dans la figure 5 ci-dessous. 

■ Quels sont les facteurs et les intérêts en jeu ? 
■ Qui sont les acteurs qui influencent les questions et 

détiennent le pouvoir ? 
■ Pourquoi les acteurs ayant du pouvoir agissent-ils de 

certaines manières ?  (par exemple, pour garantir 
leurs intérêts particuliers et influencer le processus) 

Figure 5 : Les étapes du cadre de la PEA (adapté de SIWI, 2015) 

 

 

 

 

 

 

Analyse réflexive 

Produire des analyses fondées sur des données 

probantes afin de trouver des solutions aux stratégies. 



MANUEL DE FORMATION 

PRÉPARER DES PROPOSITIONS DE FINANCEMENT POUR DES PROJETS LIÉS 
AUX EAUX SOUTERRAINES 

40 

Tâches à accomplir pour réaliser une PEA 
 

Tâche  1) Déterminer la déclaration d’objectif 

La déclaration d’objectif définit les limites de la PEA et 
décrit la base de données probantes que vous allez 

 
Questions possibles : 

avoir besoin pour comprendre et résoudre les problèmes 
qui se posent.  Votre déclaration d'objectif doit clarifier le 
but, le contexte et la portée de votre analyse, et résumer 
vos hypothèses initiales. 

■ Quelle est la situation à analyser ? 

■ A quoi sert l'information ? 

■ Pourquoi cette analyse est-elle effectuée ? 
 

Tâche 2) Établir le « quoi » - Considérations structurelles et techniques 
■ Décrire le pays et le contexte général à examiner, en 

mettant l'accent sur les réalités politiques et 
économiques régionales. 

■ Identifier les différents facteurs et intérêts particuliers 
susceptibles d'influencer votre projet. 

■ Fournissez une vue d’ensemble résumée du « paysage » 
structurel et technique lié à votre projet. Cela devrait 
inclure l'histoire de l'interaction, les projets et activités 
antérieurs, ainsi que les principales questions 
économiques, politiques, hydrogéologiques, 
géographiques, techniques, sociales et 
environnementales. 

Questions possibles 
■ Si votre projet concerne des aquifères transfrontaliers, 

combien de pays riverains votre projet concerne-t-il ? 

■ Combien/quels pays affectent le problème que votre 
projet cherche à résoudre ? 

■ Quel est le contexte politique général ? 
■ Quels sont les intérêts particuliers à prendre en compte ? 
■ Comment l'état général des économies nationales des 

pays concernés affecte-t-il votre projet ? 
■ Quel est le contexte technique et physique ? 
■ Y a-t-il des expériences historiques de développement, 

négatives ou positives, qui peuvent avoir un impact ? 

Voir : Cadre de proposition indicative 

Section 3.1 Résume du projet 

 

Tâche 3) Identifier le « Qui » - Institutions et agents 

■ Cartographier tous les acteurs, circonscriptions et Questions possibles : 

 

 

les parties prenantes à tous les niveaux qui peuvent 
avoir un impact sur ou influencer les questions que 
vous avez identifiées. 
 
 

■ Le cas échéant, cartographier les facteurs d'héritage 
institutionnel relatifs aux projets transfrontaliers à 
chaque niveau national.  Ces facteurs peuvent inclure 
la langue, les systèmes juridiques, les modèles de 
gouvernance, etc. 

■ Inclure la contribution de toutes les études et analyses 
existantes sur la gouvernance et les institutions.  Dans 
le cas d'un projet transfrontalier, il peut s'agir d'un très 
large éventail de personnes, d'organisations et 
d'institutions régionales. 

■ Déterminer les rôles et les relations à tous les niveaux 
qui ont un impact sur le projet. 

■ Qui sont les acteurs ou les organisations qui peuvent 
avoir une influence sur le projet ? 

■ Qui sera ou pourra être touché par le projet ? 
■ Qui sont les principales parties prenantes qui occupent 

des postes influents ? 
■ Quelles parties sont responsables, de manière formelle 

ou informelle, de quelles fonctions liées aux questions 
identifiées dans la déclaration d'objectifs, dans chacune 
des circonscriptions identifiées ? 

■ Quelles sont les relations entre les principaux acteurs ? 
■ Qui compose les constellations d'acteurs impliqués ? 

■ Quelles sont les coalitions d'intérêts entre les acteurs ?
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Analyse réflexive 
Produire des analyses fondées sur des 

données probantes afin de trouver des 

solutions aux stratégies. 

Tâche 4) Établir le « pourquoi » - Pouvoir et influence 

Cette tâche est le moteur du PEA et ce qui en fait un outil 
unique et utile. Toutefois, vous devez faire preuve de 
prudence : 

(formellement ou informellement) ? 
■ Qui sont les trois ou quatre personnes clés de pouvoir ou 

d'influence qui détermineront le résultat ? 
■ Vous devez évaluer et vérifier très soigneusement les 

informations que vous obtenez. 
■ Vous devez comprendre les dynamiques de pouvoir qui 

sont susceptibles de ralentir, d'arrêter ou d'accélérer 
votre projet. 

■ Vous devez identifier les principales parties qui exercent 
le plus de pouvoir ou d'influence, y compris leurs 
sources de pouvoir, leurs liens et leurs relations à tous 
les niveaux, y compris les influences internationales. 

■ Une fois que vous avez identifié les intérêts et les 
incitations à tous les niveaux, ainsi que les nœuds 
d'influence et de pouvoir, vous devez déterminer leur 
position sur les questions énoncées dans votre 
déclaration d'objectif.  Cela vous permettra de 
construire votre base de données, afin de fournir un 
indicateur plus précis des positions actuelles sur une 
question que les promesses politiques pourraient le 
suggérer. 

Questions possibles : 

■ Quelle est la hiérarchie du pouvoir, à la fois en termes 
de systèmes juridiques et de hiérarchies réelles ? 

■ Qui sont les ministères, les ministres ou les conseillers 
locaux les plus puissants ou les plus influents ? 

■ Existe-t-il des questions politiques primordiales au niveau 
local, national, régional ou international qui éclipsent les 
questions analysées, et qui n'ont peut-être rien à voir 
avec l'eau ? 

■ Quels sont les antécédents en matière de déclarations, 
de positions, de votes et d'autres réponses apportées 
par les personnes clés concernant la question analysée 
? 

■ Existe-t-il des prescriptions émanant de niveaux 
politiques supérieurs ? 

■ Existe-t-il des modèles mentaux préétablis et non 
reconnus qui influencent les perceptions, les positions 
et les décisions ? 

■ Les systèmes de soumission et d'appel d'offres sont-ils 
adéquats ou 

■ L'information provient-elle d'une source fiable, peut-elle 
être corroborée et a-t-elle un sens ? 

■ Lesquels des partis détiennent le pouvoir et l'influence 

Vulnérable ? 
■ Existe-t-il des possibilités de manipulation et de 

transactions, d'interactions et de relations opaques ? 

Tâche 5) Analyse réflexives 

Après avoir rassemblé les informations nécessaires pour 
étayer votre PEA (tâches 1 à 4 ci-dessus), vous pouvez 
commencer votre analyse réflexive.  L'examen des 
hypothèses initiales que vous avez formulées, comparées 
aux résultats finaux, vous permettra d'avoir une vue 
d'ensemble. 

Commencez par faire deux choses : 
 Vérifiez vos résultats de manière réfléchie - en créant 

une perspective : 
Questions possibles : L'évaluation a-t-elle un sens, 
compte tenu de toutes les informations recueillies ?  
Est-elle tenable et crédible ?  Y a-t-il des éléments qui 
semblent contradictoires ?  Certaines positions sont-
elles irrationnelles ? 

 
 

 
Une fois que vous aurez établi un certain degré de 
perspective et de réflexion sur les questions de 
contestation et de compromis politiques, vous serez en 
mesure d'entreprendre les activités suivantes : 

Identifier la congruence possible des intérêts mutuels : 

 Analyser les implications stratégiques :  Quels sont les principaux domaines d’intérêt personnel, perçus 
■ Espace politique - domaines de contestation et de 

compromis :  Que faudrait-il changer pour que des 
progrès soient possibles ?  Quelles sont les voies 
possibles vers des solutions et des compromis 

et réel, individuel ou collectif ? 
■ Les domaines d’intérêt personnel peuvent-ils être 

légitimement satisfaits par le projet ou sont-ils en conflit 
avec les politiques des ICP ? 

■ Existe-t-il des domaines d'intérêt mutuel ?  Comment les 
optimiser ? 

Réévaluez votre déclaration d’objectif              
■ Serait-il possible de modifier la proposition pour 
améliorer la satisfaction mutuelle, de réduire les risques 
et augmenter les récompenses améliorer la satisfaction mutuelle, de réduire les risques et d'augmenter les récompenses ? 

 Réaliser une analyse des flux politiques - prédictions 

du   changement politique : 
■ Y a-t-il des élections ou d'autres événements 

politiques dans un avenir proche qui pourraient 
changer les acteurs ? 

■ L'opinion publique évolue-t-elle, ce qui pourrait modifier 
les perspectives et les motivations des décideurs ? 

■ Une inondation ou une sécheresse, ou un autre 
événement incontrôlable, créerait-il de nouvelles 
opportunités pour promouvoir la coopération afin de 
résoudre des problèmes communs ? 
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  forum de discussion / réflexion  

 
Après avoir examiné le contenu de ce module ainsi que les lectures complémentaires, réfléchissez aux questions 

suivantes.  (Si vous effectuez ce travail dans le cadre d'un cours, partagez vos réflexions avec vos collègues 

participants). 

● Pensez-vous que l'environnement politique de votre pays favorise les investissements dans les eaux souterraines ? 

Comment fait-il cela - ou ne fait-il pas cela ? 

● Quelle est votre compréhension actuelle des questions d'économie politique qui sous-tendent le projet décrit 

dans l'étude de cas de ce module ? 

● Avez-vous eu des succès particuliers dans votre travail avec les ICP que vous pouvez partager avec vos pairs 

?  Alternativement, avez-vous des leçons ou des questions à partager avec vos pairs sur ce cours en ce qui 

concerne l'accès au financement ? 

Effectuer une évaluation de la confiance et identifier les principaux risques 

L’objectif d’une PEA est de fournir des informations, des 
renseignements et une compréhension aux décideurs afin 
que des décisions stratégiques puissent être prises sur la 
meilleure façon de dépenser des ressources limitées.  
Cependant, il est important d'accorder un certain degré de 
confiance aux conclusions et aux recommandations des 
résultats - car vous devrez mettre en évidence les zones 
d'incertitude, de risque et de changement potentiel. 

Dans cette dernière étape, vous devez évaluer : 

■ Quelle confiance accordez-vous à vos résultats ? 

■ Avez-vous identifié tous les principaux risques ? 
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QUIZ DU MODULE  
 

Instructions 

Le quiz du module ci-dessous permet de tester les connaissances que vous avez acquises au cours de ce module.  

Utilisez-le pour évaluer dans quelle mesure vous avez compris la matière, et pour voir si vous devez revenir en 

arrière et relire certaines sections. 

■ Veuillez lire attentivement chaque question, puis le(s) choix de réponse. 

■ Sachez que certaines questions peuvent avoir plus d'une réponse correcte.  Cochez toutes les bonnes réponses. 

■ Lorsque vous avez une idée claire de la question, sélectionnez la ou les bonnes réponses dans la liste. 

✔ Choix unique : Une seule option est correcte (y compris l’option « toutes sont correctes » ). 

✔ Choix multiple : deux options ou plus peuvent être des réponses correctes. 

✔ Vrai / Faux 
 

1. Lorsque vous essayez d'obtenir le financement d'un projet, lequel des éléments suivants encourage l'investissement ? 

a. Niveaux élevés de corruption 

b. Un environnement politique de l'eau basé sur les principes de la gestion intégrée des ressources en 

eau. 

c. Une politique de l'eau et des lois qui ne tiennent pas compte des besoins des parties prenantes 

d. Récession économique 

 
2. Choisissez la définition correcte du terme « environnement propice » dans le cadre du financement 

des projets relatifs aux eaux souterraines 

a. Flux financiers destinés à servir les personnes et les communautés par le biais de mécanismes financiers 

qui ne sont pas axés sur la réalisation de profits. 

b. L'environnement politique et juridique (contexte), qui, ensemble, créent un environnement dans lequel les 

financeurs sont à l'aise pour investir des ressources. 

c. Des éléments qui visent à atteindre des résultats clés, ou à progresser vers ceux-ci, dans les différents 

secteurs/géographies/questions de leur financement. 

d. Un résultat politique, social, institutionnel et/ou environnemental qui donne l'occasion de mettre en 

œuvre une intervention souhaitée. 

 
3. Quel(s) facteur(s), parmi ceux énumérés ci-dessous, constitue(nt) l'environnement favorable de l'exemple 

d'étude de cas de ce module ? 

a. Lois efficaces sur les partenariats public-privé 

b. L'établissement explicite des eaux souterraines en tant qu'élément central de la sécurité de l'eau. 

c. Des institutions solides, telles qu’un ministère de l’eau efficace, une IFD locale ou régionale et/ou des ONG 

et le monde universitaire 

d. Des liens clairement articulés entre les stratégies de réponse au changement climatique, les ODD et le cadre 

national de la politique de l'eau. 

 
4. Quel est le facteur de réussite le plus important de votre analyse d’économie politique (PEA) ?  ? (choisissez-en un) : 

a. Une déclaration d'objectif clairement articulée 

b. Informations exactes et vérifiables 

c. Des sources d'information crédibles 

d. Faire preuve d'intégrité et de confidentialité dans l'accès aux informations des informateurs 
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5. A quelle(s) agence(s) de financement vous adresseriez-vous pour obtenir un financement pour la planification du 

développement des ressources en eau souterraine ? 

a. La Banque mondiale, l'agence japonaise de coopération internationale (JICA), l'Institut fédéral allemand des 

géosciences et des ressources naturelles (BGR). 

b. Le Fonds pour l’environnement mondial (FEM) et le Fonds vert pour le climat (GCF) 

c. L'agence allemande de développement (GIZ), le Département du développement international (DfID). 

d. La Banque de développement d’Afrique australe (DBSA) et la Banque africaine de développement (BAD), la 

Facilité africaine de l’eau (AWF) 

 
6. A quelles agences de financement vous adresseriez-vous pour accéder à des financements destinés à développer 

les ressources en eaux souterraines pour l'adaptation au changement climatique ? 

a. Le Fonds pour l’environnement mondial (FEM), le Fonds vert pour le climat (GCF) 

b. La Banque africaine de développement (BAD), la Facilité africaine de l’eau (AWF) 

c. c. La Banque de développement d'Afrique australe (DBSA), l'agence de développement de l'Union 

africaine (AUDA-NEPAD), l'Institut fédéral allemand des géosciences et des ressources naturelles (BGR). 

d. L'agence allemande de développement (GIZ), le Département du développement international (DfID). 

 
7. Vrai ou faux ?  Les solutions fondées sur la nature font partie intégrante de la mise en place d'une gestion 

intégrée des ressources en eau. 

a. Vrai 

b. Faux 

 
8. Vrai ou faux ? Le développement des ressources en eau souterraine est essentiel pour assurer la sécurité de 

l'eau au niveau national ou régional. 

a. Vrai 

b. Faux 

 
9. Quel type d’investissement correspond à un projet d’eau souterraine adoptant une approche de gestion intégrée 

des ressources en eau (IWRM)? 

a. Gouvernance et planification et investissement dans les infrastructures 

b. Gouvernance et planification, infrastructures, investissements économiques et comportementaux 

c. Gouvernance et planification et Investissements économiques 

d. Investissements économiques et comportementaux 

 
10. Quelles sont les quatre conditions essentielles pour réussir à établir un environnement favorable à 

l'investissement ? 

a. Un cadre politique cohérent, une stabilité politique et économique, des institutions fortes et une société 

civile active et solidaire. 

b. Stabilité politique et économique, société civile active et solidaire, volonté politique et institutions fortes. 

c. Un cadre politique cohérent, des politiques actualisées, des institutions fortes et le soutien des institutions 

internationales. 

d. La stabilité politique et économique, un système financier solide, une société civile active et solidaire, et le 

soutien des institutions internationales. 
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Ce module se concentre sur les objectifs de 
votre idée de projet. Il vous aidera à formuler 
vos objectifs, et votre théorie du 
changement, dans une optique de 
développement durable. é

é é

é
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aperçu du module 

 
Ce module comporte quatre parties : 

 
SECTION 2.1 : Les eaux souterraines et la planification du 

développement durable SECTION 2.2 : Théories du 

changement pour accroître la résilience des eaux souterraines 

SECTION 2.3  Élaboration d'une note conceptuelle et 

compréhension  

Du modèle de proposition complète 

SECTION 2.4 : Accès aux mécanismes de préparation de projet(PPF) 

 
 
 
 
 

 
Objectifs d’apprentissage : A la fin de ce module, vous devriez être capable de : 

✔ Comprendre et travailler avec les composantes d'une note de concept et d'un modèle de proposition. 

✔ Comprendre quelles sont les mécanismes de préparation de projet (PPF) disponibles et comment y accéder. 

✔ Comprendre les liens entre les eaux souterraines et le développement durable, et les impacts du changement climatique sur les eaux 

souterraines. 

✔ Développer une théorie du changement pour votre projet. 

Lectures obligatoire pour ce module 

Veuillez lire ce document pendant que vous travaillez sur ce module : 

●  Document d'orientation de la SADC-GMI: Renforcer la résilience des eaux souterraines. 
 

 

Ressources supplémentaires 
 

● Nous avons compilé un document qui illustre la manière  d’intégrer le changement climatique dans votre projet, qui peut être consulté dans la 

bibliothèque de documents. 

● Nous avons développé un lot de travail avec plusieurs modèles de proposition des ICP eaux souterraines dans la bibliothèque numérique. 

● Pour en savoir plus sur les objectifs de développement durable (ODD) des Nations unies, consultez le site : https:// 

www.un.org/sustainabledevelopment/sustainable-development-goals/ 

https://sadc-gmi.org/wp-content/uploads/2020/03/GMIPLI_GL_Building-GW-Resilience_Final.pdf
https://sadc-gmi.org/wp-content/uploads/2020/03/GMIPLI_GL_Building-GW-Resilience_Final.pdf
https://drive.google.com/file/d/1EU3Do5bS2Dfr9VWAkH4icbCDWb80VzKw/view
https://www.un.org/sustainabledevelopment/sustainable-development-goals/
https://www.un.org/sustainabledevelopment/sustainable-development-goals/
https://www.un.org/sustainabledevelopment/sustainable-development-goals/
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SECTION 2.1 

 
SECTION 2.1 : Les eaux souterraines et la 

planification du développement durable SECTION 

2.2 : Théories du changement pour accroître la 

résilience des eaux souterraines SECTION 2.3 : 

Développer une note conceptuelle et comprendre 

l'ensemble des aspects de la gestion des eaux 

souterraines. 

Modèle de proposition 

SECTION 2.4 : Accès aux mécanismes de préparation de projet(PPF) 
 

 

Les eaux souterraines et la planification du développement 
durable 

 

termes clés 
 

Changement climatique 

Selon le Groupe d'experts intergouvernemental sur l'évolution du 

climat (GIEC), le changement climatique désigne une 

modification de l'état du climat qui peut être identifiée 

statistiquement par des changements dans la variabilité de ses 

propriétés, et qui persiste pendant des décennies, voire plus.  Il 

peut être dû à des processus internes naturels, à des 

modulations des cycles solaires ou à des éruptions volcaniques, 

ainsi qu'à des changements anthropiques persistants (causés 

par l'impact humain) dans la composition de l'atmosphère ou 

dans l'utilisation des terres (GIEC, 2012 :  557). Notons que la 

Convention-cadre sur les changements climatiques (CCNUCC) 

a une définition différente, définissant le changement climatique 

comme « un changement de climat qui est attribué directement 

ou indirectement à l’activité humaine, qui modifie la composition 

de l’atmosphère mondiale et qui s’ajoute à la variabilité naturelle 

du climat observée sur des périodes comparables ». La 

CCNUCC fait donc une distinction entre le changement 

climatique attribuable aux activités humaines et la variabilité 

climatique attribuable à des causes naturelles. 

 
Politique 

Une politique est un document officiel qui définit les objectifs et 

les activités prévus par le gouvernement aux niveaux national, 

provincial ou municipal.  La politique, en général, est ce que le 

gouvernement espère réaliser, et ce qu'il fait pour atteindre ces 

objectifs. Les politiques nécessitent généralement une 

nouvelle législation pour entrer en vigueur. 

Intégration du climat 

L'intégration du climat est un processus itératif par lequel la 

résilience climatique (Conseil :  Consultez votre glossaire du 

module 1 pour récapituler la résilience climatique) est intégrée 

dès le départ et de manière significative dans la planification du 

développement et l'élaboration des politiques. De cette façon, la 

planification du changement climatique passe d'un mode réactif 

et incrémentiel à un mode de réflexion prospective dirigé par les 

planificateurs. 

 
L'interface eau-énergie-alimentation 

Le lien entre l’eau, l’énergie et l’alimentation désigne l’ensemble 

des connexions qui relient entre elles la sécurité de l’eau, la 

sécurité énergétique et la sécurité alimentaire L'étude de ce lien 

révèle que toute action dans un domaine particulier est 

susceptible d'avoir un effet sur les autres domaines. Cela a des 

implications importantes pour le développement humain, dans la 

mesure où la sécurité alimentaire dépend de la réduction de la 

pauvreté et du développement durable. 

 
Capacité d'adaptation 

La capacité d'adaptation d'un système, qu'il s'agisse d'un 

individu, d'une communauté ou d'une société, est son aptitude, 

basée sur une combinaison de forces, d'attributs et de 

ressources disponibles, à s'adapter afin de réduire les 

dommages potentiels, de se préparer aux impacts négatifs ou 

d'exploiter les opportunités potentielles. 

https://en.wikipedia.org/wiki/Water_security
https://en.wikipedia.org/wiki/Energy_security
https://en.wikipedia.org/wiki/Energy_security
https://en.wikipedia.org/wiki/Energy_security
https://en.wikipedia.org/wiki/Food_security
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2.1.1 Mettre en évidence l'importance des eaux souterraines 

L'eau est une ressource essentielle pour de nombreux 
secteurs, notamment la santé et l'assainissement, 
l'énergie, l'agriculture, le logement, 

Pour aligner votre idée de projet sur les eaux 
souterraines avec les objectifs de développement, 
vous devez : 

le tourisme et l’industrie. Les eaux souterraines ont donc 
des liens étroits avec les objectifs de développement 
locaux, nationaux et régionaux liés à la sécurité de l'eau.  
L'accès à l'eau, en particulier aux eaux souterraines, 
contribue à une série d'objectifs de développement.  Ceci 
est illustré dans la figure ci-dessous, qui montre la relation 
entre la sécurité de l'eau et les Objectifs de 
Développement Durable (ODD) des Nations Unies, dont 
17 sont liés à la sécurité de l'eau. 

Cela signifie que, dans l'ensemble, la planification des 
eaux souterraines doit impliquer une série de ministères 
afin d'assurer l'allocation optimale des ressources, de 
coordonner les dépenses publiques et privées, et d'éviter 
les conflits de politiques.  Il s'agit d'un point de départ 
important dans la réflexion sur l'alignement des objectifs 
de votre projet sur les objectifs de développement. 

■ clarifier le secteur dans lequel votre projet apporte la 
plus grande valeur ajoutée, et le justifier 

■ établir un partenariat avec ce secteur pour 
développer votre idée de projet 

■ identifier les objectifs de développement sectoriels et 
nationaux auxquels votre projet contribue, et leur 
relation avec le changement climatique. 

Le manque d’alignement entre les objectifs du projet, les 
objectifs sectoriels et les objectifs nationaux en matière 
d’eau, de changement climatique et de développement est 
un piège commun qui doit être évité lors de l’accès au 
financement des ICP. 

Il est essentiel que les objectifs de votre projet 

fassent partie de la justification de votre projet.  

Pour voir où cela s'applique, voir :  Cadre de 

proposition indicatif : 

Section 3.1 Contexte, justification et approche 

 

Figure 6 : Objectifs de développement durable liés à l'eau (Source :  PBL 2018) 
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Le lien eau-énergie-alimentation et la gestion 

intégrée des ressources en eau 

L'eau douce, l'énergie et les aliments sont essentiels au 
bien-être humain, à la réduction de la pauvreté et au 
développement durable. Chacune de ces ressources est 
essentielle au lien entre l'eau, l'énergie et l'alimentation, et 
les projections mondiales indiquent que la demande de 
ces ressources devrait augmenter considérablement au 
cours des prochaines décennies. 

Heureusement, il existe un potentiel dans toute la région 
de la SADC pour utiliser les ressources en eau souterraine 
de manière plus durable et dans une plus grande mesure, 
afin de soutenir le développement industriel, les besoins 
agricoles et les populations croissantes, tant urbaines que 
rurales. 

Le développement de la gestion intégrée des ressources 
en eau (IWRM), combiné au développement et à la 
gestion des terres, de l'énergie et des ressources 
connexes, doit donc être coordonné.  Selon la définition du 
Partenariat mondial de l’eau (GWP),  cela permettra de « 
maximiser le bien-être économique et social de manière 
équitable sans compromettre la durabilité des 
écosystèmes vitaux et de l’environnement ». 

Pour que votre proposition de projet sur les eaux 
souterraines soit attrayante pour les ICP, vous devez 
vous rassurer que : 

■  Qu’elle favorise la gestion intégrée des ressources en 

eau 
■ elle renforce la résilience climatique du groupe cible 

bénéficiaire. 

Pour vous aider à formuler votre note de concept de 
projet, notez comment votre idée de projet est liée à 
chacun des trois points ci-dessus. 

En tant que parties prenantes du secteur de l’eau, nous 
devons travailler pour permettre des changements de 
politique et augmenter les investissements dans la gestion 
intégrée des ressources en eau pour l'adaptation au 
climat. 

Pour améliorer votre idée de projet, assurez-vous 
qu'elle est en corrélation avec une ou plusieurs des 
approches suivantes : 
■ Intégrer les adaptations dans le contexte plus large du 

développement 
■ Renforcer la gouvernance pour le développement 

des ressources en eau 
■ Investir dans la collecte et la diffusion de données 

transparentes afin d'améliorer les connaissances et 
les informations sur le climat et les mesures 
d'adaptation. 

■ Renforcement institutionnel pour une résilience à 
long terme 

■ Investissement dans le développement durable des 
eaux souterraines grâce à des infrastructures 
appropriées et à l'amélioration de l'écosystème 

■ elle démontre comment elle abordera la sécurité 
alimentaire et de l'eau pour un développement 
humain positif 

■ elle met l'accent sur son impact sur la gestion 
holistique de l'eau 

■ Effet de levier et combinaison des financements 
provenant des allocations budgétaires nationales 

■ Mécanismes de financement novateurs, y 
compris les fonds internationaux pour 
l'adaptation. 

2.1.2. Quels sont les liens entre les eaux souterraines et 
l'adaptation au changement climatique ? 

Une adaptation urgente au changement climatique est 
nécessaire dans toute notre région.  L'eau est un 
multiplicateur de stress du changement climatique, dans la 
mesure où l'eau est souvent présente là où le changement 
climatique a un impact.  Même si les réponses au 
changement climatique dans le secteur de l'eau 
représentent 80% de l'adaptation au changement 
climatique dans la région, ces mesures de développement 
des ressources en eau sont encore sous-représentées 
dans les plans de développement nationaux et sectoriels.  
En tant que parties prenantes du secteur de l'eau, nous 
devons donc faire ce que nous pouvons pour permettre 
des changements de politique et augmenter les 
investissements. 

Les investissements dans les 
eaux souterraines sont de plus en 
plus éligibles au financement 
climatique. Par exemple, 
l'Organisation des Nations unies 
pour l'alimentation et l'agriculture 
(FAO) a réussi à 
 
 

réussi à accéder aux financements du Fonds vert pour le 
climat (GCF) et d'autres fonds pour des projets de 
développement des eaux souterraines. Les solutions 
d'adaptation pour l'agriculture et la sécurité alimentaire 
sont souvent développées dans des zones où, en raison 
du changement climatique, les précipitations ne sont pas 
saisonnières et sont moins prévisibles, ce qui provoque 
des sécheresses prolongées.  Dans ce type de projets, la 
nécessité de s'adapter au changement climatique est le 
principal moteur de l'exploitation des eaux souterraines.  
D'où la nécessité d'intégrer le changement climatique dans 
les plans de développement agricole. 

Le changement climatique affecte toutes sortes de 
systèmes.  Écosystèmes naturels et ressources en eau, 
systèmes agricoles, systèmes d'infrastructure, systèmes 
socio-économiques, 

https://www.gwp.org/en/GWP-CEE/about/why/what-is-iwrm/
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les systèmes municipaux, les systèmes domestiques et 
les stratégies d'adaptation de la santé humaine sont tous 
vulnérables au changement climatique.  Ceci est démontré 
dans la figure ci-dessous, qui montre les projections 
actuelles et futures des risques liés aux eaux souterraines 
pour la SADC.  Les risques climatiques et la vulnérabilité 
des ressources en eau sont susceptibles d'augmenter 
dans toute la région, ce qui aura un impact négatif sur la 
résilience des secteurs de l'eau dans chacun des États 
membres. 

Lorsque les impacts climatiques se répercutent en 
cascade sur un système, ils ont un impact sur la résilience 
dans une série de boucles de rétroaction.  Leur impact 
négatif sur la gestion des eaux souterraines est renforcé 
par des facteurs tels que l'urbanisation rapide, la pauvreté 
généralisée et l'insécurité alimentaire.  Dans toute la 
région, les besoins en eau domestique de base sont 
permanents, tant dans les zones rurales que dans les 
zones urbaines informelles. La planification de la sécurité 
en cas de sécheresse doit faire partie de tout 
approvisionnement en eau (Braune et Adams, 2013). 

Le lien direct entre les eaux souterraines et le 
changement climatique est indiscutable.  La plupart 
des aquifères sont rechargés par les précipitations, et 
puisque le changement climatique affecte et continuera 
d'affecter le schéma et l'intensité des précipitations, la 
recharge des eaux souterraines sera également affectée. 

En outre, comme cela se produit partout dans le monde, 
les réserves d'eau souterraine sont épuisées par 
l'extraction.  Lorsque l'extraction se fait plus rapidement 
que la recharge ne permet de reconstituer les réserves 
d'eau, les conséquences pour l'agriculture, notamment 
dans les régions arides comme l'Afrique australe, sont 
graves.  Pour aggraver les choses, comme les 
sécheresses sont renforcées par le changement 
climatique, entraînant des niveaux plus rapides 
d'épuisement des eaux souterraines, les agriculteurs 
réagissent en essayant désespérément de maintenir des 
niveaux plus élevés de production agricole face à la 
détérioration des conditions climatiques. Les 
communautés se tournent également vers les eaux 
souterraines en raison de leur capacité à amortir les 
impacts du changement climatique, contrairement aux 
eaux de surface qui sont facilement affectées. 

Le changement climatique est également lié à une 
augmentation sans précédent de la variabilité des 
événements météorologiques, avec des niveaux 
d'intensité plus extrêmes.  Alors que l'approvisionnement 
en eau souterraine est directement lié aux précipitations, il 
peut y avoir un décalage entre l'événement pluvieux et sa 
manifestation dans l'aquifère.  Une variabilité accrue des 
précipitations peut donc avoir pour effet de retarder 
l'atteinte de l'équilibre dans l'aquifère, entraînant un risque 
accru de variations de la qualité et de la quantité de l'eau. 

Figure 7. Risque actuel (2013) et futur (2080 - 2099) de sécheresse des eaux souterraines dans la SADC 
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Ces résultats suggèrent la nécessité d'accroître les 
niveaux de gouvernance et de discipline dans la gestion 
des économies dépendantes des eaux souterraines, en 
particulier en période de sécheresse. Il convient de 
noter que certaines parties des États-Unis, du Brésil, de 
l'Inde, de l'Australie et de l'Afrique australe ont 
récemment connu des sécheresses sans précédent 
(entre 2018 et 2020).  Le lien entre le changement 
climatique et la perte de 

La durabilité revêt une importance croissante dans la 
planification du développement, que ce soit au niveau 
sectoriel ou national.  Le changement climatique a un 
impact sur la façon dont nous progressons en matière 
de développement, car il est de plus en plus évident 
que les plans de développement qui ne sont pas 
résilients au climat et durables sont susceptibles 
d'échouer.  La prise en compte du climat consiste donc 
à intégrer le changement climatique dans les plans de 
développement. 

2.1.3. Intégration du changement climatique dans la planification des eaux 
souterraines 

Dans votre projet d'eau souterraine, l'intégration 
efficace du climat exige de planifier à la fois le risque 
climatique et la protection de l'environnement. 

pourrait avoir un impact sur vos objectifs de développement 

Posez-vous les questions suivantes : 

l'atténuation et l'adaptation au changement climatique 
Cela signifie qu’il faut l’intégrer aux objectifs nationaux de 
la gestion intégrée de ressources en eau et aux objectifs 
connexes, et l'aligner sur les objectifs sectoriels pertinents. 

L'intégration du changement climatique dans votre projet 
sur les eaux souterraines doit donc être un élément 
essentiel et central de votre planification.  Cela s'applique 
que vous sollicitiez un fonds climatique ou des sources de 
financement dont l'objectif principal n'est pas le 
changement climatique (bien qu'il puisse être un objectif 
secondaire).  Comme mentionné précédemment, les 
mesures d'adaptation dans le développement des 
ressources en eau sont encore sous-représentées dans 
les plans nationaux de développement et les plans 
sectoriels. 

La première étape de l'intégration du changement 
climatique dans la planification des eaux souterraines 
consiste à identifier comment le changement climatique 

Encadré 1. Intégrer le changement climatique étape par 
étape 

■ Essayez-vous d'atténuer les risques liés aux 
impacts du changement climatique sur votre 
projet ? 

■ Développez-vous ce projet en réponse directe aux 
impacts à long terme du changement climatique ? 

■ Est-ce que vous intégrez le changement climatique pour 
vous assurer que votre projet ne deviendra pas un 
actif échoué (un investissement inutilisé) à cause des 
impacts climatiques ? 

■ Concevez-vous ce projet parce que les voies de 
développement et les impacts du changement 
climatique (actuels ou futurs) ne vous laissent guère 
d'alternative ? 

L'intégration du changement climatique dans votre 

projet constitue un élément clé de la justification de 

votre projet Voir : Cadre de proposition indicatif 

Section 3.1 Contexte, justification et approche 

 

 

Étape 4 : 

Développer 

les structures 

institutionnelles 

Étape 3 : 

Identifier les points 

d'entrée/établir 

les objectifs du 

développement 

Étape 2 : 

Mettre en place un 

environnement propice 

approprié 

Étape 1 : 

Effectuer une analyse de la 

situation 

Les étapes clés de la figure ci-dessous sont les éléments constitutifs de l'intégration du climat.  Elles vous aideront à intégrer des 

mesures d’adaptation « sans regret » ou « à faible regret » dans votre projet sur les eaux souterraines. En développant votre analyse 

des facteurs d'économie politique qui sous-tendent votre idée de projet, réfléchissez à la manière dont l'intégration du climat peut être 

réalisée sans perdre de vue l'objectif principal de votre projet. 

 
L'établissement d'une base théorique pour l'intégration du changement climatique dans votre projet augmentera la probabilité d'une 

proposition gagnante qui attirera le bon type et le bon montant de financement.  Cela garantira également une meilleure rationalisation 

de la mise en œuvre car, ce faisant, vous aurez établi des liens politiques, forgé des partenariats solides et institué des dispositions 

institutionnelles appropriées. 

 

Ces étapes sont explorées plus en détail dans le PowerPoint :  « Intégrer le changement climatique », que vous retrouvé dans la 

bibliothèque en ligne 

Étapes clés de l'intégration du changement climatique 
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Figure 8 : Vous développez la théorie du 

changement de votre projet a l’étape 0 

proposal 

SECTION 2.2 

 

SECTION 2.1 : Les eaux souterraines et la 

planification du développement durable SECTION 

2.2 : Théories du changement pour accroître la 

résilience des eaux souterraines SECTION 2.3  

Développer une note conceptuelle et comprendre 

l'ensemble des aspects de la gestion des eaux 

souterraines. 

Modèle de proposition 

SECTION 2.4 : Accès aux mécanismes de préparation de projet(PPF) 
 

 

 

Appliquer une théorie du 
changement 

termes clés 

 

Théorie du changement 

Une théorie du changement (ToC) est à la fois une méthodologie 

et un outil ou une procédure permettant de définir des objectifs à 

long terme et la manière de les atteindre La procédure de la ToC 

commence par l'identification et la concrétisation de votre 

objectif à long terme.  Une fois celui-ci fixé et défini, le cahier des 

charges vous aide à faire un retour en arrière afin de 

comprendre ce qui doit se passer pour atteindre l'objectif. Il vous 

aide également à détailler le cheminement du projet, depuis le 

besoin auquel il cherche à répondre jusqu'aux éléments 

aux changements que les parties prenantes souhaitent apporter, 

au plan d'action à mettre en œuvre.  La ToC est souvent 

étroitement liée à un LogFrame (cadre logique). 

 
Changement de paradigme 

En science, un changement de paradigme est un changement 

fondamental de la pensée qui accompagne un changement de la 

théorie acceptée dans une discipline particulière.  L’expression 

« changement de paradigme » a fait son entrée dans le monde 

de la théorie du développement pour indiquer un changement 

réel et radical de la pensée sur la façon dont quelque chose 

devrait être fait. 

 
 

2.2.1. Définir votre théorie du changement 

Vous pouvez voir une théorie du changement à la page 52.

 

L'élaboration d'une théorie du changement est une étape clé 
de l'élaboration d'une proposition.  Mais avant d'en arriver là, 
vous devez d'abord formuler une idée de projet initiale et 
effectuer un travail de cadrage ou de préfaisabilité basé sur 
votre analyse du contexte politique et économique dans lequel 
votre projet s'inscrira. 

Comme le montre la figure ci-dessus, vous arrivez au projet 
avec une idée en tête, c'est pourquoi l'étape 0 est consacrée à 
la naissance de votre idée. 

L'étape 1 nécessite une analyse contextuelle approfondie des 
aspects d'économie politique susceptibles d'avoir un impact 
sur le projet, ainsi qu'un processus de cadrage dans lequel 
vous étudiez et discutez le potentiel de votre projet et les effets 
qu'il pourrait avoir, en cas de succès, sur la communauté ou 
l'environnement dans lequel il se situe. 

 

 
 
 
 
 

Note conceptuelle 
et étude de 
préfaisabilité 

ÉLABORATION DE LA 
APROPOSITION  

 

■ Définition des objectifs 

et aligner 

ÉTAPE 0 

Idéation 
/Origine du 
projet 

ÉTAPE 1 

Scoping (sur la 
base d’’une 
analyse de 
l’économie 
politique) 

ÉTAPE 2 
Faisabilité (basée 
sur la ToC) 
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L'étape 2 est celle où vous définissez et développez votre 
cahier des charges, ce qui vous permettra de creuser et 
d'expliquer les relations entre le problème que vous 
abordez et les stratégies que vous développerez pour le 
résoudre. 

L'élaboration d'un cahier des charges doit être un 
processus de collaboration permettant d'établir un lien 
avec les parties prenantes, de clarifier une voie commune 
vers un objectif partagé, de promouvoir la compréhension 
des rôles des parties prenantes et d'établir un sentiment 
d'appropriation parmi les personnes impliquées. Il s'agit 
également d'un outil permettant d'améliorer 

la responsabilité, en expliquant la valeur de certaines 
activités - justifiant ainsi l'utilisation des ressources.  C’est 
pourquoi cet outil est très populaire auprès des ICP. 

Au cœur d’une ToC se trouve l'identification des 
hypothèses.  L'analyse et la discussion de ces 
hypothèses peuvent vous aider à identifier et à planifier 
les risques potentiels.  Les bailleurs de fonds de votre 
projet veulent savoir que vous avez réfléchi aux risques de 
votre projet et que vous les avez planifiés efficacement. 

 

2.2.2. L'objectif et les avantages d'un modèle de théorie du changement 

L'élaboration d'un cahier des charges doit être un 
processus de collaboration permettant d'établir un lien 
avec les parties prenantes, de clarifier une voie commune 
vers un objectif partagé, de promouvoir la compréhension 
des rôles des parties prenantes et d'établir un sentiment 
d'appropriation parmi les personnes impliquées. En tant 
qu'outil, le cahier des charges est très populaire auprès 
des bailleurs de fonds car il sert à renforcer la 
responsabilité, à remettre en question les hypothèses 
clés, à identifier les risques qui doivent être atténués, à 
expliquer la valeur de certaines activités du projet et à 
justifier l'utilisation des ressources nécessaires. 

Au cœur de toute théorie du changement se trouve 
l'identification des hypothèses.  Les bailleurs de fonds 
de votre projet veulent savoir que vous avez réfléchi aux 
risques de votre projet et que vous les avez planifiés 
efficacement. L'analyse et la discussion de vos propres 
hypothèses et de celles de vos parties prenantes vous 
aideront à identifier et à planifier les risques potentiels. 

Le secteur du développement, dans lequel nous 
opérons tous, est axé sur les résultats.  En tant que 
concepteurs et réalisateurs de projets, vous devez rendre 
des comptes à toute une série de parties prenantes, 
depuis les bénéficiaires primaires jusqu'à la société civile. 
- ou les parties prenantes directement concernées par le 
projet - aux ICP, aux partenaires et aux groupes internes à 
votre propre organisation.  Répondre à de telles exigences 
en matière de responsabilité nécessite un certain niveau 
de rigueur dans le système que vous concevez.  Il est 
donc essentiel que vous procédiez à une analyse critique 
de toutes les étapes clés qui doivent être mises en œuvre 

afin de réaliser le changement social que vous souhaitez. 
Lors de l’élaboration de votre ToC, il faudra identifier et 
analyser une série d'éléments interdépendants pour vous 
assurer que vous êtes sur la bonne voie.  Si vous planifiez 
bien, votre ToC vous aideront à garantir que le cadre de 
votre projet est adapté à son objectif, qu'il est susceptible 
de conduire aux changements souhaités et qu'il est donc 
plus facile à financer. 

Une théorie du changement peut avoir plusieurs formats 
différents, mais elle implique généralement un diagramme 
avec des cases et des flèches pour montrer comment les 
différents éléments s'assemblent, et pourquoi suivre le flux 
proposé pourrait entraîner le changement souhaité et 
produire les résultats et l'impact indiqués.  Vous trouverez 
un modèle de théorie du changement à l'annexe 4 et dans 
la bibliothèque numérique.  Dans la section suivante, vous 
trouverez, à titre d'exemple, une théorie du changement 
complétée pour l'étude de cas (voir Figure 9). 

En termes simples, une théorie du changement comprend 
les éléments suivants : 
Il est essentiel que votre théorie du changement soit le 
résultat d'un processus participatif efficace, où les parties 
prenantes travaillent ensemble pour définir et affiner le 
modèle.  Ainsi, les parties prenantes et les bénéficiaires 
auront le sentiment de s'approprier le résultat, ce qui 
renforcera la responsabilité et augmentera les chances de 
succès de votre projet.  Les tableaux ci-dessous montrent 
les principaux objectifs et avantages d'une théorie du 
changement. 

  

Réalisat
ions 

Résultats 

 
Déclaration d'impact 

Stratégies et approches 

Hypothèses clés 

Exposé du 

problème 
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ÉTUDE DE CAS 2.1 

Tableau 4. Principaux objectifs et avantages d'une théorie du changement 
 

Objectif    Avantages 

Convenir des prochaines étapes nécessaires au 
changement social 

Établir et façonner l'appropriation par les 
parties prenantes 

 

L'application du modèle vous permettra, en tant que développeur du projet, de réfléchir à toutes les 

hypothèses clés, aux risques et aux mesures d'atténuation.  Le modèle vous permet de procéder à des 

ajustements au fil du temps, en collaboration avec vos parties prenantes. 

 
Objectif Avantages 

Renforcer la responsabilité Faciliter la compréhension 

L'élaboration cohérente de tous les aspects du modèle permettra la transparence tout au long du cycle de vie 

de votre projet.  Les voies de cause à effet et les hypothèses permettront aux parties prenantes, à chaque 

étape du cycle de vie du projet, de comprendre pourquoi vous avez fait quoi. 

 
Objectif Avantages 

Atténuer les risques Remettre en question les hypothèses 

L'application d'un modèle de théorie du changement peut vous aider à intégrer le changement climatique dans 

vos efforts de planification des eaux souterraines. 

 

 

 
Théorie du changement pour le projet d'eau et d'assainissement de Lilongwe 

L'infographie de la page suivante présente une théorie du 

changement travaillée à titre d'exemple, basée sur l'étude 

de cas.  Cela illustre la façon dont vous pouvez présenter 

votre théorie du changement et les différentes étapes que 

vous devez décrire.  À un niveau élevé, votre théorie du 

changement doit expliquer l'impact que votre projet aura, 

le problème qu'il cherche à résoudre, les stratégies et les 

approches qui doivent être adoptées pour résoudre le 

problème et qui contribueront à l'impact souhaité.  

Ensuite, vous devez expliquer les résultats de votre 

projet, puis les résultats à court et à long terme qui en 

découleront - qui seront le cheminement 

dans lequel votre déclaration d'impact est remplie.  Tout 

ceci est sous-tendu par les hypothèses clés de votre 

projet.  L'infographie de la page suivante illustre la 

manière dont vous pouvez élaborer votre théorie du 

changement et les différentes étapes que vous devez 

décrire. 

 
La théorie du changement vous aidera à conceptualiser les 

détails de votre projet.  Voir : Cadre de 

proposition indicatif  Section 3.2 Détails du 

projet 



 
 
 
 
 

 

Déclaration d’impact 
 

Grâce à des investissements prioritaires qui augmentent la capacité du réseau de distribution d'eau de Lilongwe, l'accès à des services d'eau améliorés et à des services d'assainissement 

gérés en toute sécurité sera accru, ce qui renforcera la capacité à développer un plan directeur d'assainissement pour la ville. 

 
 

Problème Stratégies & 

approches 

Réalisations Résultats à court 

terme 

Résultats à long 

terme 

 
 
 

• L'eau joue un rôle 

essentiel dans l'économie 

du Malawi, car la plupart 

des contraintes à la 

croissance sont liées à 

l'eau. Lilongwe elle-même 

est confrontée à des défis 

uniques en matière de 

sécurité de l’eau - la 

rivière Lilongwe étant la 

seule source d’eau, mais 

qui est très vulnérable pendant 

les années sèches et 

les barrages sur le fleuve 

ne peuvent pas répondre 

à la demande croissante. 

• Seulement 5% de la 

population de la ville est 

desservie par un système 

d'égouts 

• Modernisation du réseau 

de distribution 

• Construction de conduites de 

distribution et d’autres 

infrastructures d’eau/ 

• Réhabilitation et extension 

du réseau d'égouts 

• Installation de nouveaux 

raccordements d'égouts 

• Réhabilitation et extension 

de la station d'épuration 

• Construction d'installations 

sanitaires supplémentaires 

• Campagnes de marketing 

pour l'assainissement 

• Préparation d'un cadre 

d'investissement 

• Évaluation des ressources 

en eaux souterraines 

• Programmes de gestion et 

ateliers de leadership 

 
• Investissements dans 

l’augmentation de la 

capacité de production du 

réseau de distribution 

d’eau de la ville, réalisés 

par l’office des eaux de 

Lilongwe (LWB) et le 

conseil municipal de 

Lilongwe (LCC) 

• Un PPP établi pour 

améliorer la fourniture 

de services d'eau et 

d'assainissement. 

• Documentée 

informations pour un plan 

directeur 

d'assainissement de la 

ville 

• La couverture et la 

qualité des services 

d’eau profitent à 250 

000 personnes 

• Les pertes d'eau sont 

réduites 

• Les services 

d'assainissement sont 

améliorés pour 250 000 

personnes. 

• une meilleure connaissance 
d’assainissement 

• Amélioration des 

capacités techniques 

de la LWB 

• Renforcement de la capacité 

de LWB et LCC à fournir des 

services d'eau et 

d'assainissement améliorés. 

• Renforcement des 

informations et des 

capacités pour l'élaboration 

d'un plan directeur 

d'assainissement 

• La réduction des pertes d'eau 

et l'augmentation de la 

production permettront de 

répondre à la demande future 

prévue. 

• Amélioration à long terme 

de la qualité de l'eau de la 

rivière Lilongwe 

• Amélioration des activités 

d'assistance technique pour 

l'approvisionnement en eau 

et l'assainissement 

• Renforcer la capacité de la 

LWB à planifier les 

investissements futurs 

• Renforcement des capacités 

institutionnelles 

• Mise en place et utilisation 

d'un PPP 

 
 
 
 

• Des intérêts politiques bien ancrés soutiendront le projet 

• L'amélioration de l'accès à l'eau et à l'assainissement bénéficiera d'un large 
soutien public. 

• Des fonds gouvernementaux seront mis à disposition 

• Les dispositions de gestion financière du LLC seront améliorées 

 
Hypothèses clés 

• La mise en œuvre des politiques augmentera dans le secteur 

• L'augmentation des tarifs de l'eau sera abordable pour la population. 

• Les institutions clés renforceront leurs capacités à gérer des infrastructures 

complexes 
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2.2.3. Comment votre théorie du changement pourrait-elle vous aider à 
réaliser un changement de paradigme ? 

Le développement des ressources en eau souterraine est 
relativement moins bien compris et moins engagé que le 
développement des eaux de surface dans notre région.  
En matière de développement des ressources en eau, 
l'habitude est de se concentrer sur les eaux de surface et 
cette partie de nos ressources en eau est donc beaucoup 
plus facile à financer.  Nous avons donc besoin d'un 
changement de paradigme dans la façon dont nous 
développons les ressources en eau dans notre région, afin 
de garantir que les planificateurs considèrent les eaux 
souterraines avec attention, et que les investisseurs les 
comprennent mieux. 

À ce besoin de changement transformationnel s'ajoute le 
phénomène du changement climatique.  Le changement 
climatique remet en question la science du développement 
telle que nous l'avons connue - nécessitant une nouvelle 
normalité, ou un changement fondamental par rapport à la 
situation habituelle.  Toutes les ressources en eau sont 
touchées d'une manière ou d'une autre par le changement 
climatique, et le plus souvent de manière négative.  La 
planification des eaux souterraines doit donc être 
envisagée sous un angle fondamentalement différent pour 
que nos investissements futurs soient durables. 

En développant un modèle de Théorie du changement 
bien pensé, vous pouvez stimuler ces changements de 
paradigme de plusieurs manières. Veuillez vous référer au 
modèle de Théorie du changement (dans l'Annexe 5 et la 
Bibliothèque numérique) ainsi qu'à la Théorie du 
changement complétée pour l'exemple d'étude de cas, 
dans la section précédente.  Lors du développant votre 
propre théorie du changement (selon les indications de la 
vidéo), réfléchissez à la manière de réaliser un 
changement de paradigme 

 Saisir succinctement le changement que vous voulez 
réaliser grâce à votre projet dans la déclaration 
d’objectif. (La déclaration  d’objectif ne doit pas 
comporter plus d'une phrase décrivant votre projet et 
le changement qu'il cherche à réaliser). 

 Identifier le(s) problème(s) que votre projet 
souhaite résoudre et les formuler comme des 
situations que vous souhaitez changer, ou des 
problèmes que vous souhaitez résoudre, grâce à 
votre projet. 

 Identifier les stratégies que vous utiliserez pour 
réaliser ces changements ou cette résolution. 

 Cibler les groupes et les bénéficiaires grâce 
auxquels votre projet permettra de réaliser le 
changement que vous recherchez.  En d'autres 
termes, qui apportera des changements grâce à votre 
projet et qui bénéficiera de ces changements ? 

 Identifier les résultats, ou réalisations mesurables 
qui résulteront à court et à long terme des stratégies 
que vous appliquerez pour réaliser votre projet. 

 Établir clairement l'impact ultime que votre projet 
vise à atteindre.  Votre déclaration d'impact doit être 
ambitieuse et exprimer clairement à quoi ressemblera 
le « monde » lorsque votre projet aura atteint son 
objectif. Notez que cet impact ne sera pas atteint par 
les seules actions de votre organisation Vous devrez 
plutôt prendre en considération ce que les autres font 
également.  L'impact final décrira le changement de 
paradigme ou la transformation que votre projet aura 
contribué à provoquer. 

Votre théorie du changement est un élément important de 
votre proposition, car elle constitue la base du récit de 
votre projet et doit être incluse dans votre proposition. 
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SECTION 2.3 

SECTION 2.1 : Les eaux souterraines et la 

planification du développement durable SECTION 

2.2 : Théories du changement pour accroître la 

résilience des eaux souterraines SECTION 2.3  

Développer une note conceptuelle et comprendre 

l'ensemble des aspects de la gestion des eaux 

souterraines. 

Modèle de proposition 

SECTION 2.4 : Accès aux mécanismes de préparation de projet(PPF) 
 

 

Élaborer une note conceptuelle et 

comprendre le cadre de proposition complet 
 

 complet. é

î

termes clés 

 

Additionnalité 

L'additionnalité fait référence aux flux officiels destinés au 

changement climatique et à l'adaptation, qui s'ajoutent à l'aide 

publique au développement (APD) traditionnellement allouée.  

Identifier exactement ce qui est nouveau et supplémentaire à 

l'APD dans l'adaptation au climat n'est pas simple, et séparer le 

montant du financement spécifique à la composante 

changement climatique de la composante développement d'un 

objectif de développement compatible avec le climat peut être 

difficile.  Cependant, l'additionnalité est importante pour 

minimiser les risques de double comptage. 

 
Bancabilité 

Un projet est bancable lorsqu'on peut démontrer sa capacité à 

produire des retours optimaux, qu'ils soient financiers, 

environnementaux, socio-économiques ou pour la sécurité de 

l'eau.  Pour les ICP, les projets sont bancables s'ils répondent à 

leurs critères de financement et peuvent contribuer à leurs 

domaines de résultats clés.  Ainsi, les projets bancables doivent 

être en mesure de démontrer la base de preuves scientifiques 

pour répondre aux critères et contribuer aux domaines de 

résultats clés du bailleurs de fonds. En outre, le projet doit 

répondre aux domaines de résultats de l'exécutant et des 

bénéficiaires du projet, de sorte que le projet apporte des 

avantages à toutes les parties. 

Note conceptuelle 

Une note conceptuelle présente les principaux aspects d'un 

projet/programme proposé, sous forme de résumé.  C’est la 

première chose que vous présenterez aux bailleurs de fonds 

potentiels. Le retour d'information que vous recevrez de leur part 

vous indiquera immédiatement si le concept est conforme à 

leurs objectifs, politiques et critères d'investissement spécifiques.  

Ces réactions vous donneront les informations dont vous avez 

besoin pour développer et renforcer l'idée de projet/programme 

en une proposition complète. 

 
Potentiel de changement de paradigme 

Le potentiel de catalyser l'impact au-delà d'un investissement 

ponctuel dans un projet ou un programme.  Il s'agit d'un 

changement transformationnel, c'est-à-dire qu'il faut montrer que 

le projet permettra de passer du statu quo à une nouvelle 

normalité, une situation évoluée, après le premier 

investissement. 

 
Proposition de projet 

Une proposition de projet, très simplement, est un document 

détaillé et structuré contenant des informations clés et des 

détails sur votre proposition, que vous présentez aux bailleurs 

de fonds potentiels pour recevoir un financement ou faire 

approuver votre projet.  Votre proposition de projet contient 

toutes les informations requises sur votre projet, et sera la base 

et le facteur décisif de l'acceptation ou du refus de votre projet 

pour un financement. 
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En général, les exigences des bailleurs de fonds en matière de propositions comportent plusieurs aspects. Il s'agit notamment de : 

● la restauration des sauvegardes environnementales et sociales (ESS), la mise en place d'une stratégie claire de 

développement de l'égalité des sexes, ainsi qu'une stratégie de suivi et d'évaluation (S&E) et une stratégie d'évaluation 

des risques. 

● garantir un niveau élevé d'appropriation par le pays des projets et programmes potentiels, ce qui peut être démontré par des 

liens clairs avec les objectifs de développement nationaux et la participation des parties prenantes locales 

- Certains ICP envisage également de mettre l’accent sur la résilience climatique 

● démontrer clairement que les projets et concepts proposés bénéficieront aux pauvres par le biais d'un développement 

favorable aux pauvres, tout en offrant un bon rapport qualité-prix 

● y compris, le cas échéant, la participation du secteur privé aux projets et programmes 

● y compris des arguments techniques, financiers et environnementaux solides, fondés sur des preuves et logiques, et 

démontrant la corrélation entre le ICP et les objectifs nationaux. 

 

Ces aspects sont détaillés ci-dessous. Vous travaillerez sur certains d'entre eux dans les modules 3 et 4. 

2.3.1. Ce que les ICP recherchent dans une note conceptuelle ou une proposition :  
Comment améliorer la bancabilité de votre proposition de projet sur les eaux 
souterraines ? 

Les projets relatifs aux eaux souterraines sont sous-
financés dans la région de la SADC - malgré la forte 
dépendance des populations d'Afrique australe vis-à-vis 
de cette ressource pour l'eau potable et l'assainissement, 
les moyens de subsistance, l'agriculture, la santé des 
écosystèmes et la croissance industrielle (Banque 
mondiale, 2017).  L'accès au financement dans la région 
est limité par des cadres institutionnels de gestion des 
ressources en eau qui n'intègrent pas suffisamment les 
eaux souterraines, tant au niveau national que régional.  
Les principaux facteurs contribuant à cette situation 
indésirable sont le manque de capacités humaines et 
l'absence de systèmes d'information suffisamment 
harmonisés pour mesurer et surveiller les eaux 
souterraines.  Cela signifie que les propositions ne sont 
souvent pas finançables parce qu'elles n'ont pas de base 
factuelle et ne sont pas liées aux objectifs de 
développement national - deux critères essentiels pour la 
plupart des ICP. 

Ce manque de propositions susceptibles d'avoir un 
impact et d'être financées, tant au niveau de la SADC 
que des pays, est expliqué plus en détail ci-dessous.  
Les facteurs clés sont les suivants : 
 
 

■ Un changement de paradigme important est souvent 
absent de la plupart des idées de projet, ou lorsqu'il 
est présent, il est faiblement articulé. En tant que 
développeurs de projets, nous devons travailler 
davantage pour analyser et décrire le potentiel de 
changement transformationnel et/ou de 
reproductibilité des projets que nous proposons. Cela 
implique de réfléchir clairement et d'élaborer une 
stratégie pour l'élargissement du projet et l'intégration 
du changement.  Par exemple, une transformation clé 
pourrait résider dans l'amélioration de la gestion de 
l'information par le biais d'un partage harmonisé des 
données et d'un suivi des eaux souterraines entre et 
au sein des pays. 

■ Un certain nombre de propositions de projets se 
concentrent uniquement sur la recherche et le 
renforcement des capacités.  Pour être éligibles 
au financement du PCI, ces activités doivent faire 
partie d'un projet plus vaste et/ou être associées à 
d'autres interventions, ou encore démontrer 
clairement comment le développement des 
capacités ou les résultats de la recherche 
permettront d'accroître et d'améliorer l'infrastructure 
des eaux souterraines et le développement des 
ressources. 

■ Le lien direct entre le projet d'eau souterraine et 
l'impact des interventions proposées sur le 
développement est faible dans de nombreux projets 
proposés.  Les théories du changement pour les 
projets ne sont souvent pas assez solides (c’est-à-
dire qu’elles ne montrent pas clairement tous les 
aspects des impacts, des activités du projet, etc.). 
 
 

investissements. 

■ L'intégration inadéquate des considérations de 
genre et de sauvegarde environnementale et 
sociale (ESS) dans toutes les composantes d'une 
proposition est une autre faiblesse courante. 

Encadré 2. Résumé des principales exigences des propositions des ICP 
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Comment augmenter la bancabilité de 
votre proposition de projet sur les eaux 
souterraines ? 
Pour vous assurer que votre projet a la capacité d'attirer 
des financements, vous devez fournir suffisamment de 
preuves, étayées par les meilleures données disponibles, 
pour convaincre le bailleur de fonds potentiel que le projet 
est viable et que, s'il est financé, il y aura un bénéfice 
net, avec une optimisation des ressources. Il s'agit de 
considérations importantes pour la bancabilité de votre 
projet, afin de garantir que le projet produira un rendement 
optimal (qu'il soit financier, environnemental, socio-
économique ou qu'il améliore la sécurité de l'eau). 

Les questions clés sont les suivantes : quels seront les 
avantages du projet, qui va effectuer le travail, à qui ce 
projet va-t-il profiter et comment, et quelle quantité de 
travail préalable a été effectuée pour préparer ce travail 
(ou la prochaine étape de ce travail, s'il s'agit d'un projet 
en cours). 

Pour élaborer votre proposition, vous devrez donc être en 
mesure de répondre à ces questions : 

■ Y a-t-il des lacunes dans votre cadre politique 
national qui pourraient entraver votre projet, 
comme la législation relative aux partenariats 
public-privé (PPP) ? 

La réponse à ces questions sera déterminante pour 

votre proposition.  Voir : Cadre de proposition 

indicatif où ces informations s'appliquent. Section 

3.1 Contexte, justification et approche 

 
Avez-vous besoin d'un financement pour un projet 
entier ou pour une étape d'un projet plus important ? 
Que vous recherchiez un financement pour un projet entier 
ou pour une étape d'un projet ou d'un programme, vous 
aurez toujours besoin d'éléments d'information similaires 
dans votre proposition.  (Par exemple, vous pouvez 
rechercher un financement pour tout ce qui va de 
l'établissement de la capacité/du rendement potentiel de la 
ressource à la livraison de l'eau aux consommateurs).  
Dans certains cas, les bailleurs de fonds ne financeront 
que des étapes d'un projet et le financement des étapes 
suivantes dépendra de la réussite des étapes 
précédentes. 

■ Quel est le problème que le projet cherche à 
résoudre ? 

■ Quel est le but/objectif de votre projet proposé ? 
■ Qui bénéficiera de ce projet et comment ? 

■ Quelles sont les ressources disponibles ? 
■ Quelles sont les ressources nécessaires et celles qui 

sont disponibles ? 
■ Quel est le calendrier du projet proposé (combien de 

mois ou d'années) ? 
■ A quoi doit servir exactement le financement (par 

exemple, infrastructure grise (dure) 70% + formation 
30%) ? 

■ Dans quelle partie du projet le gouvernement et/ou 
d'autres parties prenantes sont-ils impliqués ? 

■ Y a-t-il des questions de politique et de 
réglementation qui doivent être respectées, par 
exemple dans la loi sur la gestion des finances 
publiques de votre pays ? 

C’est généralement le cas pour les projets plus 
importants. Les projets plus modestes peuvent être 
réalisés en une seule fois, mais vous aurez toujours 
besoin d'éléments d'information similaires dans votre 
proposition. 

De quelles informations et études techniques avez-
vous besoin ?  Vous devrez fournir une documentation 
technique pertinente à chaque étape de l'élaboration de 
votre proposition (ce point est abordé à la page suivante).  
Les composantes d'un projet de ressources en eau (eaux 
souterraines dans ce cas) doivent être spécifiées en 
éléments de formulation et d'évaluation de projet, et 
vous devrez en inclure des éléments dans la proposition 
de financement.  La proposition ne comprendra pas le 
rapport complet des éléments détaillés ci-dessous, mais 
elle devra indiquer la source des informations et les 
éléments clés de ces rapports. 

 

2.3.2 Conception de votre projet et proposition sur les eaux souterraines :  Étape par étape 
 

Cette section présente les étapes de la conception de 
votre projet et de votre proposition en matière d'eau 
souterraine, par étapes, et pas à pas, depuis votre idée de 
projet initiale jusqu'à la remise de la proposition.  Les 
étapes sont indiquées à côté : 

Étape 0  : Établir l'idée de votre projet 
Étape 1 : SCOPING - Déterminez si votre projet est 
réaliste et pratique (Note conceptuelle) 

Étape 2 : FAISABILITÉ - Votre projet est-il réalisable ? 
Qui sont les bénéficiaires ?  De quelle capacité en 
personnel le projet aura-t-il besoin ?  Combien coûtera-t-il 
(approximativement) ?  Quel est le niveau de 
connaissance actuel du projet ?  Quelles autres études 
sont nécessaires pour le confirmer ? 

L'étape 2 mène au rapport de faisabilité et à votre 
proposition de projet. 
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Étapes 0, 1, et 2 sont décrites plus en détail ci-dessous. 

 
ÉTAPE 0 : : Établir votre idée de projet et l’aligner 

sur les objectifs de l’ICP 

Et ceux du pays 

ETAPE 1 : Établir l'idée de votre projet 
Définition générale du projet, ou vision/objectif du projet. 
Décrivez l'emplacement général et l'objectif du projet 
envisagé. 

ETAPE 2 : Alignez votre idée de projet avec les 
objectifs de l’ICP et du pays 
Assurez-vous que votre idée de projet s’aligne largement 
sur les objectifs clés de L’ICP énumérés ci-dessous. 

de votre équipe de gestion de projet, et de vos 
bailleurs de fonds.  Ils peuvent inclure le 
gouvernement mais sont principalement les 
utilisateurs finaux des ressources en eau que votre 
projet vise à générer.  L'absence d'adhésion de vos 
parties prenantes, et leur appropriation du projet dès 
le départ, créera probablement des obstacles à la 
signature et/ou à la mise en œuvre du projet par la 
suite.  Il est essentiel que vous obteniez l'adhésion 
des principaux groupes de parties prenantes dès le 
début du projet - et que vous la mainteniez tout au 
long du cycle de vie du projet. 

■ Montrer le potentiel d'impact et le potentiel de 
changement de paradigme Le potentiel d’impact 
est le potentiel du projet à atteindre les objectifs de 
L’ICP et les domaines de résultats clés.  Votre 
Théorie du Changement peut vous aider à 
articuler clairement et succinctement 

■ Inclure un aspect de développement en faveur des 
pauvres.  Tous les donateurs stipulent que les 
projets et concepts doivent clairement bénéficier aux 
pauvres et contribuer au 
 
 
développement en faveur des pauvres, réduction de 
la pauvreté ou développement socio-économique, 
visant à mettre fin aux inégalités. Les 
investissements dans le développement des 
ressources en eaux souterraines améliorent la vie 
des gens en favorisant la croissance économique, en 
intégrant les infrastructures vertes et grises pour 
promouvoir l'utilisation durable des ressources en 
eaux souterraines. 
d'une ressource rare, et l'amélioration des conditions 
sociales des bénéficiaires cibles. 

■ Démontrez l'adhésion des parties prenantes. Votre 
projet profitera aux parties prenantes et nécessitera 
leur participation pour qu'il fonctionne.  Ces parties 
prenantes sont à l'extérieur 

le potentiel d'impact d'un projet.  Le potentiel de 
changement de paradigme est le potentiel 
d'effectuer un changement transformationnel ou un 
changement qui apporte des avantages à la 
société. 
des impacts durables et positifs au-delà du cycle 
d'investissement initial du projet. 

■ Montrer l'appropriation par le pays.  Votre projet 
doit s'aligner sur les plans, les lois et les politiques 
de développement national de votre pays. Il doit 
également s'aligner sur les programmes antérieurs 
connexes, et 
avec celles en cours au niveau national pour assurer 
l'intégration et la durabilité du projet. 

proposition 

Faisabilité ■  

■  ÉLABORATION DE LA 
PROPOSITION  

 

ÉTAPE 1 

Scoping 
(sur la base de 
l'analyse de 
l'économie 
politique) 

■ Note conceptuelle 

■ Étude de ETAPE 2 
préfaisabilité 

Faisabilité (sur la 
base de la 
théorie du 
changement) 

ÉTAPE 0 

Idéation 
/Origine du 
projet 

■ Fixation et alignement 

des objectifs 
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■ Contribuer à la résilience climatique Les projets liés 
aux eaux souterraines contribuent à la résilience 
climatique s'ils prennent en compte et favorisent le 
changement climatique et la durabilité 
environnementale, tout en assurant l'inclusion. Les 
ICP recherchent des projets/programmes qui 
contribuent directement à la résilience climatique Par 
exemple, des projets qui montrent l'impact d'un point 
chaud géographique de vulnérabilité climatique, qui 
traitent un impact climatique particulier ou qui 
renforcent la capacité d'adaptation des groupes les 
plus vulnérables. 

■ Identifier l'alignement des politiques et des 
réglementations.  La politique nationale et le cadre 
réglementaire en place dans votre pays peuvent 
favoriser votre projet ou créer des obstacles à sa 
mise en œuvre.  Il est important que vous 
compreniez comment 

Le cadre politique de votre pays permettra ou 
limitera la mise en œuvre de votre projet.  Par 
exemple, si la législation habilitante pour les 
partenariats public-privé (PPP) n'existe pas ou est 
dépassée et que votre projet repose sur un PPP, 
cela empêchera votre projet de démarrer. 

Conseil : Tirer parti des co-bénéfices de la gestion 

intégrée de ressources en eau 
Si vous envisagez un projet d'infrastructure verte, 
l'encadré ci-dessous vous montre les avantages de cette 
approche pour accéder au financement climatique. 

Question : Votre idée de projet est-elle conforme aux 
objectifs clés ci-dessus ?  Votre idée de projet est-elle 
susceptible d'être pratique et réalisable ?  Si oui, vous 
pouvez passer à l'étape suivante. 

Encadré 3. L’importance et les co-bénéfices de la gestion intégrée de ressources en eau et des solutions basées sur la nature 
pour l'accès au financement 

 

L'ouragan Idai, ainsi que la convergence plus large et de mieux en mieux comprise des dépendances entre la nature et le développement 

humain, a rapidement fait progresser les arguments socio-économiques en faveur de l'investissement dans les solutions basées 

sur la nature (NbS).  De multiples études estiment les avantages de la biodiversité et des services écosystémiques, tels que la 

régulation du climat et la purification de l'eau.  Un consensus émerge sur le fait que les bénéfices des NbS dépassent largement les 

coûts.  Il existe donc un argument commercial en faveur de l'investissement dans les NbS. 

 
Un rapport du PNUD de 2018 indique que « les solutions fondées sur la nature sont efficaces et rentables et offrent de multiples co-

bénéfices » - y compris pour les villes. Le rapport souligne que plus de 3 200 des plus grandes villes du monde pourraient améliorer 

considérablement la qualité et la quantité de leur eau grâce à la NbS, pour un coût aussi faible que 2 dollars US par 

personne/année. La restauration des forêts est déjà devenue une classe d'actifs d'investissement dans de nombreux cas (PNUD 2018). 

 
Ceci est augmenté par le consensus autour de l'argument selon lequel la NbS et l'intégrité des écosystèmes sont au cœur du 

renforcement de la résilience et de l'adaptation au changement climatique (Aronson et al., 2019) tout en contribuant à faire progresser le 

développement urbain durable, en favorisant la conservation, la gestion durable et la restauration des écosystèmes naturels.  La NbS 

peut être un moyen rentable d'atténuer le changement climatique et de s'y adapter, tout en sécurisant les approvisionnements en eau, en 

nourriture et en énergie, en réduisant la pauvreté et en stimulant la croissance économique (UICN, 2014). 

 
Les nombreux co-bénéfices de la NbS deviennent de plus en plus importants dans la planification et la gouvernance dynamiques et 

intégrées du développement durable.  L'un des principaux enseignements tirés des programmes et projets connexes en Afrique 

est que, s'ils sont appliqués efficacement, ces co-bénéfices sont des leviers importants pour débloquer des flux financiers, tant 

de sources nationales qu'internationales.  En effet, les co-bénéfices des investissements NbS, regroupés en termes de 

développement socio-économique plus large et résilient au climat, reflètent des retours sur investissement qui vont au-delà du 

bénéfice primaire ou immédiat, y compris pour la progression des ODD et l'évitement des pertes de vies humaines, d'accès aux 

ressources et aux infrastructures. 
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ÉTAPE 1 : PHASE DE SCOPING (rapport préliminaire et note conceptuel) 

Vous pouvez voir les étapes et les informations nécessaires à l'étape 1 et à l'étape 2 dans la figure 10. 

Figure 10 : Étapes du développement d'un projet et d'une proposition d'infrastructure d'eau souterraine (détaillé) 
 
 

 
ÉTAPE 1 

 

Scoping ÉTAPE 2 
■ Comprendre le développement d'une note 

conceptuelle basée sur l'analyse de 

l'économie politique. 

 
Faisabilité 

Élaboration de la proposition (voir modèle) 

■ Basée sur la théorie du changement 
 

Environnement politique, réglementaire et 

financier, sur la base de l'analyse 

d'économie politique. 

 
■ Rapport hydrogéologique et géophysique 

■ Considérations structurelles et 

techniques (QUOI) 
■ Agents et institutions (QUI) 

 
Dispositions relatives au projet 

■ Pouvoir et influence (POURQUOI) 
■ Par exemple, les emplacements prévus pour 
les forages 

■ Méthode de construction du champ de captage 

■ Coût moyen du forage/m = Coût total du forage 
Population cible, bénéficiaires et 

impacts (éléments préliminaires d'une 

théorie du changement) 

■ Coûts des matériaux de construction des forages/ 

démobilisation 
■ Mobilisation des coûts des machines 

■ Population cible et bénéficiaires 

■ ESS et considérations de genre 

■ Environnement de gestion 

 

 
Un projet réalisable est-il probable ? 

■ Quantités de construction et coûts 

- pompes, tuyaux, lignes électriques, vannes, 

plateformes, tranchées 

■ Réservoirs et stockage, tuyaux, vannes et 

tranchées vers les points de distribution. 
■ Traitement de la qualité de l'eau 

■ Nature de l'aquifère et de la ressource en eau 

souterraine 

■ Probablement durable (et potentiel de rendement) 

■ Infrastructures nécessaires et possibilités 

de solutions fondées sur la nature 

■ Évaluation des risques rendant ce projet non 

réalisable 

■ Dispositifs de sécurité 

■ Autre ? 

 

Échéancier approximatif de la construction 

 

Analyse économique du projet 
 

 
Estimations approximatives de la capacité et du 

coût du système 

Estimations de la population et des besoins en eau 

 

Exigences institutionnelles et légales 

 

Identifier les études supplémentaires nécessaires 

pour confirmer la faisabilité ? 

 

 

ÉLABORATION DES 

PROPOSITIONS 

Évaluation de l'impact environnemental et 

social 

 
Présentation aux PCI potentiels 
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ÉTAPE 1.1 : Rassemblez les informations techniques 
dont vous avez besoin 

L'étape 1 est l'étape préliminaire au cours de laquelle vous 
répondrez aux questions suivantes : 

 Un projet réalisable est-il probable ? (Est-il pratique, 
réalisable et réalisable ?) 

Soumettre une note conceptuelle est parfois facultatif.  
Alors pourquoi en préparer une si vous n'y êtes pas obligé 
? 

Avantages de l'élaboration d'une note conceptuelle 
L'élaboration d'une note conceptuelle est utile et constitue 
le moment idéal et l'occasion de le faire : 

● Caractérisation de l'aquifère (géologie, type 
d'aquifère, transmissivité estimée, rendements 
probables) ou état des connaissances sur la nature 
de l'aquifère. 

● Rendement durable probable des eaux souterraines 
(potentiel de rendement, recharge annuelle, taille du 
champ de captage) 

● Distance des utilisateurs finaux et coûts de 
développement du projet 

● Possibilités de solutions/développements parallèles 
fondés sur la nature pour améliorer la durabilité 

 Qui sont les principaux bénéficiaires ? 
 Estimations approximatives de la capacité et du coût 

(estimations approximatives pour donner aux 
évaluateurs une idée de ce qu'ils regardent) 

 Quelles études supplémentaires sont nécessaires 
pour confirmer que le projet est réalisable ? 

Les études ci-dessus sont des études de bureau, utilisant 
les informations disponibles (y compris les cartes et les 
publications) provenant de sources telles que les services 
gouvernementaux, les registres et rapports municipaux, 
les études universitaires et autres (par exemple, les 
cabinets de conseil, l'Internet). Les informations 
comprennent les rapports géologiques, les études 
antérieures sur les eaux souterraines, les études 
climatologiques, l'échelle probable du projet et certaines 
informations sur les consommateurs ou les bénéficiaires. 

Dans les pages suivantes, vous trouverez un tableau 

(Tableau 
5) qui montre en détail les composantes que vous devez 
développer dans votre proposition.  Ces éléments 
s'appuient sur ce cadrage préliminaire. 

À la fin de cette étape, vous aurez élaboré  

Un rapport de scoping. 

ÉTAPE 1.2 : Élaboration d'une note conceptuelle 
C’est aussi une très bonne idée de remplir une note 
conceptuelle, et certains ICP l'exigent.  Cependant, cela 
peut prendre du temps et certains ICP ont des modèles 
très détaillés qui demandent un certain effort pour les 
remplir. En outre, les longs processus de retour 
d’information et de réponse du bailleur de fonds peuvent 
empêcher le passage à la phase de développement 
complet de la proposition. 

■ clarifier les délais, les ressources financières et les 
capacités dont vous avez besoin pour élaborer la 
proposition complète. 

■ vous assurer que vous serez en mesure de 
développer une base solide de preuves 
scientifiques pour étayer votre argument selon 
lequel votre projet favorisera le développement 
durable de la ressource en eau souterraine. 

■ établir si vous êtes sur la bonne voie ; c'est le 
moment de savoir si vous devez modifier votre 
approche ou vous arrêter avant de perdre du 
temps et des ressources dans la préparation d'une 
offre infructueuse. 

■ obtenir des apports techniques du bailleur de fonds 
■ aligner votre idée de projet sur les plans et 

processus de développement 
nationaux 

■ faire participer les parties prenantes à l'idée du 
projet et établir l'appropriation 

■ Identifier les principaux risques ou obstacles, par 
exemple dans le cadre de la politique nationale pour 
votre projet. 

Vous devez également saisir les idées clés que vous avez 
développées dans la théorie du changement (voir Module 
1) : l'objectif de votre projet, l'impact final qu'il cherche à 
atteindre, les stratégies pour atteindre les résultats afin de 
permettre l'impact final. 

Votre proposition doit s'appuyer sur votre note 
conceptuelle. Il y aura donc des zones de 
chevauchement important entre les informations 
contenues dans la note conceptuelle et la proposition de 
projet.  La proposition de projet développera et détaillera 
tous les aspects de votre note conceptuelle. 

Composantes de votre note conceptuelle sur les eaux 
souterraines. Le tableau ci-dessous fournit une série de 
questions qui vous aideront à identifier et à énumérer les 
composants requis pour votre note conceptuelle sur les 
eaux souterraines. 

Tout d'abord, assurez-vous que votre projet est conforme 
aux exigences du bailleur de fonds concerné.    Votre 
proposition doit être techniquement solide et comprendre 
un certain nombre de composantes.  Il est donc suggéré 
d'adopter l'approche en deux étapes décrite ci-dessus : 
élaborez d'abord la note conceptuelle et faites-la 
approuver, puis élaborez la proposition complète. 
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Conseil : Les notes conceptuelles sont souvent lues par un large public, y compris des personnes qui ne sont pas 
nécessairement des technocrates.  Trop de détails techniques sont souvent intimidants et nuisent à un résultat positif. Il 
est donc plus utile d'utiliser une approche narrative, avec l'approche technique en annexe. 

Tableau 5. Questions auxquelles vous devez répondre dans votre note conceptuelle sur les eaux souterraines (ÉTAPE 1 : 
SCOPING) 

 

Environnement politique 

et réglementaire 

■ Quelles sont les exigences législatives qui peuvent affecter le projet proposé ?  (Cela diffère 

selon les pays).  Par exemple, quelles sont les exigences en matière d'évaluation d'impact 

et d'autorisation pour les systèmes d'extraction des eaux souterraines ?  Quels sont les 

délais d'approbation probables ? (Cela pourrait affecter le financement et les dates 

d'achèvement). 

Environnement financier ■ Comment les finances (gestion fiscale) du projet seront-elles gérées ?  Qui recevra les fonds 

de l’ICP ou du prêteur et comment cela sera-t-il vérifié ? 

■ Comment seront traités les coûts du projet et les décaissements sur facture ? 

■ Quelle clarté pourriez-vous donner aux bailleurs de fonds en matière de transparence et de 

rentabilité ? 

Population cible / 

Bénéficiaires 

■ Quelle est la taille et la localisation de la population cible ? 

■ Quels sont ses besoins en eau, son déficit, son taux de croissance démographique, ses 

besoins futurs et le caractère socio-économique de la population cible ? 

Considérations sur le 

genre et l'ESS 

■ Quel est le moyen que vous proposez pour intégrer de manière significative la dimension de 

genre dans votre projet ? 

■ Comment comptez-vous garantir que les sauvegardes environnementales et sociales 

être pris en compte et maintenus ? 

Environnement 

de gestion 

■ Comment le projet sera-t-il géré et qui le gère ?  Quels indicateurs de capacité et de fiabilité 

pouvez-vous fournir ?  L'entité chargée de l'exécution a-t-elle les compétences nécessaires 

pour réaliser le projet ? 

■ Quels sont les systèmes de recouvrement des coûts, y compris les coûts opérationnels 

d'un projet durable, les coûts d'entretien et de réparation ? 

■ Quelle est votre évaluation de la capacité des consommateurs à payer les services ? 

■ Quel niveau d'attention avez-vous accordé à la gestion durable des ressources en eau 

souterraine, en gardant à l'esprit qu'une extraction excessive peut endommager de façon 

permanente la ressource en eau souterraine ? 

■ Comment se fera la gestion durable des ressources en eaux souterraines ? 

Nature de l'aquifère et de 

la ressource en eau 

souterraine 

■ Pouvez-vous quantifier la taille de la ressource aquifère ?  Pouvez-vous décrire le cadre 

géologique de l'aquifère (c'est-à-dire la délimitation de l'unité de ressource en eau 

souterraine) ? 

■ Avez-vous inclus des références adéquates à la topographie et à la géomorphologie, aux 

niveaux des eaux souterraines et aux directions d'écoulement, aux modèles de réponse 

hydrostatique temporelle, à la qualité des eaux souterraines et aux éventuels systèmes 

d'atténuation de la qualité, à l'utilisation et aux contraintes actuelles, à l'existence 

d'écosystèmes dépendant des eaux souterraines (c'est-à-dire l'adéquation entre le marché 

cible et la ressource) ? 

■ Si vous ne disposez pas de toutes ces informations, êtes-vous en mesure de mettre en 

évidence le niveau actuel de connaissance de l'aquifère et du patrimoine d'eau souterraine, 

sur la base des meilleures données disponibles ? 

■ Si l'objectif de votre projet est précisément de définir la nature de l'aquifère, et de compléter les 

connaissances géohydrologiques de la région, avez-vous précisé l'état de ces 

connaissances ? 

suite... 
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Rendement sûr/durable du 

système 

■ Êtes-vous en mesure de quantifier dans quelle proportion le projet d'eau souterraine proposé 

pourrait contribuer à répondre aux besoins de la population cible ?  Qu'est-ce qui peut être 

fourni de manière fiable et durable par le projet d'eau souterraine ?  Quels sont les 

rendements durables attendus du ou des forages ? 

■ Pouvez-vous préciser l'utilisation des tests de pompage ou des tests de soufflage (qui sont 

différents et n'ont pas la même fiabilité) ? 

■ Quels sont les taux de recharge des unités d'eau souterraine ?  Quelle proportion de la 

recharge des unités d'eau souterraine est destinée à être utilisée ? Quelle est la 

durabilité de la ressource ?  Quelles sont ses limites de prélèvement ? 

■ Avez-vous inclus des descriptions des zones d'exclusion et des zones sensibles ? 

Infrastructure requise ■ Êtes-vous en mesure de décrire et de quantifier l'ensemble des infrastructures proposées 

dans l'appel à financement ?  Les forages existent-ils déjà ou doivent-ils être réalisés ? 

Quelle est la situation en ce qui concerne les conduites de raccordement, le pompage et 

les réservoirs ? 

■ Existe-t-il des possibilités de mettre en œuvre des solutions fondées sur la nature ? 

■ Quelles sont les sources d'énergie nécessaires (par exemple, électricité d'origine solaire, 

éolienne ou charbon, autres sources ?) 

■ Si la proposition porte sur une composante du projet hydraulique, quel est le financement ? 

Les sources couvriront, ou sont proposées pour couvrir, le reste du projet ? 

Évaluation des risques ■ Quels sont les principaux risques et hypothèses concernant le projet, et comment la conception 

et la mise en œuvre du projet garantissent-elles qu'ils n'entraveront pas l'avancement du 

projet ? 

Calcul du coût du système ■ Les coûts d'investissement et d'exploitation de l'infrastructure ont-ils été modélisés et sont-ils 

prêts à être présentés ?  Comment les coûts sont-ils calculés ? 

■ Les méthodes à utiliser sont-elles clairement décrites ?  Les coûts de maintenance sont-ils 

inclus dans les coûts d'exploitation ? 

Suivi et évaluation 

(M&E) 

■ Comment allez-vous vous assurer que les bailleurs de fonds sont satisfaits de l'avancement 

du projet ?  Quels seront les indicateurs de réussite d'un projet achevé et durable ? 

■ Quels indicateurs devez-vous inclure, afin de montrer aux bailleurs de fonds que votre projet 

est susceptible d'atteindre les objectifs fixés ? 
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ÉTAPE 2 : ÉTAPE DE FAISABILITÉ 

(Rapport de faisabilité et élaboration de la 

proposition) 

 

 

 

ÉTAPE 2.1 : Compilez votre rapport de faisabilité 
Vous allez maintenant utiliser et exploiter les informations 
que vous avez recueillies pour rédiger un rapport de 
faisabilité Ce rapport contient suffisamment 
d’informations pour permettre aux bailleurs de fonds de 
prendre une décision sur la possibilité de mettre en œuvre 
le projet, il doit donc être assez détaillé.  Il fournit les 
résultats des études techniques précédentes, notamment 
les analyses financières et économiques et les plans de 
mise en œuvre qui donnent au bailleur de fonds potentiel 
la certitude que vous avez bien réfléchi au projet et que 
vous avez fourni toutes les informations, avec précision. 

Dans certains cas, en fonction du modèle, cette section 
illustre les informations et les données requises avant de 
pouvoir préparer une bonne proposition (plus susceptible 
d'être financée) : 
 Pour les infrastructures matérielles (grises) : Confirme 

la faisabilité de la construction du champ de captage - 
le rapport des hydrogéologues et le rapport 
géophysique ; l'endroit où se trouve l'eau et la 
quantité et la qualité de la ressource potentielle ; 

 Les dispositions du projet et les caractéristiques des 
projets individuels sont à noter : 
 Méthodes de construction - schéma de forage et 

raccordement des forages à un réseau de 
distribution d'eau et à des installations de 
stockage. 

subventions. S'il existe plus d'un projet potentiel, 

les détails complets de tous les projets doivent être 
fournis sous forme de postes distincts (et non 
regroupés). 

 Estimations de la population et des besoins en eau 
(caractéristiques du consommateur, y compris les 
considérations de genre).  Des informations sur la 
démographie et les projections démographiques sont 
requises, avec des projets économico-
démographiques (le projet est-il susceptible de 
desservir un marché en croissance économique et les 
consommateurs peuvent-ils soutenir le projet à long 
terme grâce aux revenus ?), la capacité technique et 
la maintenance, les besoins en ressources en eau de 
la population et les élasticités-prix de la demande en 
eau, si elles sont connues. 

 Exigences institutionnelles et juridiques - lois 
régissant l’utilisation des ressources, lois sur le 
zonage/les servitudes, lois sur l’environnement, 
servitudes ; lignes de responsabilité, questions 
juridiques concernant le financement, les paiements, 
les états comptables (qui gérera l’argent et comment 
sera-t-il comptabilisé), les permis de construire et les 
processus d’autorisation. 

 Évaluation des impacts environnementaux et sociaux 
de la construction et de l'exploitation, y compris les 
considérations de genre (le projet aura-t-il un impact 
sur l'égalité des sexes (positif ou négatif) ?). 

ÉTAPE 2.2 Élaboration de votre proposition de projet 

En termes généraux, votre proposition de projet devrait : 

 Emplacements prévus pour les forages 
 Coût moyen du forage par mètre (estimations par 

un foreur expérimenté) et coût total du forage 
 Coûts des matériaux de construction des forages 

- tubage, crépine, massif filtrant, joint sanitaire, 
tête de puits. 

 Coûts de mobilisation et de démobilisation des 
machines, des équipements et des mouvements 
de matériaux 

 f. Principales quantités de construction et 
coûts des plateformes, pompes et lignes 
électriques/transformateurs 

- pompage, tuyauterie, vannes, tranchées 
 Réservoir de stockage local - coûts de 

construction Emplacement, quantités de 
matériaux, tuyaux, vannes et tranchées jusqu'au 
point de distribution. 

 Traitement de la qualité de l'eau, si nécessaire, et 
ses coûts associés 

 Dispositions pour la sécurité de l’installation et les 
coûts d’exploitation et d’investissement associés. 

 Échéancier approximatif de la construction 
 Analyse économique du projet - coûts (d'exploitation), 

revenus, amortissements et coûts d'exploitation 
année par année. 

■ Définir le problème et présenter la solution 
■ Fournir des livrables et des critères de réussite clairs 

pour le projet. 
■ Indiquer l'approche 

■ Décrire le calendrier et le budget 

■ Décrire les considérations relatives au genre et à l'ESS 
■ Et concluez en expliquant pourquoi votre projet 

devrait être financé. 

Les propositions comportent divers éléments ou sections.  
Vous devez vous familiariser avec ces éléments et le 
modèle particulier de l’ICP, et être capable d'articuler 
chacun d'entre eux avec précision et avec le niveau de 
détail requis.  La plupart des ICP ont leurs propres 
modèles et mises en page, mais le cadre indicatif de la 
proposition (voir l’annexe 4) et la bibliothèque numérique, 
peuvent vous guider en vous donnant une indication des 
sections qui devront être incluses. Vous pouvez voir plus 
d'informations sur l'étape 2.3 après le tableau. 

https://sites.google.com/view/gwfundingcourselibrary
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Tableau 6. Composantes de la proposition 
 

Composante Description 

1. Un résumé du 

projet/progra

mme 

Indique si le projet sera considéré comme étant administré en majorité par le secteur public ou privé. 

Le résumé détaille la taille du projet, sa durée de vie, sa catégorie de risque, l'alignement et la cohérence du 

projet avec la politique et les programmes nationaux et ceux du bailleur de fonds, et le montant du financement 

requis (Remarque :  dans certains cas, les informations financières doivent être 

séparé du contenu technique à des fins de passation de marchés, mais cela est clairement stipulé dans le 

modèle de proposition). 

 
En outre, le résumé doit stipuler quel est l'impact quantitatif du programme ou du projet sur la sécurité de l'eau. 

2. Informations 

sur le 

projet/progra

mme 

Fournit un aperçu du contexte du projet, qui comprend une description du problème que le projet vise à 

résoudre (impacts climatiques, insécurité de l'eau) ; et une théorie du changement qui fournit des informations 

sur la façon dont le projet sert à modifier la voie du développement vers la sécurité de l'eau. 

Une structure de mise en œuvre qui décrit les dispositions juridiques, contractuelles, institutionnelles et 

financières (par exemple de et entre le GCF, l'entité accréditée, l'entité d'exécution ou toute tierce partie et les 

bénéficiaires). 

Une justification de la raison pour laquelle le projet ou le programme nécessite l'investissement, de la part de 

l'investisseur spécifique. 

Une stratégie de sortie et un plan de durabilité qui expliquent la viabilité du projet ou du programme. 

3. Informations 

sur le 

financement 

Il comprend un aperçu du montant total du financement nécessaire au projet, les noms des institutions de 

cofinancement, la devise et le montant de leur contribution au projet. 

En outre, certains ICP exigent une ventilation des coûts par composante du projet. 

4. Une analyse 

des 

performances 

attendues par 

rapport aux 

critères 

d'investisseme

nt 

Décrit le potentiel d'impact du projet et son potentiel de changement de paradigme.  C’est dans cette section 

que vous devez montrer la contribution du projet au domaine de résultat de l’ICP (par exemple, le 

développement durable ou la lutte contre la vulnérabilité des groupes bénéficiaires du pays).  Cette 

composante de la proposition doit également aborder l'appropriation par le pays, y compris l'alignement sur les 

stratégies nationales existantes en matière d'adaptation, d'atténuation et de développement social. 

Cette section présente également l'efficience et l'efficacité du financement, en soulignant notamment comment la 

structure financière du projet contribuera à sa bonne mise en œuvre 

5. A 

cadre 

méthodologique 

Implique une analyse technique de l'impact qu'aura le projet. 
 
 

Il devra également décrire les liens du projet avec les résultats et les indicateurs au niveau du fonds.  La 

stratégie de suivi et d'évaluation sera expliquée ici (moyens de vérification ; les activités qui seront entreprises 

; et une déclaration des dispositions de suivi, de rapport et d'évaluation). 

Pour tous les ICP, cette analyse donne également le nombre attendu de bénéficiaires directs et indirects 

(ventilés par sexe). 

Vous devrez montrer comment votre projet modifiera les voies de développement nationales ou sectorielles, 

ainsi que la sécurité de l'eau.  Dans certains cas, les objectifs de développement doivent être liés à ceux de la 

résilience climatique et le projet devra expliquer comment le projet ou le programme contribuera à un 

développement durable résilient au climat. 

6. Une évaluation des 

risques et une 

analyse de la 

gestion 

Exige un aperçu de tous les risques, y compris les risques financiers, techniques, opérationnels, politiques et 

autres qui pourraient empêcher la mise en œuvre du programme et la réalisation de ses objectifs.  Cela doit 

également inclure les mesures d'atténuation des risques qui seront mises en place pour traiter directement 

chaque risque identifié. 

7. Adhésion aux 

politiques et normes 

spécifiques des 

donateurs 

Selon les exigences de l’ICP, il peut s’agir de la signature d’une déclaration à l’intention de l’ICP qui leur 

permet de divulguer la proposition dans son intégralité, de fournir la preuve de l'existence d'un système 

interne de gestion de l'information. 

les politiques opérationnelles, telles que les politiques de gestion financière et de passation de marchés, les 

politiques en matière de genre et d’ESS ou l’accord avec celles des ICP. 

8. Compléter toutes 

les annexes 

Une évaluation des risques environnementaux et sociaux, une évaluation et un plan d'action en matière 

d'égalité des sexes, ou un plan de gestion financière et de passation de marchés, annexes.  Y compris un 

document de divulgation de non-objection, des calendriers et des feuilles de calcul du budget, une diligence 

juridique raisonnable, etc. 
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ÉTAPE 2.3 (suite) Vérifier que votre proposition répond aux exigences de l’ICP 

La proposition ne comprendra pas les rapports complets 
des éléments détaillés ci-dessus mais devra indiquer la 
source des informations et les éléments clés de ces 
rapports.  Cependant, votre proposition doit articuler 
spécifiquement tous les éléments présentés dans le 
tableau 2.2 ci-dessus. 

Après avoir complété et présenté le rapport de faisabilité, 
vous saurez si votre proposition sera acceptée ou non. Si 
elle est acceptée, vous passerez aux étapes 3, 4 et 5 - le 
développement du projet, comme vous pouvez le voir 
dans le diagramme des étapes de la page 25. 

et la gestion contribuent au développement du 
secteur privé et à l'intégration économique régionale. 

■ Évaluation des sauvegardes environnementales et 
sociales (ESS) - Votre évaluation ESS décrit 
comment votre projet identifiera les impacts 
environnementaux et sociaux et les mesures 
d’atténuation pour conduire à de meilleurs résultats 
environnementaux et sociaux, par le biais d’une 
approche basée sur les risques et les résultats. 

■ Une stratégie de développement du genre - 
Tous les ICP exigent que vous incluiez une 
évaluation du genre dans votre proposition de 
financement.  L'évaluation 

■ Démontrer l'optimisation des ressources.  
Les propositions doivent montrer que le 
financement du projet et les ressources 
financières disponibles sont suffisants 
les ressources seront utilisées de manière efficace, 
efficiente et économique - ce qui ajoutera une 
valeur significative aux bénéficiaires du projet.  
Obtenir un bon rapport qualité/prix signifie que le 
développeur du projet a pesé les éléments suivants 
les coûts et les avantages des différentes options de 
méthodes et d'approches, et choisi la combinaison 
qui répond aux objectifs et donne le plus grand 
avantage par rapport au coût (Banque mondiale, 
2016). 

■ Favoriser la mobilisation du secteur privé.  Les 
investisseurs considèrent le secteur privé comme un 
partenaire essentiel pour assurer une coopération au 
développement efficace.  Les entreprises peuvent 
jouer un rôle important dans la promotion de la 
croissance verte et de l'adaptation dans les pays en 
développement (OCDE, 2017), si elles sont attentives  
aux questions environnementales et se 
conformer à toutes les réglementations et 
politiques. Partenariats public-privé et projets 
de renforcement des capacités liés aux eaux 
souterraines et aux projets agricoles, y compris 
l'extraction des eaux souterraines. 

doit comprendre un aperçu de la situation en matière 
d’égalité des sexes dans la région, le pays ou la zone 
du projet ; les questions de genre qui peuvent être 
pertinentes pour le projet proposé ; et les possibilités 
d’apporter des changements positifs pour les femmes 
et les hommes. 

■ Une stratégie de suivi et d’évaluation (M&E) 
Un cadre de suivi et d'évaluation bien conçu est 
essentiel.  Un bon cadre de M&E vous aide à définir 
les buts et les objectifs de votre projet et  
à réfléchir aux stratégies, aux activités, entre autres, de votre 
projet. 

■ Évaluation des risques et analyse de la gestion des 
risques - Votre évaluation des risques identifie les 
risques pour votre projet (financiers, politiques, 
techniques et environnementaux).  Votre stratégie 
de gestion des risques montre comment vous allez 
gérer ces risques et préserver le projet. 

 
Conseil : vous verrez comment développer ces aspects 
dans le module 4 :  ESS, stratégie de développement 
du genre, stratégie de S&E et évaluation des risques. 
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Figure 11. Le cycle complet de élaboration d'une proposition et d'un projet 
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SECTION 2.4 

 

SECTION 2.1 : Les eaux souterraines et la 

planification du développement durable SECTION 

2.2 : Théories du changement pour accroître la 

résilience des eaux souterraines SECTION 2.3 : 

Développer une note conceptuelle et comprendre 

l'ensemble des aspects de la gestion des eaux 

souterraines. 

Modèle de proposition 

SECTION 2.4 : Accès aux mécanismes de préparation de projet(PPF) 
 

 

Accès aux mécanismes de préparation des projets 

Dans cette section, nous allons voir comment accéder aux mécanismes de préparation de projet (PPF), mais il y a 
d'abord quelques termes clés que vous devez connaître avant de continuer. 

termes clés 
 

Mécanisme de préparation des projets 

Les mécanismes de préparation de projets (PPF) sont utilisés 

comme moyen de développer des projets bancables et prêts à 

être investis.  Un PPF peut fournir un soutien technique et/ou 

financier aux propriétaires/développeurs de projets. Ce soutien 

peut couvrir un large éventail d'activités.  Celles-ci comprennent 

: des études de faisabilité du projet, qui peuvent inclure une 

analyse du rapport qualité-prix ; une aide à l'élaboration des 

documents de passation des marchés et des accords 

concessionnels du projet ; des études sociales et 

environnementales ; et la sensibilisation des parties prenantes. 

Les FPP peuvent également fournir une aide financière aux 

gouvernements locaux ou à des agences spéciales du secteur 

public pour soutenir les services de conseil financier, juridique et 

technique nécessaires pour faciliter l'investissement privé dans 

les projets d'infrastructure. 

 
Entité à accès direct 

Les entités à accès direct sont des organisations infranationales, 

nationales ou régionales que l'autorité nationale désignée d'un 

pays en développement désigne pour accéder au financement et 

au soutien à la préparation de la part de bailleurs de fonds tels 

que le GCF. 

 

Les ICP reconnaissent la diversité des défis liés à 
l'élaboration de propositions de projets.  Le soutien qu'ils 
apportent à la préparation de projets et programmes 
potentiels comprend une aide financière dans les 
domaines suivants 

 

Les différents ICP soutiennent différents aspects de la 
préparation des projets.  Cependant, la plupart des ICP 
couvrent au moins certains des aspects suivants de la 
préparation des projets : 

subventions remboursables), de fonds propres (dans 
certains cas) et d'assistance technique, fournis par le 
biais de mécanismes de préparation de projets (PPF). 
La plupart des ICP qui ont des projets liés aux eaux 
souterraines en cours dans la région de la SADC 
disposent de ces facilités.  Il s'agit notamment du 
Fonds vert pour le climat (GCF), du Fonds pour 
l'environnement mondial (FEM), de la Facilité pour le 
développement d'infrastructures résilientes au 
changement climatique (CRIDF), de la Banque 
africaine de développement (BAD), de la Banque de 
développement d'Afrique australe (DBSA) et de la 
Facilité africaine de l'eau. De plus amples détails sur 
ces facilités sont fournis ci-dessous.  Les différents 
donateurs soutiennent différents aspects de la 
préparation des projets. 

■ la mise en place d'un environnement favorable 
lié à des projets de déblocage spécifiques 

■ définition du projet 

■ évaluations de la faisabilité des projets 

■ structuration de projet 
■ et le soutien aux transactions de projets, qui comprend 

la structuration juridique, la passation de marchés 
et la négociation. 

Pour accéder à un FPP, vous devrez remplir la demande 
de financement de préparation de projet d’un ICP 
particulier.  De plus, dans certains cas, comme pour le 
GCF, vous aurez besoin d'une lettre de non-objection, et 
vous devrez remplir un modèle de note conceptuelle. 

2.4.1. BAD:  PPF du Fonds africain de développement 

Le PPF de la BAD est une mécanisme complémentaire 
du Fonds d'assistance technique de la BAD.  Les 
objectifs de ce mécanisme sont les suivants 

les ressources sont orientées vers le soutien des activités 
préparatoires de portée limitée qui sont nécessaires pour 
valider 
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  forum de discussion / réflexion  

 
Maintenant que vous avez eu l'occasion d'examiner le contenu de ce module ainsi que les lectures obligatoires, veuillez 

réfléchir aux questions suivantes et partager vos réflexions avec vos collègues participants : 

● L'intégration du changement climatique est-elle une priorité pour votre pays ?  Devrait-elle l'être ? 

● Avez-vous déjà élaboré une note conceptuelle et une proposition de projet ?  Avez-vous pris en compte toutes 

les composantes de la proposition de projet telles qu'énumérées dans la section 2.3 ?  La prise en compte de 

ces éléments vous aurait-elle aidé à élaborer une proposition « gagnante »? 

● Quels sont les défis que vous avez rencontrés pour accéder aux facilités de préparation de projet ? 

données et réviser les documents avant l'évaluation et 
l'exécution du projet.  Le PPF aide les demandeurs à : 

■ Autres activités connexes de préparation du projet 

 – y compris les services de conseil et autres 

■ Études de faisabilité et conception détaillée 
■ Études d'impact sur l'environnement, études de genre et 

autres études sur les questions transversales. 
■ Services précontractuels, y compris la révision des 

documents d'appel d'offres 

les activités préparatoires imprévues propres 
au projet ciblé, à condition que des 
justifications suffisantes soient apportées. 

2.4.2. Mécanisme de préparation des projets de la DBSA 

La DBSA a créé une unité PPF pour fournir des fonds de 
préparation de projet et un soutien technique pour le 
développement de projets d'infrastructure.  L'unité a été 
créée pour soutenir le pipeline des divisions de 
financement de la DBSA.  Les fonds sont destinés à être 
utilisés pour ce qui suit : 

■ Créer un environnement favorable à la mise en 
œuvre des projets d'infrastructure 

■ Réalisation d'études de préfaisabilité 

■ Réaliser des études de faisabilité bancables 

■ Aide aux coûts pour parvenir à la clôture financière 
 

2.4.3. GCF : Fonds de préparation des 
projets 

Le PPF du GCF fournit jusqu'à 1,5 million de dollars US 
pour chaque demande au PPF.  Le PPF est spécialement 
conçu pour soutenir les entités d’accès direct pour les 
projets de la catégorie des micro et petites structures. 
Cependant, toutes les entités accréditées sont éligibles.  
Le soutien se présente sous la forme de subventions et de 
subventions remboursables, tandis que les fonds propres. 

 
peuvent être envisagés pour les projets du secteur privé.  
Les propositions de financement développées avec les 
ressources du PPF doivent être soumises au Conseil du 
GCF dans les deux ans suivant l'approbation d'une 
demande de PPF. 

ressource supplémentaire modèles de propositions de financement de différents ICP 

Nous avons élaboré un dossier de travail contenant plusieurs modèles de proposition des principaux ICP relatifs aux 

eaux souterraines, que vous pouvez consulter dans la bibliothèque numérique. Ce dossier de travail contient les 

modèles des ICP suivants, auxquels vous pouvez également accéder par les liens fournis ci-dessous : 

● Les modèle de proposition de FEM (Template https://www.greenclimate.fund/document/ 

funding-proposal-template) 

● Les modèles de proposition de GEF(https://www.thegef.org/documents/templates) 

● Le modèle du Fonds d’adaptation (https://www.adaptation-fund.org/apply-funding/) 

● Le modèle de proposition de la AWF suit le modèle de la BAD. 

● services de consultation: Basé sur la qualité et le coût ; basé sur la qualité ; sous un budget fixe ; ou 

sélection au moindre coût (https://www.thegef.org/documents/templates) 

● passation de marché: document type d’appel d’offres (https://www.thegef.org/documents/templates) 

● Modèle de proposition du CRIDF (base sur le modèle de DfID) (https://www.thegef.org/documents/templates) 

http://www.greenclimate.fund/document/
http://www.thegef.org/documents/templates)
http://www.adaptation-fund.org/apply-funding/)
https://www.thegef.org/documents/templates
https://www.afdb.org/fileadmin/uploads/afdb/Documents/Procurement/Project-related-Procurement/Standard_Request_for_Proposals__-_Quality___Cost_Based_Selection_QCBS_-_December_2017.doc
https://www.afdb.org/fileadmin/uploads/afdb/Documents/Procurement/Project-related-Procurement/Standard_Request_for_Proposals__-_Quality___Cost_Based_Selection_QCBS_-_December_2017.doc
(https:/www.thegef.org/documents/templates)
passation%20de%20marché
document%20type%20d’appel%20d’offres%20
http://www.thegef.org/documents/templates)
http://www.thegef.org/documents/templates)


QUIZ DU MODULE  
Le quiz du module ci-dessous vous permettra de vérifier les connaissances que vous avez acquises au cours de ce module.  (Les réponses figurent à 

l'annexe 3). 

 
Instructions 

■ Veuillez lire attentivement chaque question, puis le(s) choix de 

réponse. 

■ Sachez que certaines questions peuvent avoir plus d'une réponse 

correcte. 

■ Lorsque vous avez une idée claire de la question, sélectionnez la ou 

les bonnes réponses dans la liste. 

✔ Choix unique : Une seule option est correcte (y compris 

l’option « toutes sont correctes » 

✔ Choix multiple : deux options ou plus peuvent être des réponses 

correctes. 

✔ Vrai / Faux 

11. 11. Supposons que vous ayez un projet concernant les eaux 

souterraines et que vous souhaitiez y intégrer le changement 

climatique.  Laquelle des options ci-dessous décrit les deux 

premières étapes du processus, dans l'ordre correct ? 

a. Identifiez d'abord les points d'entrée, puis créez un 

environnement favorable. 

b. Établissez d'abord l'environnement favorable, puis 

effectuez une analyse de la situation. 

c. Effectuez d'abord une analyse de la situation, puis 

établissez l'environnement favorable. 

d. Développez d'abord les structures institutionnelles, puis 

identifiez les points d'entrée. 

12. Choisissez les bonnes réponses.  Lesquels des énoncés ci-

dessous concernant une théorie du changement sont vrais ?  

(sélectionnez toutes les réponses qui s'appliquent) 

a. Une théorie du changement définit les objectifs à long 

terme de votre projet et décrit son cheminement (des 

besoins au changement de comportement). 

b. Une théorie du changement est accompagnée d'un budget, 

qui présente les coûts associés à votre projet. 

c. Une théorie du changement est requise pour certaines 

propositions de financement. 

d. Une théorie du changement n'est utile que pour le 

développement de grands projets ou programmes. 

13. Lesquels des éléments suivants sont des résultats, en termes de 

théorie du changement pour l'étude de cas ? (sélectionnez toutes 

les réponses qui s'appliquent) 

a. La mise en place d'un partenariat public-privé pour améliorer 

la fourniture de services d'eau et d'assainissement. 

b. Investissements dans l'augmentation de la capacité de 

production du réseau de distribution d'eau de la ville 

c. Réduire le risque d'incidences climatiques pour la ville 

d. Construction d'installations sanitaires supplémentaires 

14. Quelle qualité doit avoir votre proposition ? (sélectionnez toutes les 

réponses qui s'appliquent) 

a. Elle doit se concentrer spécifiquement sur un aspect 

de la gestion des eaux souterraines, comme la 

recherche et le renforcement des capacités. 

b. Elle met en évidence le potentiel de reproductibilité du projet 

et élabore une stratégie pour sa mise à l'échelle. 

c. Elle doit être lié aux portefeuilles de projets nationaux et 

inclure des voies de développement transformatives. 

d. Elle n'aborde pas nécessairement la question du genre et des 

garanties environnementales et sociales, car ces aspects 

peuvent faire l'objet d'évaluations et de plans d'action 

spécifiques. 

15. Quelle(s) activité(s) un dispositif de préparation de projet (PPF) 

peut-il soutenir ?  (sélectionnez toutes les réponses qui 

s'appliquent) 

a. Études de faisabilité du projet, y compris l'analyse du 

rapport qualité-prix. 

b. Mise en œuvre des activités de suivi et d'évaluation des projets 

c. Recrutement d'un consultant pour élaborer une proposition 

d. Élaboration de documents de passation de marchés et 

d'accords concessionnels pour les projets 

16. Vraie ou faux Une proposition de projet doit souligner le potentiel de 

reproductibilité du projet et élaborer une stratégie pour sa mise à 

l'échelle. 

a. Vrai 

b. Faux 

17. Vraie ou faux Les hypothèses ne sont pas une forme de risque ? 

a. Vrai 

b. Faux 

18. Quelles sont les deux premières étapes de l'élaboration d'une 
proposition ? 

a. Faisabilité et élaboration de propositions 

b. Scoping et faisabilité 

c. Préfaisabilité et faisabilité 

d. Analyse de l'économie politique et faisabilité 

19. Comment élaborer un rapport de faisabilité pour votre projet ? 

a. En faisant appel à un consultant expert 

b. En utilisant les informations que vous avez recueillies au 

cours de l'exercice de cadrage. 

c. En examinant les rapports de faisabilité de projets 

similaires 

d. En élaborant une proposition de projet 

20. Quel est l'objectif d'une stratégie de développement en matière de 
genre ? 

a. Suivre les exigences des ICP 

b. Analyser la situation en matière d'égalité des sexes 

c. Mettre en évidence les possibilités d'apporter des 

changements positifs pour les femmes et les 

hommes. 

d. Atténuer le risque de voir le projet accroître les inégalités 

entre les sexes. 
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Dans ce module, vous passerez en revue les éléments qui 
font un projet « viable ». Vous découvrirez les différentes 
étapes du cycle de vie d’un projet, ainsi que les outils 
utilisés pour planifier un déroulement logique du projet et 
son « scénario» Vous découvrirez également les outils 
utilisés pour mesurer les impacts de votre projet, grâce au 
suivi et à l’évaluation (M&E) 

MODULE 3 : ÉLABORER UN PROJET 71 

aperçu du module 

 
 
Ce module comporte quatre parties : 

 
SECTION 3.1 : Assurer la viabilité d’un 

projet SECTION 3.2 :Le cycle de vie du projet et le 

cadre logique 

SECTION 3.3 : Modélisation financière et économique pour les investissements 
dans les projets eaux souterraines  

 
 

SECTION 3.4 : Élaboration d'un budget de projet et de mécanismes de gestion 

 
 
 
 

Objectifs d’apprentissage : A la fin de ce module, vous devriez être capable de : 

✔ Identifier et décrire les éléments d’un projet « viable » 

✔ Comprendre la planification et le déroulement logique du cycle de vie d'un projet, et identifier les différentes étapes du cycle de vie 

d'un projet. 

✔ Comprendre l'importance des points d'entrée pour l'engagement des parties prenantes et de la communauté. 

✔ Mesurer et évaluer les impacts souhaités du projet par le biais du suivi et de l’évaluation (M &E), en utilisant des indicateurs et 

un cadre logique. 

✔ Créer un « scénario de projet » et compléter un cadre de cycle de vie de projet. 
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SECTION 3.1 

 
SECTION 3.1 : Assurer la viabilité 

d'un projet SECTION 3.2 : Le cycle de vie d'un 

projet et le cadre logique SECTION 3.3 : 

Modélisation financière et économique pour les 

investissements dans les projets des eaux 

souterraines 

SECTION 3.4 : Élaboration d'un budget et gestion du projet 
 

 

 

Assurer la viabilité du projet 

Dans cette section, vous explorerez les éléments d'un 
projet qui le rendent viable.  Cela renforcera votre offre de 
projet, car les donateurs et autres bailleurs de fonds 
n'auront pas 

 
financer un projet qui n'est pas viable et qui n'a pas de 
justification solide. 

3.1.1. Quels sont les éléments d'un projet viable ? 

La première étape pour s'assurer qu'une proposition sera 
couronnée de succès est de s'assurer que celle-ci : 

 les appels aux bailleurs de fonds potentiels, 

 Est viable, 

 a une justification solide, et 

 est itérative 

(Conseil :  referez-vous au module 1.2 :  Comprendre les domaines 
de résultats clés et les critères d'investissement) Votre proposition 
doit fournir un argumentaire et convaincre le bailleur de fonds  la 
raison pour laquelle vous proposez ce projet particulier pour 

mettre en œuvre, et pourquoi il est nécessaire que vous receviez 
leur financement.  À ce titre, vous devez vous assurer que la 
justification de votre projet, ainsi que les éléments de contexte qui la 
soutiennent, englobent l'ensemble des éléments susceptibles de 
rendre votre projet viable. 

Il est essentiel de veiller à ce que votre projet ait une justification 
solide.  Pour comprendre où cela s'inscrit dans votre proposition de 
projet, 

Voir : Cadre de proposition indicatif Section 

2.2 Information sur le projet 

Processus itératif 

Le fait de disposer d'un processus itératif pour la planification de 

votre projet garantit que le plan du projet peut être adapté au fur 

et à mesure de son déroulement, sur la base du retour 

d'information du processus de suivi, des modifications des 

hypothèses du projet, ou des risques et des modifications de la 

portée, du budget ou du calendrier.  Cela est nécessaire pour 

donner une flexibilité suffisante au projet pour les obstacles 

inévitables ou imprévus qui doivent être surmontés. 

Durabilité 

Un projet est durable s'il répond aux besoins actuels et futurs 

des bénéficiaires, sans compromettre les systèmes 

économiques, environnementaux et sociaux actuels et futurs qui 

le soutiennent. Ainsi, la durabilité d'un projet comporte trois 

composantes : économique, environnementale et sociale. Bancabilité 

Un projet est bancable lorsqu'on peut démontrer sa capacité à 

produire des rendements optimaux, qu'ils soient financiers, 

environnementaux, socio-économiques ou liés à la sécurité de 

l'eau. Pour les Partenaires de coopération internationale 

(ICP), les projets sont bancables s'ils répondent à leurs critères 

de financement et peuvent contribuer à leurs domaines de 

résultats clés. Ainsi, les projets bancables doivent être en 

mesure de démontrer la base de preuves scientifiques pour 

répondre aux critères et contribuer aux domaines de résultats 

clés du bailleurs de fonds. En outre, le projet doit répondre aux 

domaines de résultats de l'exécutant et des bénéficiaires. 

du projet, de sorte que le projet apporte des avantages 

 

 

pour toutes les parties 

Un projet viable 

Un projet viable atteint le résultat souhaité de manière efficace, 

est soutenu par les communautés bénéficiaires, est conçu pour 

promouvoir l'équité, cible les populations vulnérables, est 

capable d'attirer des financements de sources diverses et le 

projet sera maintenu au-delà de la durée du financement du 

projet. 

termes clés 
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Durabilité sociale :  La capacité d'un projet à contribuer au fonctionnement 

sain et inclusif des processus, systèmes, structures et relations formels et 

informels d'une société, tant dans le présent que dans le futur. 

Un projet viable comporte donc les éléments suivants : la bancabilité d'un projet dépend de la manière dont  
■ Il permet d'atteindre le résultat souhaité de manière 

efficace (gaspillage minimal, maximisation des 
avantages du projet par unité de coût). 

■ Il est soutenu par les communautés bénéficiaires 
■ Il est conçu pour promouvoir l'équité et cible les 

populations vulnérables. 
■ Elle est en mesure d'attirer des fonds provenant de 

diverses sources. 
■ Il est durable, même au-delà de la durée du financement 

du projet. 
■ Sa planification est itérative, ce qui permet de s'adapter à 

l'évolution des circonstances. 

■ Il est bancable. 

convaincant les retours ou bénéfices attendus du projet.  Il 
est donc nécessaire d'illustrer la viabilité du projet et de 
mettre en évidence le ou les bénéfices nets que le projet 
apporterait. 

La durabilité d'un projet doit être envisagée sous trois 
angles, à savoir : 

S’assurer que votre projet est durable et bancable, et donc 
qu'il est viable, ne consiste pas simplement à cocher des 
cases.  Il s’agit plutôt d’un processus itératif, ce qui signifie 
que le plan de projet peut être adapté au fur et à mesure 
du déroulement du projet, sur la base du retour 
d’information du processus de suivi, des modifications des 
hypothèses du projet, ou des risques et des modifications 
de la portée, du budget ou du calendrier. Itératif 

La planification exige donc une compréhension de chacun 
des éléments du projet et de la manière dont ils sont liés 
les uns aux autres. 

Il y a sept éléments de projet qui doivent être mis en 
valeur dans votre proposition.  Ils sont résumés et 
détaillés dans le tableau 7. de la page suivante. 

Viabilité économique :  La capacité de soutenir financièrement le succès 
continu 

d'une intervention au-delà du cycle de vie du projet. 

Durabilité environnementale :  La capacité du projet à répondre aux 

besoins des bienfaiteurs actuels sans compromettre la santé des écosystèmes 

qui  

sont à l'origine du projet. 
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Tableau 7 : Éléments permettant de garantir la viabilité d'un projet 

 
Élément Composantes 

(Ce qui rend le projet viable) 

Sources 

(Comment satisfaire ces 

éléments) 

1. Gérable et 

réalisable 

Les projets doivent avoir des structures de gestion crédibles, y compris des 

structures et des systèmes pour la supervision des projets, la diffusion des 

fonds et le suivi et l'évaluation. 

 

Ces systèmes de soutien doivent être identifiés et évalués lors de la phase de 

scoping (étape 1).  Il s'agit d'un point d'arrêt nécessaire. Si ces systèmes ne 

sont pas en place, le projet ne sera probablement pas viable. 

Identifié et évalué dans la 

phase de conception 

2. Fondée sur la 

bonne 

gouvernance 

Pour réussir, les projets doivent reposer sur des partenariats solides et 

stratégiques.  Ceux-ci permettront d’obtenir l’adhésion des parties 

prenantes. Cela est nécessaire pour valider la sélection du projet et pour 

faire décoller le projet pendant la phase de mise en œuvre. 

 

Les stratégies de communication et de partenariat (quels partenariats de 

soutien sont nécessaires pour rendre ce projet viable ? ) et les structures de 

responsabilité (qui rend ce projet responsable de sa réalisation ?) doivent être 

mises en place pendant la phase de scoping (étape 1).  La société civile et le 

secteur privé jouent tous deux un rôle essentiel à cet égard, car ils peuvent 

contribuer à combler les lacunes des institutions publiques locales. 

La réalisation d'une analyse de 

l'économie politique (indice :  

vous l'avez appris dans le 

module 1) peut vous aider à 

identifier les partenariats 

stratégiques sur lesquels vous 

pouvez vous appuyer. 

En outre, l'engagement des 

parties prenantes avec les 

principaux partenaires et la 

société civile sera bénéfique 

pour garantir la réalisation de 

cet objectif. 

3. Faisable (facilité 

de mise en œuvre) 

Une fois les partenariats clés identifiés, l'adhésion des parties prenantes doit 

être établie. 

 
Qui doit adhérer au projet pour qu'il soit réussi et durable ?  (Conseil : referez 

au module 1.4 :  l’analyse de l’économie politique). 

 
Les parties prenantes doivent comprendre ce qu'elles vont faire et pourquoi.  

Elles doivent également disposer des fonds, des capacités et des outils 

nécessaires pour assumer ces responsabilités. 

 

Un plan d’engagement des parties prenantes de la communauté, qui intègre 

une stratégie de communication et de responsabilisation (voir le point 2, ci-

dessus), doit être élaboré au cours de la phase de scoping (étape 1). 

Étude théorique visant à 

évaluer le caractère pratique 

d'un projet proposé. En outre, 

elle peut être établie par 

l'engagement de la 

communauté/des parties 

prenantes.  (Une analyse 

d'économie politique peut 

être utile ici) 

4. Basée sur des 

preuves 

Une bonne proposition de projet s'appuiera sur une solide base factuelle, 

qui présentera une analyse de rentabilité et un raisonnement clairs en ce 

qui concerne les retours envisagés.  Cette base factuelle doit être décrite 

dans le cadre de l'étape de faisabilité (étape 2).  Un impact clair - c'est-à-

dire mesurable et basé sur la science et l'analyse - doit être identifié. 

 

La construction et l'illustration de la base de preuves devront s'appuyer sur 

une variété de sources.  Celles-ci peuvent inclure des évaluations des 

ressources en eau, des résultats de surveillance des données sur les eaux 

souterraines, des évaluations des risques et des vulnérabilités (R&V), des 

analyses socio-économiques, des évaluations des besoins technologiques 

et des évaluations climatiques nationales, entre autres. 

Évaluations R&V, analyse 

socio-économique, ASD, 

évaluations nationales du 

climat. 
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(suite) 

4. Basée sur des 

preuves 

L'une des lacunes critiques qui existent actuellement dans l'accès des États 

membres de la SADC au financement climatique (financement réservé 

spécifiquement aux projets qui assurent l'atténuation du changement climatique 

et l'adaptation à celui-ci) par les ICP, est le manque d'analyses climatiques et 

environnementales fondées sur des preuves suffisantes. 

 
Dans le cas spécifique des eaux souterraines, cette lacune critique est 

souvent liée à un manque de données et de connaissances sur les eaux 

souterraines, par exemple sur les taux de recharge ou la disponibilité des 

ressources.  Cependant, cela ne doit pas vous empêcher d'accéder aux 

données de recherche disponibles pour vous aider à identifier, analyser et 

interpréter les lacunes de connaissances qui peuvent exister. 

 

Votre proposition doit être étayée par les meilleures données scientifiques 

dont vous disposez à ce moment-là. 

Évaluations R&V, analyse 

socio-économique, ASD, 

évaluations nationales du 

climat. 

5. Orientée vers 

les besoins et 

les solutions 

Pour obtenir à la fois l'adhésion politique et l'accès au financement 

nécessaire, les projets doivent être liés aux priorités nationales en matière 

d'eau, tant au niveau national qu'au niveau local.  Tout au long du processus 

de conception du projet, il doit y avoir une compréhension claire du ou des 

besoins particuliers auxquels l'intervention répond.  Les impacts qu'elle 

apportera pour répondre aux besoins identifiés doivent également être 

clairement compris. 

(Conseil :  referez au module 2.3 : Théorie du changement, quels sont les 

impacts identifiés pour votre projet). 

 

Cela signifie que les planificateurs doivent avoir une bonne compréhension 

des plans de développement nationaux et locaux. Ils doivent également avoir 

accès aux analyses économiques, aux évaluations des risques et de la 

vulnérabilité (R&V), ainsi qu'aux évaluations des mesures d'atténuation et 

d'adaptation. 

Plans de développement 

nationaux et locaux, analyse 

économique, évaluation de 

l'atténuation de la R&V 

climatique. 

 
En outre, cela peut être 

établi par 

engagement de la 

communauté/des parties 

prenantes 

6. Impact élevé et 

mesurable 

Le projet doit produire un impact axé sur les résultats, avec des objectifs 

quantifiables.  Afin d'identifier les indicateurs de réalisation, il faut disposer 

d'une base de référence claire à partir de laquelle les progrès vers la réalisation 

de ces objectifs peuvent être mesurés. 

 
Ces indicateurs de succès formeront la base du cadre de suivi et d'évaluation 

du projet.  Un bon point de départ pour le processus d’identification et de 

formulation des indicateurs de réalisation est d’examiner les plans de 

développement nationaux, locaux et programmatiques, ainsi que la manière 

dont leurs indicateurs de M&E et leurs études de base ont été élaborés. 

Les indicateurs doivent répondre aux questions suivantes : 

■ Qui sera touché par le projet et dans quelle mesure ? 

■ Y a-t-il un financement disponible pour le long terme au-delà de la 

portée du cycle de vie de ce projet ? 

■ Ce projet évitera-t-il la mal adaptation ? 

■ Le projet favorise-t-il le développement social et l'égalité ? 

Indicateurs de suivi et 

d'évaluation nationaux, 

locaux et programmatiques, 

études de base, plans de 

développement. 

7. Durabilité Le succès du projet dépendra de sa durabilité.  La durabilité financière, 

environnementale et sociale est essentielle.  Les niveaux de durabilité peuvent 

être déterminés à l'aide de divers outils, notamment les évaluations d'impact 

environnemental et social.  Une analyse économique peut aider à prouver à 

une série de bailleurs de fonds que le projet est attrayant. 

■ Y a-t-il un financement disponible pour le long terme au-delà de la 

portée du cycle de vie de ce projet ? 

■ Le projet favorise-t-il le développement social et l'égalité ? 

Analyse économique Projet 

crédible et attrayant pour les 

grands bailleurs de fonds ; 

attire les ressources 

nationales ; indicateurs 
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SECTION 3.2 

 

SECTION 3.1 : Assurer la viabilité 

d'un projet SECTION 3.2 : Le cycle de vie d'un 

projet et le cadre logique SECTION 3.3 : 

Modélisation financière et économique pour les 

investissement dans les projets des eaux 

souterraines 

Section 3.4 : Élaboration d'un budget de projet et de mécanismes de gestion 
 

 

Cadre de gestion des performances :  Cycle de vie du 

projet et cadre logique 
 

termes clés 

 

Impact 

L'impact d'un projet est le changement qui se produit à la 

suite de la réalisation ou de l'achèvement du projet.  Les 

impacts peuvent être à court, moyen ou long terme, ainsi 

que directs ou indirects. 

 
Logique d'intervention 

La logique d'intervention de votre projet est le 

raisonnement sous-jacent qui relie les intrants du projet 

(tels que les matériaux) au changement souhaité que le 

projet tente de réaliser (résultats mesurables).  Si la 

conception du projet est solide, la logique passera des 

intrants immédiats (matériel, personnel, activités du 

projet) aux résultats à court terme (résultats du projet) et 

aux résultats à long terme (impacts du projet) par le biais 

de relations de cause à effet.  C’est ce qu’on appelle 

souvent le raisonnement « SI ET ALORS ».  Par exemple 

: SI l'activité est réalisée ET que les conditions externes 

de réussite sont réunies, ALORS le projet atteindra les 

résultats souhaités. 

 
Cycle de vie du projet 

Le cycle de vie du projet est la séquence des phases qu'il 

traverse depuis son lancement jusqu'à sa clôture. 

Cadre du cycle de vie du projet 

Le cadre du cycle de vie du projet (également appelé 

cadre logique ou LogFrame) est une représentation 

systématique et visuelle de la logique d'intervention qui 

sous-tend l'organisation des différents éléments d'un 

projet.  Le cadre logique permet aux planificateurs de 

projets d'affiner leur approche et d'améliorer la robustesse 

des projets proposés, afin d'augmenter les chances de 

réussite.  Le cadre logique est une étape essentielle pour 

attirer le financement et le soutien des projets, et constitue 

la base du cadre de suivi et d’évaluation (M&E) du projet 

pendant sa mise en œuvre. 

 
Suivi et évaluation (M&E) 

Le M&E fait référence au processus de mesure et 

d'évaluation de la progression d'un projet vers les impacts 

souhaités.  Le M&E suit les résultats, la responsabilité et 

l'apprentissage à partir de l'expérience du projet afin de 

déterminer si l'investissement dans le projet en valait la 

peine.  Les indicateurs de M&E sont basés sur les 

composantes qui constituent le cadre logique (LogFrame) 

du projet. 

 
 
 

3.2.1 Le cadre du cycle de vie du projet 

Lorsque vous concevez votre projet et rédigez votre 
proposition, il est important de comprendre comment le 
projet est susceptible de 

 
le projet peut être exécuté (ce qui inclut la 
réalisation d'évaluations de faisabilité). 

se dérouler au cours de son cycle de vie.  Le cycle de vie 
du projet doit suivre une séquence spécifique 
d'événements : 
 Initiation :  La définition du projet, y compris l'énoncé 

des besoins, des contraintes et des problèmes. 
 Préparation et planification : La planification 

détaillée, l'estimation et l'ordonnancement 
avant 

 Exécution : La sécurisation de l'équipe du projet, et 
la mise en œuvre du développement et de la gestion 
du projet. 

 Clôture : Contrôle, clôture et révision du projet. 



Contexte 

Résultats à 

long terme  

objectifs 

Séquence 

d'événements 

requis 

Le cadre du cycle de vie implique l'organisation et la 
réflexion sur les différentes composantes de la conception 
d'un projet, et leur mise en relation dans une histoire 
cohérente.  Les composantes du cadre du cycle de vie 
sont les suivantes : 
■ le contexte du projet (justification) 
■ les actions nécessaires à la réalisation du projet, pour 

obtenir l'impact souhaité 

■ les hypothèses qui sous-tendent le projet 
■ les résultats et les objectifs à moyen et long terme du 

projet. 

Vous pouvez voir comment ces éléments sont liés dans la 
figure ci-dessous. 

Figure 12. Le cadre du cycle de vie du projet 
 
 

 

 
 
 
 

3.2.2 Alignement de votre proposition d'eau souterraine sur le cadre du cycle de vie du projet 

Ces deux premières phases sont essentielles à la réussite 
du projet, car c'est au cours de cette période que vous 
allez planifier toutes les composantes du projet, qui 
conduisent à la mise en œuvre effective de votre idée de 
projet initiale. L'utilisation d'outils appropriés, notamment 
le LogFrame, est l'un des meilleurs moyens de s'assurer 
que vous avez planifié les éléments suivants 

toutes les composantes du projet et que vous serez en 
mesure de mettre en œuvre le projet de la manière la plus 
efficace.  La figure ci-dessous montre comment les 
éléments qui rendent le projet viable s'inscrivent dans le 
cycle de vie du projet.  Chaque flèche grise en haut du 
graphique montre une relation de cause à effet entre les 
actions, les hypothèses et les résultats. 

 
 

Résultats  

intermédiaires 
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Hypothèses sous-

jacentes 



Hypothèses 

et risques 
Ressources / 
intrants 

Activités Réalisat
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1 à  3 ans Moyen 
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Cadre de suivi 

Travaux planifiés Résultats intermédiaires 

flux logique 

SI les ressources sont 

fournies ET les hypothèses 

se vérifient, ALORS 

commencer les activités 

SI les activités sont 

entreprises ET les 
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Si les réalisations sont 

atteintes ET les 

hypothèses se vérifient 

ALORS  les résultats sont 
réalisés 
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a l’impact 
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3.2.2 Le flux logique du cycle de vie d'un projet :  Cadre logique ou LogFrame 

Vous allez maintenant voir comment lire et utiliser le 
LogFrame.  Veuillez vous assurer que vous avez parcouru  

le modèle LogFrame dans le dépôt numérique avant de 
regarder la vidéo d’accompagnement

Vidéo : Utilisation d'un cadre logique 

La vidéo ci-dessous illustre la manière d'utiliser le LogFrame.  Veuillez regarder la vidéo et vous familiariser avec le contenu du 

LogFrame, un aspect essentiel pour développer une proposition de projet réussie. 

Le LogFrame est un outil de planification important pour 
vous aider à concevoir et à planifier la mise en œuvre de 
votre projet.  Il fournit une structure qui vous permet de 
spécifier et d'organiser toutes les composantes du projet, y 
compris les intrants, les extrants, l'impact, les hypothèses 
et les risques, et les résultats. Cela vous permettra 
d'évaluer si votre projet est viable, ce qui, comme nous 
l'avons vu dans la section 3.1, fait partie intégrante de 
l'élaboration d'une proposition réussie. 

La logique d'intervention de votre projet, le raisonnement 
sous-jacent qui relie les intrants du projet au changement 
souhaité que le projet tente de réaliser, exprimé sous 
forme de résultats mesurables, doit être très claire.  Elle 
prend souvent la forme d’un raisonnement de type « SI-
ET-ALORS » : c'est-à-dire que SI l'activité est réalisée ET 
que les conditions externes de succès sont réunies, 
ALORS le projet atteindra les résultats souhaités. 

Si la conception du projet est solide, la logique découlera 
des intrants (matériel, personnel, activités du projet) vers 
les  

des résultats à court terme (résultats du projet), aux 
résultats à long terme (impacts du projet) par une série de 
relations de cause à effet en cascade. 

En bref, le LogFrame est un outil qui vous aide à 
construire un « scénario» cohérent du projet. 

Cela prend la forme d'un récit logique qui commence par 
l'idée du projet et se poursuit tout au long de son cycle de 
vie.  Le cadre logique vous aide efficacement à organiser 
votre réflexion, de sorte que des activités spécifiques 
puissent être liées aux résultats et impacts souhaités, que 
des indicateurs de performance puissent être définis pour 
mesurer la réussite du projet, que les rôles et 
responsabilités puissent être délégués aux membres du 
projet et aux parties prenantes à différents niveaux de 
gouvernance, etc.  Il est important de noter que le cadre 
logique fonctionne comme un outil de communication qui 
vous permet de communiquer l'histoire du projet d'une 
manière cohérente qui a du sens pour toutes les 
personnes concernées. 



MANUEL DE FORMATION 

PRÉPARER DES PROPOSITIONS DE FINANCEMENT POUR DES PROJETS LIÉS 
AUX EAUX SOUTERRAINES 

80 

Le cadre logique guide également l'élaboration du budget 
de votre projet et sa révision périodique. 
Il est important de noter que le cadre logique permet de 
s'assurer que la logique du projet est saine et alignée sur 
les besoins prioritaires, en posant les questions suivantes 
: 

L'utilisation d'un LogFrame peut vous aider à concevoir 
votre projet.  Pour voir où cela peut s'appliquer dans une 
proposition, 

Voir : Cadre de proposition indicatif  

Section 3.2 Détails du projet 

■ Comment ce projet contribuera-t-il aux objectifs de 
développement nationaux/régionaux ? 

■ Comment ce projet contribuera-t-il aux objectifs d'un 
fonds ou d'un programme particulier (par exemple, la 
Banque mondiale) ? 

■ Où y a-t-il un chevauchement entre ces objectifs ? 
 

3.2.3 Guide : Comment développer un LogFrame 

Le guide suivant décrit le processus de remplissage du 
LogFrame. Veuillez vous assurer que vous comprenez les 
principes fondamentaux de ce cadre. (Si vous effectuez 
ce travail dans le cadre d'un cours, il vous sera demandé 
de développer un cadre logique pour le projet de votre 
choix à la fin du cours. 

ce cours). Les cinq étapes ci-dessous décrivent le 
processus que vous devez suivre pour construire le cadre 
logique, en utilisant le modèle de cadre logique fourni ci-
dessous (et dans la bibliothèque numérique).

Notes aux formateurs 

Il est important de noter que les composants d'un LogFrame ne sont pas un simple processus étape par étape.  Il faut revenir en 

arrière pour réviser les étapes précédentes si vous constatez que toutes les composantes ne sont pas correctement alignées.  Par 

exemple : si un objectif de développement d'une infrastructure d'eau souterraine n'a pas de résultats clairement mesurables, vous 

devrez peut-être revoir les étapes précédentes pour identifier et spécifier les résultats souhaités pour cet objectif. 

 

Les résultats mesurables sont essentiels pour déterminer et surveiller l'impact de l'intervention d'un projet dans le temps.  Par exemple, 

combien de personnes vulnérables bénéficient de ce projet ?  Dans quelle mesure leur vie et leurs moyens de subsistance, leur accès à 

l'eau et leur production agricole sont-ils améliorés ?  Afin d'être en mesure d'identifier, de générer et de mesurer les progrès vers les 

résultats ciblés, vous devez disposer de données de base fiables. 

Dans cette explication, nous ferons référence aux 
différentes cellules du modèle LogFrame ci-dessus.  Ce 
modèle peut être téléchargé séparément à partir de la 
bibliothèque numérique et une version vierge à compléter 
figure à l'annexe 5. 

ÉTAPE 1 : Construire le scénario du projet 
Dans cette première étape, vous construisez le scénario, 
qui suit une logique d'intervention cohérente.  Dans le 
cadre de cette étape, vous définissez les objectifs 
spécifiques du projet et les alignez sur les objectifs 
généraux à long terme (voir la colonne de gauche du 
modèle de cadre logique). 

 Définir les objectifs à long terme (Impacts) du projet : 

✔ Considérez comment le projet contribuera aux 
objectifs décrits dans les plans de développement 
nationaux, les plans d'adaptation nationaux et les 
stratégies nationales en matière de changement 
climatique. Si vous soumettez le projet à un fonds ou 
un programme spécifique, considérez comment le 
projet contribue aux objectifs plus larges de ce 
programme.  Dressez la liste de ces objectifs ainsi 
que de leurs sources dans la cellule 1.A du modèle 
de cadre logique. 

 Définissez les objectifs à court terme (Résultats) du 
projet : 

✔ Quel est l'objectif du projet ?    Quels sont les 
résultats spécifiques du projet ?  Examinez comment 
le projet s'aligne sur des objectifs 

✔ Quel est le but ou les objectifs généraux et à long 
terme de votre projet ?  Quel est l'impact ultime que 
vous visez ?  S'il est atteint, quel sera l'impact de 
votre projet sur la société ? 

les priorités et les besoins de développement des 
eaux souterraines.  Listez ces résultats de projet ainsi 
que les objectifs de développement spécifiques 
auxquels ils sont liés dans la cellule 2.A. 
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Cadre du projet 

4. 
indicateurs 

Figure 13 : Le LogFrame - Modèle 

 

 

Alignement sur la 
théorie du 
changement 

 
Objectifs à long 
terme 

Tenir compte des 
liens entre les 
projets et les 
priorités et plans 
d’action nationaux et 
les objectifs des 
fonds (GCF, AF, etc) 

 

 
Objectifs à court 
terme 

Examiner les liens 
entre le projet et les 
plans sectoriels et 
les objectifs de 
développement 

 
raison d'être de l'intervention 

 
1. 

Scénario 
du projet 

 

1.A. impacts : 

 
Quels sont les objectifs généraux 
auxquels l'action contribuera ? 

 
 
 
 
 

 
2.A. Résultats : 

 

Quel objectif spécifique l'action 
cherche-t-elle à atteindre ? 

 
 
 
 

3.A. Réalisations 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ALORS 

 

SI 

 
 
 
 
 
 

ALOR
S 

 

SI 

 

indicateurs de réussite 
 

 
1.B. 
Quels sont les indicateurs clés de la 
réalisation des objectifs généraux ? 

 
 
 
 

 
2.B. 
Quels indicateurs montrent que l'objectif de 
l'action a été atteint ? 

 

Pour mesurer l'impact du projet, il faut 
connaître une base de référence. 

 

Quel est le statu quo ?  Les évaluations 
sectorielles de la R&V sont un bon point de 
départ. 

 

 
3B. 

 

Hypothèses et 
risques 

3. 
Hypothèses et 

risques 

1.C. 
Quels sont les risques 
pour la réussite du 
projet ?  Quelles 
mesures peuvent être 
prises pour atténuer 
ces risques ? 

 
Identifiez les risques et 
les moyens de les gérer 
dès le début afin 
d'augmenter les 
chances de réussite. 

 
Tenir compte de la 
durabilité du 
financement et de 
la coordination de 
multiples acteurs, 
retards dans les projets, 
manque de volonté 
politique, etc. 

 
 

Résultats 
attendues 

Quels sont les résultats attendus du 
projet ? 

 
Pensez-y en relation avec l'objectif 
du projet.  Ces résultats (ou 
réalisations) correspondent-ils à 
l'objectif du projet ? 

Quels sont les indicateurs permettant de 
mesurer si le projet a atteint les résultats 
escomptés ? 

 
exemple : augmentation de l'accès sûr à 
 l'eau par X% des femmes, augmentation  
du taux de recharge des aquifères par X%. 

objectifs? ALORS 

 
 
 
 

Projet 
Activités 

SI 

 

4.A. Activités : 
 

Quelles sont les principales activités de 

4.B ressources/intrants 
 

Quels sont les moyens nécessaires 
pour mettre en œuvre ces activités ? 
Quels sont les coûts de l'action ? 

 

 
5. 

ressources 

Le projet  
 

 
2. 

Test SI-
ALORS 

 

Tenir compte des rôles et responsabilités 
des acteurs de la mise en œuvre, des délais 
pour les résultats, du matériel 
nécessaire, etc. 

 

✔  Bien que le projet puisse contribuer à une variété 
d'objectifs à long terme (Impacts -Cellule 1A), le 

 Définissez les résultats attendus (Réalisations) 
auxquels votre projet aboutira : 

Les objectifs à court terme (les résultats) doivent 
être très ciblés.  Si la portée de votre projet 
devient trop importante, cela peut affaiblir la 
conception du projet et le rendre moins réalisable. 

 

Notes aux formateurs 

Travaillez avec les participants pour définir la portée de leurs 

projets afin que l'intervention reste gérable compte tenu des 

capacités et des financements existants. 

✔ Les résultats sont des livrables spécifiques et 
quantifiables que le projet vise à fournir.  Énumérez-
les comme des produits livrables spécifiques 
décrivant ce que le projet va exactement fournir.  S'il y 
a plusieurs extrants, ils doivent tous produire le 
résultat souhaité décrit dans la cellule 2A. 

✔ Plus tard, lors du suivi de l'impact du projet, ces 
résultats seront utilisés pour responsabiliser l'équipe 
du projet.  Le projet a-t-il permis d'atteindre les 
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résultats escomptés ?  Lorsque vous pensez aux 
résultats escomptés en termes de M&E, il est 
important de formuler ces résultats comme des 
produits distincts mesurables par rapport à une base 
de référence existante. 

 Définir les activités du projet : 

dans les étapes ultérieures de la conception.  Aux fins 
du cadre du cycle de vie, le champ d'application doit 
être limité aux activités clés. Notez que vous devez 
garder à l'esprit les rôles, les responsabilités et les 
structures de gestion et de soutien du projet lorsque 
vous dressez la liste des activités dans la cellule 4.A.  
Ces activités sont-elles réalisables ? 

✔ Quelles sont les activités qui permettront à l'équipe de 
projet d'atteindre le résultat attendu ? C'est ici que les 
participants entreront dans le travail réel prévu et 
qu'ils constitueront la base d'un travail de projet 

compte tenu des contraintes en matière de ressources et de 

compétences ? 

■ Définir les objectifs à 

long terme du 

projet Remplissez 

le champ IMPACTS 

 
■ Définir les objectifs à court 

terme du projet 

Remplissez le champ 
RESULTATS 

 
■ Définir les 

résultats escomptés  

Remplissez le champ 

REALISATIONS 

 
■ Définir les activités 

du projet 

Remplissez le champ  
ACTIVITES 

 

 

ÉTAPE 2 : Vérifier le scénario du projet à l’aide du test SI-
ALORS 

Une fois que vous avez terminé la trame de votre projet, 
utilisez ce modèle pour vérifier si votre logique 
d'intervention est solide. 

Dans un cadre bien planifié, les cellules 1.A. à 4.A. 
s'enchaîneront les unes aux autres, suivant un modèle de 
cause à effet.  En commençant par le bas (cellule 4.A), 
vous devriez être capable d'établir les liens logiques 
suivants : 
■ SI les activités du projet sont effectivement réalisées, 

ALORS les réalisations prévus du projet seront 
atteintes. 

■ SI les réalisations du projet sont atteintes, ALORS les 
résultats attendus du projet seront avancés. 

■ Si les résultats à court terme du projet sont atteints, 
ALORS les impacts à plus long terme peuvent être 
observés. 

 

Plus les liens de cause à effet sont forts entre chaque 
niveau, plus la conception globale du projet sera solide. 

ÉTAPE 3 :  Identifier les hypothèses et les risques 
Il s'agit d'une étape critique dans tous les processus de 
conception de projet.  Même si le scénario du projet suit 
une logique d'intervention claire avec des liens de cause à 
effet forts, il y a toujours des facteurs externes qui peuvent 
empêcher la réussite d'un projet ou qui doivent être en 
place pour que le projet soit efficace. 

 Les hypothèses sont des déclarations qui mettent en 
évidence une condition externe permettant au projet 
d'avancer.  Les planificateurs de projet seront 
conscients 

Impacts 

Résultats du projet 

Réalisations du projet 

Activités du projet 

2. 
SI-

ALORS 
test 

e
 

d
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De ces conditions, mais ils sauront aussi qu'elles sont 
hors de leur contrôle.  Lors de la conception d'un 
projet, les planificateurs doivent partir du principe que 
certains éléments se produiront pour que le projet soit 
un succès. 

Reconnaître les hypothèses et anticiper les risques est 
une étape clé de la conception de votre projet.  Elle vous 
permet de commencer à réfléchir aux moyens d'atténuer 
les risques.  L'atténuation des risques réduit la probabilité 
que des événements externes négatifs entravent la 
réussite de votre projet. 

■ Exemple : Lors du forage d'un nouveau puits, on 
suppose que les utilisateurs et les bénéficiaires 
du puits comprendront comment gérer la 
ressource pour garantir un accès équitable et 
éviter la contamination. 

et augmente la probabilité que des conditions externes 
positives soient réunies. 

Cela est extrêmement important lorsque vous soumettez des 
propositions de projet à des bailleurs de fonds potentiels, qui 
veulent naturellement 

 Les risques sont des déclarations qui anticipent ce qui 
pourrait mal se passer, ou empêcher la réussite du 
projet, en raison de conditions ou de facteurs 
externes.  Alors que les hypothèses sont des 
conditions externes que les planificateurs s'attendent 
à voir se produire pour que le projet soit réussi, les 
risques sont des conditions que les planificateurs 
veulent éviter pour que le projet soit réussi. 
■ Exemple : Compte tenu du climat politique et 

économique des pays donateurs, il existe un 
risque que le financement soit retiré du projet 
avant son achèvement.  Étant donné que les 
systèmes de recharge en eau varient en fonction 
du climat, il existe un risque qu'un forage ne 
produise pas autant d'eau que prévu ou que la 
nappe phréatique baisse définitivement, ce qui 
aurait un impact négatif sur les trois dimensions 
de durabilité de l'intervention (financière, sociale 
et environnementale). 

Ces termes sont les deux faces d'une même médaille.  Ils 
peuvent être liés aux conditions naturelles (par exemple, 
les précipitations), aux facteurs humains (par exemple, la 
participation active de la communauté), aux facteurs 
budgétaires (par exemple, le déblocage des fonds en 
temps voulu) ou aux facteurs économiques externes (par 
exemple, le prix du carburant). 

Les hypothèses et les risques complètent la logique 
d'intervention en ajoutant le facteur de liaison ET au test 
SI- ALORS, qui devient alors SI-ET-ALORS. Par exemple 
:  SI l'équipe du projet réussit à réhabiliter les installations 
de traitement de l'eau existantes dans la ville de Lilongwe, 
ET s'il y a un changement de comportement en matière 
d'assainissement grâce aux campagnes, ALORS 
l'assainissement dans la ville s'améliorera, ce qui aura des 
effets positifs sur la santé et la sécurité des personnes. 
L'hypothèse ici est que la campagne comportementale qui 
fait partie du projet change effectivement le comportement 
des résidents en matière d'assainissement.  Elle est 
nécessaire à la réussite du projet, mais c'est une condition 
externe qui échappe au contrôle de l'équipe du projet. 

voir que le projet a une forte probabilité de retour sur 
investissement. 

ÉTAPE 4 : Identifier les indicateurs de réussite 
Dans chaque cellule de la colonne B, à l'exception de la 
cellule 4B., vous devrez identifier des indicateurs de 
réalisation mesurables et vérifiables.  Ceux-ci doivent être 
énumérés pour chaque ligne des impacts à long terme, 
des résultats à court terme et des produits du projet.  Un 
bon indicateur sera directement lié aux objectifs de la 
colonne A. Notez qu'il est plus facile de commencer par le 
haut - à la cellule 1B. Les indicateurs de cette cellule 
seront liés aux objectifs à long terme d'un programme, 
d'une vision ou d'une stratégie d'ensemble.  Pour cette 
raison, les indicateurs de succès sont souvent déjà établis 
dans des documents existants et comprendront des cibles 
et des délais qui s'étendent au-delà du cycle de vie de ce 
projet. 

Les indicateurs de base peuvent décrire la quantité, la 
qualité et/ou les délais de réalisation. 

ÉTAPE 5 : Dressez la liste des ressources et des 
apports nécessaires à la réalisation du projet : 

La dernière étape du cadre logique consiste à définir les 
ressources, le matériel et le financement dont le projet 
aura besoin pour réussir.  Notez que lorsque vous 
concevez réellement votre projet, cette étape est un long 
processus ! 



 

TITRE DU PROJET (max. 50 caractères) 
Améliorer l'accès à des services d'eau 

améliorés et à des services 

d'assainissement gérés en toute sécurité 

dans la ville de Lilongwe. 

BUT (objectif à long terme) Indicateur Référence Cible 

 
 

Impacts 

Vision globale : Améliorer l'accès à des services d'eau 

améliorés et à des services d'assainissement gérés en 

toute sécurité dans la ville de Lilongwe. 

Nombre de personnes 

(ventilées par sexe et par 

quintile de pauvreté) 

bénéficiant de services 

d'eau améliorés ; 

0 250,000 

dont 50%, soit 125 000, sont des 

femmes 

40 %, soit 100 000 personnes 

appartenant aux deux quintiles les 

plus pauvres de la population. 

population 

Source 

Le projet est aligné sur la stratégie actuelle 

d'assistance au pays (CAS) en améliorant 

l'approvisionnement en eau et l'assainissement pour 

contribuer à la croissance économique et à la réduction 

de la pauvreté. Le projet contribue au thème 1 

(promouvoir une croissance durable, diversifiée et 

inclusive) et au thème 2 (renforcer le capital humain et 

réduire les vulnérabilités) de la CAS. 

 Rapports d'avancement du projet 

et système de M&E de la LWB 

Nombre de personnes 

(ventilées par sexe et 

par quintile de pauvreté) 

ayant accès à des 

services 

d'assainissement gérés 

en toute sécurité. 

Référence Cible 

0 250,000 

dont 50%, soit 125 000, sont des 

femmes 

40 %, soit 100 000 personnes 

appartenant aux deux quintiles les 

plus pauvres de la population. 

population 

Le projet est également conforme aux priorités du 

gouvernement et contribue à la stratégie de 

croissance et de développement du Malawi, en 

réduisant la pauvreté grâce à un développement 

durable des infrastructures. Le projet contribue 

également à la réalisation du double objectif du 

groupe de la Banque mondiale , à savoir mettre fin 

à l'extrême pauvreté et à l'exclusion sociale. 

la promotion d'une prospérité partagée, compte tenu 

notamment des inégalités historiques dans les niveaux 

de service de l'eau à Lilongwe. 

 Source 

Rapport d'avancement du projet 
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OBJECTIF (RÉSULTATS) Indicateur Référence Cible Hypothèses et risques 

L'insalubrité de l'eau potable et les mauvaises conditions 

d'assainissement constituent un obstacle majeur à la croissance et à la 

réduction de la pauvreté au Malawi. Par conséquent, à court terme, ce 

projet s'attaquera en partie à ces problèmes dans la ville de Lilongwe, 

afin de fournir un meilleur accès à l'eau aux habitants de la ville et un 

meilleur accès aux services d'assainissement. 

 

Plus précisément, le projet augmentera la couverture et la qualité des 

services d'eau à Lilongwe et contribuera à éliminer les principaux goulets 

d'étranglement dans le réseau d'approvisionnement en eau. Le projet 

permettra également de relever le défi majeur de l'assainissement pour 

250 000 personnes dans la ville. 

 

Le projet contribuera au programme d'eau de Lilongwe (LWP), une 

série d'investissements conçus pour répondre aux besoins immédiats 

et à moyen terme en matière de sécurité de l'eau, et pour soutenir une 

solution à long terme aux demandes croissantes en eau de Lilongwe. 

 

Cela contribuera à la réduction des pertes physiques d'eau et permettra 

de réduire la pression sur les sources d'eau existantes de Lilongwe, ce qui 

contribuera à atténuer les problèmes d'eau auxquels la ville est 

confrontée, ce qui est une priorité du gouvernement national. Elle 

permettra également d'atténuer les conséquences d'un mauvais 

assainissement sur la santé publique et les eaux souterraines. 

250 000 personnes bénéficient de services 

d'approvisionnement en eau améliorés (18 

heures d'approvisionnement en eau par jour, à 

une pression moyenne de 12 m à des points 

prédéterminés de la ville). 

le réseau de distribution, pendant plus de 300 

jours par an. 

 

250 000 personnes bénéficient de services 

d'assainissement gérés en toute sécurité (90 

000 personnes bénéficient directement de la 

réhabilitation et de l'expansion du réseau 

d'égouts. 

 

160 000 personnes bénéficieront 

d'interventions d'assainissement sur place. 

 

Les pertes d'eau ont été réduites de 36 % 

à 26 %. 

Les avantages pour la santé d'un 

assainissement amélioré. 

0 500 000 Disponibilité suffisante des ressources 

financières nécessaires à la mise à 

niveau des meilleures pratiques 

 

Sécheresse sévère ou autres 

événements climatiques extrêmes 

(risques climatiques et de catastrophes 

exogènes) 

 

LWB et LCC n'ont pas d'expérience 

préalable de travail en commun, et 

l'incertitude politique autour des rôles 

des institutions pose un risque pour la 

durabilité des résultats du projet liés à 

l'assainissement. 

Source 

INTRANTS ($) Banque 

mondiale ($) 

Crédit IDA ($) Subvention IDA ($) Gouvernement 

du Malawi (GoM) 

($) 

Autres ($) Total ($) La part de la Banque mondiale (%) 

US$ 100 million US$ 75 

million 

US$ 25 million US$ 2 million Non applicable US$ 102 

million 

98% 
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Composante 1 : REALISATION Activités Indicateurs Référence   Cible Ressources et 

Intrants 

Hypothèses et risques 

Réhabilitation et expansion du réseau de 

distribution d'eau et réduction du revenu 

net de l'eau : Réhabilitation prioritaire du 

réseau pour supprimer les goulets 

d'étranglement et augmenter la capacité 

hydraulique du réseau existant. 

et réduire les pertes, et l'expansion du 

réseau pour augmenter la couverture. 

 

Le projet permettra d'éliminer les 

principaux goulets d'étranglement du 

réseau d'approvisionnement en eau. La 

capacité hydraulique du réseau existant 

sera augmentée et étendue. 

Ces mesures contribueront à réduire les 

pertes d'eau du système 

d'approvisionnement en eau. 

 

Le projet permettra d'augmenter la 

couverture des services d'eau à 

Lilongwe dans les zones de la ville qui 

n'ont pas accès aux services d'eau 

courante. 

 

Contribuer à réduire les pertes d’eau et 

améliorer la qualité des services d’eau 

(pression et heures de service) pour les 

clients de l’office des eaux de Lilongwe. 

Modernisation de 142 km 

de la distribution existante 

et la création d'un réseau de 

les limites des zones de 
pression 

Longueur de la 

canalisation 

d'approvisionnement 

en eau posée dans 

le cadre du projet 

0km 169km Machines (forage, 

creusement, levage, 

etc.) 

 

Matériaux de 

construction 

 

Expertise appropriée 

(ingénieurs 

hydrauliques et 

sanitaires, spécialistes 

de la communication, 

économistes des 

infrastructures, etc.) 

 

Main d'œuvre 

Risque politique et de gouvernance 

(important) 

 

Risque macroéconomique (modéré) 

Capacité institutionnelle pour la mise en 

œuvre et la durabilité (substantielle) la  

LWB a une expérience limitée de la 

gestion de projets d'infrastructure 

complexes. La  LWB et le LCC n’ont 

aucune expérience de travail en commun. 

 

Risques environnementaux et 

sociaux (substantiels) : 

Le projet est exposé à des risques 

environnementaux liés à la contamination des 

eaux de surface existante en raison de la 

dégradation du bassin versant de la rivière 

Lilongwe, ainsi qu'à des risques liés aux 

catastrophes naturelles ou au changement 

climatique à court et à long terme ayant un 

impact sur la disponibilité des ressources en 

eau. 
 

Il y aura des perturbations pour les 

personnes et les infrastructures pendant la 

pose des tuyaux. Il en résultera des pertes 

de biens, des dommages aux routes. Ces 

impacts sociaux négatifs sont temporaires, 

spécifiques au site et réversibles. 

Construction de 27 km de 

conduites de transport, 

huit stations de pompage 

associées et quatre 

réservoirs de stockage avec 

un stockage combiné de 

2,600m3 

Réduction des pertes d'eau 

basée sur la performance 

grâce à l'amélioration de 

l'entretien du réseau et au 

contrôle actif des fuites, 

rapidité et qualité des 

réparations de fuites et la gesion 

De pression 

Eau non payante 

(%) 

36% 26% 

Financer l'extension d'environ 

186 km du réseau de 

distribution dans les zones de 

la ville qui ne sont actuellement 

pas desservies par l'eau 

courante. 

Longueur de la 

canalisation 

d'approvisionnement 

en eau posée dans 

le cadre du projet 

0km 186km 

Source et responsable de la collecte des données : 

Rapports d'avancement du projet 

Système de M&E de la LWB 

(LWB) 

INTRANTS ($) Banque mondiale ($) Crédit IDA ($) IDA 

Subvention 
($) 

GoM 

($) 

Total ($) La part de la Banque mondiale (%) 

US$ 66 million 65 0 1 66 98% 
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87 MODULE 3 : DÉVELOPPER UN 
PROJET 

SECTION 3.3 

SECTION 3.1 : Assurer la viabilité 

d'un projet Section 3.2 : Le cycle de vie du projet 

et le cadre logique SECTION 3.3 : Modélisation 

financière et économique pour les 

investissements dans les projets des eaux 

souterraines 

Section 3.4 : Élaboration d'un budget de projet et de mécanismes de gestion 
 

 

Intégrer les aspects financiers et économiques des 

investissements dans les eaux souterraines 
Cette section examine plusieurs aspects de l'intégration 
des aspects financiers et économiques dans votre projet 
sur les eaux souterraines.  Comme nous l'avons vu dans 
la section 3.1, un projet doit être viable (c'est-à-dire 
durable et bancable) pour avoir une chance d'être accepté 
pour un financement. 

Cette section aborde les méthodes financières et 
économiques que vous devez utiliser, les aspects que 
vous devez mettre en évidence dans votre proposition et 
les outils pour soutenir votre argumentation. 

3.3.1 L'argument économique en faveur des infrastructures pour les eaux souterraines 
 

Les projets d'infrastructure de l'eau ont le potentiel de 
contribuer au développement humain, et contribueront à la 
sécurité de l'eau et à l'amélioration des moyens de 
subsistance partout où ils seront mis en œuvre. 

Le décideur, dans notre cas l'investisseur ou l’ICP, doit 
voir dans votre proposition les coûts et les avantages de 
prendre certaines décisions (et donc investir dans votre 
proposition plutôt que dans d'autres). En particulier, vous 
devez mettre l'accent sur les conséquences des 
décisions et des investissements habituels par rapport 
aux conséquences des décisions qui entraînent des 
changements de paradigme, comme la réduction du 
renforcement de la résilience climatique. 

Par exemple, l'investissement dans de nouvelles 
infrastructures d'eaux souterraines grises (comme 
d'habitude) par rapport à un investissement qui soutient 
l'utilisation conjointe de l'eau et des eaux souterraines, 
conformément aux projections climatiques et en 
améliorant les moyens de subsistance grâce à des 
pratiques agricoles intelligentes sur le plan climatique (ce 
qui indique un changement de paradigme). 

Le développement de l'infrastructure des eaux 
souterraines favorise l'augmentation de la productivité 
dans un espace urbain ou rural, d'où les avantages 
économiques évidents de tout projet d'infrastructure - en 
particulier à la lumière du déficit d'infrastructure auquel la 
plupart des États membres de la SADC sont confrontés.  
Ces avantages directs sont, dans la plupart des situations, 
assez évidents et devraient être soulignés dans votre 
proposition, comme l'a fait l'étude de cas. 

termes clés 

 
Bénéfices indirects ou co-bénéfices 
Un bénéfice indirect est un profit ou un avantage tiré de l'investissement, qui ne peut pas être facilement mesuré, qui ne peut 
pas être facilement mesuré  ou directement attribué à l'investissement. Les avantages et co-bénéfices indirects et les co-
bénéfices ont une signification similaire. Un co-bénéfice fait généralement référence à un avantage supplémentaire qui 
provient d'un investissement ou d'une mesure d'adaptation, en plus de l'avantage direct prévu. 
 
Utilisation conjointe de l'eau  
L'utilisation combinée des eaux souterraines et de surface, par exemple la pratique, pendant les années humides, de stocker 
l'eau de surface dans des bassins d'eau souterraine et de la prélever les années sèches (techniques de recharge techniques 
de recharge des aquifères). L'utilisation conjointe des eaux de surface et des eaux souterraines est également au cœur de la 
gestion intégrée des ressources en eau (IWRM). Elle permet de réduire les vulnérabilités des systèmes d'approvisionnement 
en eau et d'atténuer le stress lié à l'approvisionnement en eau pour répondre au changement climatique. 

 



Le projet d'approvisionnement en eau et d'assainissement 

de Lilongwe - Avantages directs 

Le projet d'approvisionnement en eau et d'assainissement de Lilongwe bénéficiera directement à environ 500 000 

personnes, grâce à des services d'approvisionnement en eau améliorés et à des services d'assainissement gérés en 

toute sécurité, ce qui se traduira par d'importants avantages sanitaires et économiques pour le pays.  Le projet 

contribuera également à réduire les inégalités dans la prestation de services entre les différents segments de la 

population. 
Les activités du projet permettront d'améliorer la santé publique, de faire gagner du temps aux habitants de la ville qui 

auront l'avantage d'avoir l'eau à portée de main, et d'améliorer le climat commercial.  Parmi les autres avantages 

directs, citons l'augmentation des revenus de l'office des eaux de Lilongwe, en raison de la réduction des pertes d'eau 

dues aux fuites. 
En ce qui concerne les eaux souterraines, le projet permettra de réduire la quantité d'eau non traitée et d'eaux usées 

qui affectent actuellement les ressources en eaux souterraines autour de la ville.  Cela conduira à une amélioration 

directe de la qualité des eaux souterraines.  Cela augmentera la viabilité future de l’utilisation des eaux souterraines 

dans la ville, en conjonction avec l’utilisation de la rivière Lilongwe. En tant que tel, ce projet peut contribuer 

directement à la sécurité de l'eau dans la ville et donc au Malawi.  Cet aspect d'utilisation conjointe et de sécurité de 

l'eau est fondamental pour la fonction des eaux souterraines dans la région de la SADC.  Par conséquent, bien que ce 

projet ne cible pas spécifiquement l'amélioration des eaux souterraines comme un résultat du projet, il y a des 

avantages pour les eaux souterraines dans la mise en œuvre de ce projet. 

 

3.3.2 Le pouvoir des co-bénéfices 

Outre le bénéfice principal de tout projet proposé, il existe 
généralement un certain nombre de bénéfices indirects, 
ou co-bénéfices.  Ces co-bénéfices peuvent être 
d'énormes coups de pouce pour le succès potentiel d'un 
projet et vous devez les identifier et les mettre en évidence 
dans votre proposition, même s'ils ne sont pas 
nécessairement aussi évidents que les bénéfices 
économiques directs que votre projet recherche 
activement.  Néanmoins, il est important pour les 
planificateurs du développement de comprendre ces 
retours et les impacts qu'ils ont sur le développement 
économique et social. 

Les avantages directs d'un investissement dans une 
infrastructure d'eau souterraine proviennent de l'utilisation 
des ressources pour la concevoir, la planifier et la 
construire correctement.  Ces avantages recoupent 
souvent d'autres objectifs sociétaux et sont donc souvent 
appelés co-bénéfices.  Les co-bénéfices peuvent se 
traduire par des conséquences directes ou indirectes, ou 
par des retours sur investissement dans le cas de projets 
d'infrastructures résistantes au changement climatique. 

Notes aux formateurs Forum de discussion/réflexion 

Il est important de consacrer un peu de temps à l'importance des co-bénéfices.  Animez une discussion sur les co-bénéfices d'un 

investissement en infrastructure, tel qu'un champ de captage, dans la zone, le district ou le quartier des participants.  Les questions 

clés à poser sont les suivantes : 

■ Que sont les co-bénéfices ? 

■ Quels co-bénéfices peuvent découler de votre projet ? 

■ Pourquoi est-il important de comprendre les co-bénéfices lorsqu'on envisage différents investissements ? 

ÉTUDE DE CAS 3.2 

MANUEL DE FORMATION 

PRÉPARER DES PROPOSITIONS DE FINANCEMENT  

POUR DES PROJETS LIÉS AUX EAUX SOUTERRAINES 
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Le projet d'eau et d'assainissement de Lilongwe 

- Co-bénéfices 

L'un des principaux avantages directs de ce projet est l'amélioration de la santé des personnes, grâce à une meilleure 

qualité de l'eau et à de meilleurs services d'assainissement, ainsi qu'à la campagne d'assainissement qui sera mise en 

œuvre.  Un autre avantage direct est le temps gagné par les habitants qui doivent moins se déplacer pour aller 

chercher de l'eau. 

 
Ensemble, ces avantages peuvent avoir des répercussions socio-économiques indirectes. Par exemple, les habitants 

seront en meilleure santé car ils sont plus sensibilisés à l'assainissement et ont accès à des services d'assainissement 

améliorés, ce qui augmente leur productivité économique et leur permet de contribuer davantage à la population 

active. En outre, le temps économisé sur la collecte de l'eau peut être utilisé ailleurs, par exemple les enfants peuvent 

passer plus de temps à l'école, les personnes peuvent avoir plus de temps pour contribuer à leur travail, etc. Ces co-

bénéfices peuvent ensuite contribuer à la stratégie de croissance et de développement du Malawi, qui vise à réduire la 

pauvreté par le biais d'une croissance économique durable, puisque davantage de personnes passeront plus de temps 

à être productives. 

 
Illustrer cette intersection est fondamental pour maximiser la rentabilité du projet, car les fonds ne seront pas dépensés 

pour réaliser les co-bénéfices, alors qu'ils apportent de la valeur.  Les co-bénéfices peuvent avoir des effets 

multiplicateurs sur les bénéfices de votre projet. 

 
 
 

3.3.3 L'utilisation conjonctive de l'eau 

La gestion intégrée des ressources en eau (IWRM) est 
une approche intégrée du développement et de la gestion 
des ressources en eau qui comprend le développement et 
la gestion coordonnés de l'eau, des terres et des 
ressources connexes, afin d'optimiser le bien-être 
économique et social équitable sans compromettre la 
durabilité des écosystèmes vitaux.  De telles approches 
sont essentielles à la sécurité durable de l'eau. 

Dans la pratique, l'utilisation et la gestion conjoncturelles 
de l'eau consistent à valoriser et à combiner toutes les 
ressources en eau durables - souterraines et de surface - 
en tant que partie intégrante de la sécurité de l'eau dans 
une géographie ou un système donné.  En tant que telle, 
elle est au cœur de l’IWRM.  Par exemple, la pratique, lors 
des années humides, de stocker les eaux de surface dans 
les bassins d'eau souterraine, 

 
et de la retirer les années sèches (techniques de gestion 
de la recharge des aquifères) fait partie intégrante de la 
sécurisation des ressources en eau dans le temps, grâce 
à des pratiques efficaces et efficientes qui s'alignent sur 
les conditions de l'eau qui prévalent à différents moments 
des cycles de gestion des ressources en eau. 

Il existe diverses interventions qui soutiennent l'utilisation 
et la gestion conjonctive des ressources en eau, telles que 
la recharge gérée des aquifères et la réutilisation et le 
recyclage des eaux souterraines.    Ces interventions 
augmentent les bénéfices en termes de stockage et 
d'approvisionnement, d'atténuation des inondations, 
d'atténuation des sécheresses, de réduction du risque de 
salinisation et de préservation des écosystèmes.  Ceci est 
résumé dans la figure de la page suivante. 

ÉTUDE DE CAS 3.3 



 
Accroît la 

sécurité de 
l'eau 

Extension de la 
superficie des 

terres cultivées 

 
 

Investissement dans 
les cultures à haute 

valeur ajoutée 

 
 
 
 
 

Augmentations  
agricoles 

 

 

 
 
 
 

 
Utilisation conjointe 

des eaux de surface et 
des eaux souterraines 

pour l'agriculture 
irriguée 

 
 

 
Augmente la précision de 

la distribution de l'eau 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Réduit l'engorgement et 
la salinisation du sol. 

Les cultures à haute valeur 
ajoutée nécessitent une 
irrigation de précision 

 

 
Productivité de l'eau 
nettement supérieure 

 
 

Réduction de 
l'incidence du 

paludisme et des 
maladies liées à l'eau 

 

Élimination des 
problèmes de salinité 

dans les aquifères peu 
profonds 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Autres avantages : 

gestion des inondations, 
santé, eau potable 

 

Une meilleure capacité à 
amortir les fortes pluies et 
à réduire le ruissellement 

des inondations 

 
Augmente l'espace 
tampon dans le sous-sol 

 

F
ig

u
re

 1
5
 : L

e
s
 a

v
a

n
ta

g
e
s
 d

e
 l'u

tilis
a

tio
n
 c

o
n

jo
in

te
 

d
e
 l'e

a
u

 

M
A

N
U

E
L
 D

E
 F

O
R

M
A

T
IO

N
 

P
R

É
P

A
R

E
R

 D
E

S
 P

R
O

P
O

S
IT

IO
N

S
 D

E
 F

IN
A

N
C

E
M

E
N

T
 P

O
U

R
 D

E
S

 P
R

O
J
E

T
S

 L
IÉ

S
 

A
U

X
 E

A
U

X
 S

O
U

T
E

R
R

A
IN

E
S

 

9
0

 



91 MODULE 3 : DÉVELOPPER UN 
PROJET 

 
 

3.3.4 Le phasage des projets de financement des eaux souterraines 

Essentiellement, toutes les eaux souterraines sont « 
inconnues » jusqu'à ce qu'une enquête sur la sécurité des 
sources d'eau ait été réalisée, et dans de nombreux cas, 
c'est la raison même pour laquelle vous demandez un 
financement. Le phasage du financement des eaux 
souterraines est donc essentiel, et c'est une pratique 
courante.  Les bailleurs de fonds seront plus enclins à 
financer des projets d'infrastructure pour les eaux 
souterraines si la ressource en eau souterraine a été 
explorée. L'inverse est également vrai : les bailleurs de 
fonds seront moins enclins à financer un projet de 
développement d'infrastructure d'eau souterraine si la 
ressource en eau souterraine elle-même est inconnue. 

Si vous structurez votre projet de manière progressive, par 
exemple pour vous permettre d'explorer davantage la 
durabilité de la ressource que vous souhaitez exploiter et 

Dans quelle phase de développement des eaux souterraines 
vous trouvez-vous ? 

Par conséquent, pour consolider la bancabilité de votre 
projet, vous devrez rendre compte à votre bailleur de 
fonds de votre approche de phasage.  L'un des moyens 
d'y parvenir consiste à établir des jalons et des points 
d'arrêt dans votre proposition et votre conception de 
projet.  Par exemple, vous pouvez prévoir un point de 
décision à la fin de la phase d’exploration, permettant au 
bailleur de fonds de choisir de poursuivre ou non le 
financement du projet. 

Ainsi, vous devez garder à l'esprit si le projet que vous 
proposez a une bonne compréhension, bien documentée, 
de la ressource en eau souterraine en question.  Le 
tableau 8 qui suit fournit quelques points clés à considérer 
en termes de phases de projets d'eaux souterraines. 

Mettez-vous en place un projet pour explorer la ressource, ou l'exploiter ? 

 

 

 
Si vous êtes sur le point 

d'exploiter la ressource en eau 

souterraine, a-t-elle été explorée ? 

SI ELLE N'A PAS ÉTÉ EXPLORÉE : votre proposition de projet 

vise à financer les premières étapes de l'exploitation des 

ressources en eaux souterraines. 

SI ELLE A ÉTÉ EXPLORÉE, alors la nature de votre demande de 

financement est susceptible d'être plus spécifique, par exemple 

pour un projet de réticulation, ou pour un projet de mesures de 

résilience climatique. 

 

 

 
Si vous avez déjà développé la ressource en eau souterraine, vous ne demandez pas le 

financement d'un projet d'eau souterraine, mais d'un projet de réticulation ou d'un projet de 

renforcement de la résilience climatique. 

 
Comment l'eau est-elle utilisée de manière conjointe dans le cadre du projet d'eau et d'assainissement de 

Lilongwe ? 

Selon l'étude de cas, Lilongwe ne dispose pas de ressources en eau souterraine pouvant répondre à ses besoins en 

eau à long terme. Le gouvernement du Malawi a également déclaré que les ressources en eaux souterraines ne sont 

pas susceptibles de constituer une part importante de la stratégie d'investissement du pays, car elles sont relativement 

rares par rapport aux ressources en eaux de surface. Pourtant, cela ne signifie pas que les eaux souterraines n'ont 

aucun rôle à jouer au Malawi et à Lilongwe. En fait, c'est là que l'utilisation conjointe de l'eau devient si importante - car 

bien que les eaux souterraines ne puissent pas répondre aux besoins à long terme de la ville, elles peuvent néanmoins 

fournir un stockage inter-saisonnier important pour augmenter la sécurité de l'approvisionnement en eau de la ville. En 

particulier, cette utilisation conjointe sera d'une importance vitale pendant les périodes de faible débit des rivières, où 

cette ressource en eau souterraine peut être utilisée en cas d'urgence. Il est donc fondamental de prendre en compte 

l'utilisation conjonctive de l'eau dans votre proposition de projet. Dans le cadre de ce projet, ils ont entrepris une étude 

détaillée des eaux souterraines afin de comprendre leur utilisation potentielle en cas d'urgence, ainsi que pour 

améliorer les services d'assainissement de la ville afin de contribuer directement à la qualité des eaux souterraines et à 

la sécurité de l'eau. 

ÉTUDE DE CAS 3.4 
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Tableau 8 : Phases du projet sur les eaux souterraines 
 

Activités de la phase d'exploration Exploitation des eaux souterraines Gestion des eaux souterraines 

Étude théorique des aquifères 

identifiés 

 
Détermination des zones cibles de 

développement des eaux 

souterraines dans les aquifères 

identifiés 

 
Forage exploratoire et pompage 

d'essai dans les aquifères 

 
Quantification des ressources  

par exemple, la modélisation des eaux 
souterraines. 

Nécessite peu d'investissements par 

rapport aux infrastructures d'eau de 

surface. 

Peut être lié à un projet de 

réticulation, et doit mettre en avant 

une approche d'utilisation conjonctive 

des ressources en eau. 

Nécessite un investissement plus 

important mais apporte des co-

bénéfices, réduisant les coûts à long 

terme. 

 
Nécessité d'établir un lien avec le 

renforcement de la résilience 

climatique et la gestion intégrée des 

ressources en eau. 

 

Généralement, la phase d'exploration, ainsi que les 
activités liées au suivi et à la gestion de la ressource 
peuvent devenir coûteuses et sont donc souvent 

négligé. La section suivante examine les moyens 
d'améliorer l'accès au financement de la gestion des eaux 
souterraines. 

3.3.5 Attirer des financements pour la gestion des eaux souterraines 

Afin d’améliorer l’accès au financement et d’augmenter les 
flux pour la gestion des eaux souterraines, nous devons 
adopter une approche stratégique et examiner les 
différents types d’activités dans lesquelles les bailleurs de 
fonds sont prêts à investir pour la gestion des eaux 
souterraines.  Les points suivants sont des points clés à 
prendre en compte dans le développement de 
propositions qui attireront des financements pour la 
gestion des eaux souterraines, en particulier. 

Amélioration des données et des informations 
Le rôle des données et des informations adéquates pour 
soutenir la collecte des revenus est important.  Cela 
signifie qu'il faut améliorer la surveillance et le comptage 
des eaux souterraines afin que les régulateurs et les 
utilisateurs d'eau puissent comprendre ce qui est utilisé. 
Cela signifie également que vous devez inclure la 
surveillance des eaux souterraines dans votre 
proposition de projet.  Les données et les informations 
deviennent primordiales pour la durabilité des projets.  Il y 
a relativement peu d'appétit pour le financement de projets 
de surveillance des eaux souterraines, et en tant que tel, 
les considérations de surveillance doivent faire partie de 
l'offre de projet. 

Comprendre les tarifs 
Les utilisateurs de l'eau paient pour les services qui leur 
permettent d'utiliser efficacement la ressource en eau 
souterraine, sachant que pour beaucoup, l'eau est un droit 
humain fondamental, et qu'elle est largement sous-
évaluée économiquement dans le monde - et donc 
relativement bon marché. En outre, dans les pays où 

les droits sur les eaux souterraines sont liés aux droits de 
propriété, ceux qui accèdent aux eaux souterraines par 
leur propriété ne paient pas de tarif pour la ressource dans 
l'ensemble, bien qu'ils puissent payer pour les dépenses 
d'infrastructure. 

La valorisation de l'eau - de surface et souterraine - est un 
vaste sujet actuellement à l'ordre du jour de l'agenda 
international de l'eau. 

Partage des connaissances et sensibilisation 
Beaucoup d'efforts sont nécessaires pour sensibiliser à 
tous les aspects des services, de la fourniture et de la 
tarification de l'eau.  En particulier, l’eau souterraine est 
perçue comme une marchandise « gratuite » et largement 
infinie, ce qui témoigne de la nécessité d'améliorer la 
sensibilisation.  En outre, le concept des eaux 
souterraines pour la croissance et le développement 
doit être ancré dans le gouvernement au sens large - et 
les gouvernements doivent soutenir les initiatives visant à 
attirer stratégiquement des fonds et à investir dans les 
eaux souterraines. Les eaux souterraines sont reconnues 
comme un moteur essentiel du développement rural et de 
la réduction de la pauvreté, et relèvent de l'objectif 6 des 
objectifs du développement durable. La volonté d'atteindre 
ces objectifs est une occasion d'attirer des fonds.  Les 
projets doivent donc démontrer comment ils y 
contribueront, en s'appuyant sur des preuves scientifiques, 
afin d'être bancables. 

Partenariats pour le financement et le partage des 

connaissances 

Les gouvernements de la région SADC doivent soutenir 
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les initiatives qui attirent stratégiquement des fonds pour 
les eaux souterraines et devraient soutenir pleinement les 
initiatives qui garantissent que les ressources en eau sont 
gérées efficacement.  En outre, il existe des réseaux et 
des partenariats établis dans la région qui soutiennent 
l’utilisation conjointe de la gestion intégrée de ressources 
en eau et des eaux souterraines, comme le partenariat 
mondial pour l’eau en Afrique australe. Les stratégies de 
la gestion intégrée de ressources en eau et de partenariat 
sont également bien en phase avec le plan d'action 
stratégique régional (RSAP) actuel (et probablement futur) 
de SADC Water.  Si votre projet peut démontrer sa 
contribution à ce plan régional, cela vous aidera à obtenir 
des financements pour votre projet. 

L'opportunité existe de construire un partenariat 
cohérent d'infrastructure de la connaissance qui inclut 
les gouvernements nationaux, les universités et le secteur 
privé (Pietersen et Beekman, 2016).  Il existe également 
des possibilités pour le secteur public, le secteur privé et 
la société civile de financer le développement des eaux 
souterraines et des 

programmes et projets de gestion dans leur intérêt et leur 
bénéfice mutuels, comme le programme international de 
gestion responsable de l’eau de la GIZ (Pietersen et 
Beekman, 2016).   Enfin, il faut des projets qui relient la 
production de connaissances (par exemple, WaterNet) à 
l'application des connaissances dans les départements 
opérationnels du gouvernement et les municipalités. 

Rôles institutionnels 

Il est nécessaire de clarifier les rôles et les responsabilités 
des institutions, en prenant note de toute exigence 
réglementaire ou politique, par exemple de la part des 
structures PPP créées pour mettre en œuvre les projets.    
Grâce à cette clarté, les différentes institutions partenaires 
peuvent aider à améliorer l'efficacité de la conception et 
de la mise en œuvre des projets.  En outre, une meilleure 
coordination entre les institutions peut permettre 
d'améliorer les niveaux d'efficience et d'efficacité dans 
l'utilisation des ressources financières limitées. 
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SECTION 3.4 

SECTION 3.1 : Assurer la viabilité 

d'un projet Section 3.2 : Le cycle de vie du projet 

et le cadre logique SECTION 3.3 : Modélisation 

financière et économique pour les investissement 

dans les projets des eaux souterraines 

 

SECTION 3.4 : Élaboration d’un budget de projet et de mécanismes de gestion 
 

 

 

Élaboration d'un budget de projet 

L'élaboration d'un budget de projet détaillé et complet 
permettra au PCI de voir quelles seront les composantes 
de votre projet proposé, et les coûts associés à ces 
composantes.  Sans un budget clair, 
budget transparent, les bailleurs de fonds potentiels 
n'accepteront pas
 
■ votre proposition.    Votre budget doit être réaliste et bien 
pensé.      L'application de votre cadre logique vous permettra 
d'y parvenir.    Un budget détaillé décomposera les coûts 
attachés aux différents éléments 
 
■ sous chaque phase du projet.  Il doit montrer comment les 
dépenses de ces postes contribueront aux résultats et à 
l'impact du projet articulés dans votre théorie du changement, 
et votre cadre logique. 

L'élaboration et la gestion d'un budget réaliste est une 
partie importante du développement et de la mise en 
œuvre d'un projet réussi.  Une attention particulière doit 
être portée aux questions de 

la gestion financière et l'intégrité renforceront la ■   

l'efficacité et l'impact du projet. 

Les bailleurs de fonds ont généralement leurs propres 
formats (différents) pour établir le budget du projet, et 
utilisent des devises différentes.  Cependant, les principes 
de budgétisation 

 
évaluation Pour les projets pluriannuels, il est utile 
d'inclure un pourcentage du budget de chaque année 
comme fonds de prévoyance contre les fluctuations 
des coûts, ou par exemple contre les fluctuations des 
taux de change. En général, les « coûts indirects » ou 
les frais généraux administratifs tels que les salaires 
du personnel et le loyer des bureaux ne sont pas 
financés par les donateurs.  Ils ne doivent donc pas 
faire partie du budget. 
Les postes du budget sont des catégories générales 
destinées à vous aider à réfléchir à la manière dont 
l'argent sera dépensé.  Si une dépense prévue ne 
semble pas correspondre à l’une des catégories de 
postes standard, inscrivez-la dans la rubrique « autres 
coûts » et précisez à quoi servira l'argent.  Toutes les 
dépenses prévues, par exemple en termes de 
matériel, de salaires, de voyages (visa et débours), de 
temps de rédaction, de frais de publication, de frais 
administratifs, etc.) doivent être clairement exposées 
dans votre budget. 
Les chiffres contenus dans le budget doivent 
concorder avec ceux de la page de couverture de la 
proposition.  Des notes ou une explication claire de 
chaque ligne budgétaire doivent être fournies, afin 
que votre budget soit compréhensible et que vous 
puissiez vous y référer à un stade ultérieur. 

restent les mêmes, et il est utile de garder à l'esprit les 
points suivants. 

Directives pour l'élaboration de votre budget 

Par exemple, le tableau ci-dessous illustre la budgétisation 
par composante pour le projet d'étude de cas.  Pour toute 
proposition de projet, vous devrez établir votre budget de 
manière similaire, ou en vous référant au modèle de 
budget 

■ Inclure les coûts qui sont directement liés à la réalisation 
efficace des activités et à la réalisation des objectifs 
définis dans la proposition.  Les autres coûts associés 
doivent être financés par d'autres sources. 

■ Le budget doit être réaliste.  Renseignez-vous sur le coût 
réel des activités prévues et ne partez pas du principe 
que vous pourrez vous débrouiller avec moins. 

■ Le budget doit inclure tous les coûts associés à la gestion 
et à l'administration du projet. En particulier, il faut 
inclure les coûts de suivi et d’ 

De bailleur de fonds. Notez que certains bailleurs de fonds 
exigent un niveau de détail du budget beaucoup plus élevé 
que d'autres, certains souhaitant voir un montant forfaitaire 
pour chaque élément du budget, tandis que d'autres 
veulent voir un budget ventilé poste par poste. Le modèle 
de proposition fourni dans le dossier des ressources 
donne une indication de la manière dont vous devez 
structurer le budget de votre propre projet.  Toutefois, il est 
essentiel que vous établissiez les exigences budgétaires 
avec le bailleur de fonds proposé dès le début du 
processus d'élaboration de votre proposition. 
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Le budget du projet d'eau et d'assainissement de Lilongwe 
Le projet d'eau et d'assainissement de Lilongwe est basé sur le budget suivant.  Comme vous 

pouvez le constater, le projet Lilongwe délimite clairement les fonds nécessaires aux quatre 

composantes du projet. 

ÉTUDE DE CAS 3.6 

Figure 16 : Budget du projet d'eau et d'assainissement de Lilongwe 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Composantes du projet Coût estimé 

(millions de dollars 

US) 

Financement (millions de dollars 
US) 

Crédit IDA IDA 

Subvention 

GoM 

Réhabilitation et extension du réseau et réduction des 

émissions de gaz à effet de serre. 

66 65  1 

Améliorations prioritaires en matière d'assainissement 19  18 1 

Assistance technique 8,5 5,5 3  

Renforcement des capacités institutionnelles 8,5 4,5 4  

Total 102 75 25 2 

 

 

3.4.1 Comprendre les coûts 

Honoraires des consultants (peut-être des tarifs pour 
les ingénieurs de l'eau, les hydrogéologues) 
Il existe un certain nombre de facteurs permettant de 
calculer les taux journaliers des consultants, mais le 
nombre d'années d'expérience est généralement le 
facteur décisif.  Ces tarifs peuvent varier selon que 
l'organisation est basée dans l'Union européenne, en 
Amérique du Nord ou en Asie.  En outre, les honoraires 
peuvent varier en fonction du pays où le travail a lieu. 

Figure 17 : Honoraires indicatifs des consultants 

Source : Aide au développement, 2020 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
Taux de décaissement 
Les taux de décaissement sont des indemnités 
journalières pour l'hébergement et les indemnités 
journalières des experts et des développeurs de projet qui 
doivent passer du temps dans la zone de terrain du projet 
pour développer le projet et ensuite pour superviser ou 
évaluer sa mise en œuvre.  Ces coûts doivent être pris en 
compte dans vos budgets, afin que vous puissiez les 
réclamer à partir des fonds de votre projet au fur et à 
mesure de vos dépenses. Les taux de per diem et 
d’hébergement varient d’un ICP à l'autre et dépendent 
fortement du pays de mise en œuvre.  Toutefois, vous 
pouvez trouver des lignes directrices sur les sites web des 
institutions internationales telles que les agences des 
Nations unies et l'Union européenne (UE). Par exemple, la 
Commission de la fonction publique internationale, pour 
l’ONU, présente une ventilation des taux de déboursement 
que vous trouverez ici, où vous pourrez ensuite 
sélectionner un pays spécifique pour explorer plus en 
détail ses taux de déboursement. 

Modèle de budget 
Dans l’onglet « Ressources supplémentaires », vous avez 
accès à un modèle de budget indicatif (ICI), que vous 
pouvez utiliser pour élaborer vos propres budgets de 
projet.  Veuillez noter cependant que la plupart des ICP 
ont leurs propres modèles de budget auxquels vous 
devrez vous conformer.  Dans l'ensemble, ces modèles 
sont conformes au langage LogFrame.  Comme vous le 
verrez dans le modèle fourni ici par exemple, le budget est 
aligné sur les résultats du projet, comme cela serait 
envisagé dans un cadre logique. 

3 ans d'expérience 

EURO 200 - 350 par jour 

6 ans d'expérience 

EURO 350 - 500 par jour 

12 ans d'expérience 

EURO 500 - 750 par jour 

Honoraires journaliers des consultants en fonction 

du facteur expérience 

https://icsc.un.org/
https://drive.google.com/file/d/1zkKtaECURiqMRcgmEZanNx9-F8D3Zygj/view?usp=sharing
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   forum de discussion / réflexion  

Maintenant que vous avez eu l'occasion d'examiner le contenu de ce module ainsi que les lectures supplémentaires, veuillez réfléchir aux 

questions suivantes et partager vos réflexions avec vos collègues participants : 

● Avez-vous déjà développé ou utilisé un LogFrame ?  Pensez-vous que maintenant que vous avez vu comment 

construire et utiliser l'outil LogFrame qu'il vous sera utile pour la planification de vos projets à l'avenir ? 

● Quels sont les co-bénéfices du développement de l'infrastructure des eaux souterraines pour un usage rural ?  Et pour un usage urbain ? 

● Existe-t-il des exemples d'utilisation conjonctive de l'eau dans votre pays ?  Contribuent-ils à la sécurité globale de l'eau ? 

● Avez-vous déjà contribué à l'élaboration du budget d'un projet ?  Avez-vous des leçons à partager concernant l'élaboration d'un budget 

?  Avez-vous rencontré des difficultés particulières dans l'élaboration d'un budget de projet pour une proposition ? 

 

 

 

Il est essentiel de disposer d'un budget réaliste pour un projet.  Pour voir où vous allez établir un budget pour votre projet, voir :  Cadre de 

proposition indicatif Section 3.6 Budget détaillé du projet 

 

 

QUIZ DU MODULE  

 
Testez les connaissances que vous avez acquises au cours de ce module, à l'aide du quiz ci-dessous.  Les réponses figurent à 

l'annexe 3. 

 

Instructions 

■ Veuillez lire attentivement chaque question, puis le(s) choix 

de réponse. 

■ Sachez que certaines questions peuvent avoir plus d'une 

réponse correcte. 

■ Sachez que certaines questions peuvent avoir plus 

d'une réponse correcte. 

✔ Choix unique : Une seule option est correcte (y compris 

l’option « toutes sont correctes » 

✔ Choix multiple : deux options ou plus peuvent être des 

réponses correctes. 

✔ Vrai / Faux 

21. 21. Lesquelles des affirmations suivantes concernant 

un LogFrame sont vraies ?  (Sélectionnez toutes les 

réponses qui s'appliquent) 

a. Il n'est pas important d'énoncer les hypothèses, car 

elles n'ont aucune incidence sur le résultat du projet. 

b. Il est nécessaire d'identifier des indicateurs 

de réussite mesurables et vérifiables. 

c. Pour le test SI - ALORS, SI les résultats du projet 

sont atteints, ALORS les activités du projet seront 

réalisées. 

d. Les objectifs à long terme du projet doivent être 

définis. 

22. Dans un LogFrame (sélectionnez toutes les 

affirmations qui sont vraies) 

a. Les objectifs à long terme doivent tenir compte 

des liens avec les priorités nationales. 

b. Les activités sélectionnées doivent aboutir aux 

réalisations souhaitées 

c. Les hypothèses et les risques peuvent avoir un 

impact sur chaque étape du cadre logique. 

d. Les ressources et les intrants disponibles 

limiteront les activités du projet. 

23. Vrai ou faux L'utilisation conjonctive des ressources 

en eau est un exemple de gestion intégrée des 

ressources en eau ? 

a. Vrai 

b. Faux 

24. Comment le cadre logique s'appuie-t-il sur le cycle de 

vie du projet ? 

a. il n'y a pas de relation entre un cadre logique et un 

cycle de vie de projet. 

b. Le cadre logique explore les principes 

fondamentaux du cycle de vie d'un 

projet. 

c. Le cycle de vie du projet explore les principes 

fondamentaux d'un cadre logique. 

d. Le cycle de vie du projet est le cadre 

logique 
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25. Complétez la phrase ci-dessous. Sélectionnez toutes les 

bonnes réponses. 

« Un projet est durable lorsqu'il... » 

a. est financièrement viable et peut se poursuivre au-delà 
 
 

 Du cycle de vie du projet 

b. répond aux besoins des bénéficiaires mais 

endommage les écosystèmes qui leur fournissent 

des services. 

c. contribue aux processus, systèmes, structures et 

relations inclusifs d'une société, aujourd'hui et à 

l'avenir. 

d. implique les parties prenantes du seul secteur public 

et leur garantit des gains économiques. 

26. Lesquelles des étapes suivantes sont à suivre pour 

développer un LogFrame ? 

a. Construire le scénario du projet et le vérifier 

b. Identifier les besoins du projet à l'aide d'un arbre à 
problèmes 

c. Identifier les hypothèses et les risques 

d. Compiler les données nécessaires à l'élaboration d'un 

budget 27.vrai ou faux.  Les co-bénéfices ne sont pas 

nécessaires pour 

mettre en évidence dans le projet car ils sont en dehors de 

la portée du projet. 

a. Vrai 

b. Faux 

28. Comment un budget est-il structuré ? 

a. Par activités de projet 

b. Par composantes du projet 

c. Par phases de projet 

d. Par les exécutants du projet 

29. Comment s'assurer que votre proposition de projet sera 

financée ? (sélectionnez toutes les options qui s'appliquent) 

a. En utilisant des données et des informations 

adéquates pour soutenir le recouvrement des 

recettes 

b. En sensibilisant à tous les aspects des services, 

de la fourniture et de la tarification de l'eau. 

c. En s'assurant que les partenaires impliqués dans votre 

projet veillent à ce que les ressources en eau soient 

gérées de manière efficace. 

d. En fixant des rôles et des responsabilités 

institutionnels clairs 

30. Quelles sont les activités potentielles d'un projet 

d'exploration des eaux souterraines ? 

a. Étude préliminaire des aquifères identifiés ; 

détermination des zones cibles de développement des 

eaux souterraines dans les aquifères identifiés ; forage 

exploratoire et pompage d'essai dans les aquifères ; 

quantification de la ressource par 

par exemple, la modélisation des eaux souterraines. 

b. Forage exploratoire et pompage d'essai dans les 

aquifères ; et infrastructure de réticulation. 

c. Détermination des zones cibles de développement des 

eaux souterraines dans les aquifères identifiés ; et 

analyse de genre 

d. Quantification des ressources par le biais, par 

exemple, de la modélisation des eaux souterraines, 

de la gestion de l'infrastructure des eaux 

souterraines, des solutions fondées sur la nature et 

de l'approche « stop/go ». 
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Ce module se penche sur la phase de mise en œuvre d'un 
projet d'eau souterraine.  Plus précisément, il aborde la 
gestion des risques du projet - comment évaluer les 
risques et comment les atténuer - et les activités liées au 
maintien de l'appropriation du projet par les parties 
prenantes, ainsi que le suivi et l'évaluation (M&E). 

Au stade de la planification du projet, il est essentiel que 
vous évaluiez les risques auxquels votre projet pourrait 
être confronté, tels que 

les risques politiques, financiers, macroéconomiques, 
environnementaux et sociaux, et établir des plans pour 
atténuer ces risques potentiels. En outre, vous devrez 
concevoir des plans sociaux, environnementaux et de 
genre appropriés, car ils font partie intégrante de la 
durabilité et de l'inclusivité de votre projet, et sont exigés 
par tous les ICP. Enfin, il est essentiel que vous prévoyiez 
également comment sortir du projet, comment garantir que 
les résultats du projet se poursuivent même après la fin du 
projet lui-même. 

 

 

aperçu du module 
 

Ce module comporte cinq sections : 
 

SECTION 4.1 : Gestion des risques 

liés au projet SECTION 4.2: Conception et mise en œuvre des 

plans d’ESS et genre  SECTION 4.3: Suivi du projet et 

rapports 

SECTION 4.4 : Améliorer l'efficacité des opérations et de la gestion 

SECTION 4.5 : Stratégies de sortie du projet 
 
 
 
 
 

Objectifs d’apprentissage : A la fin de ce module, vous devriez être capable de : 

✔ Expliquer plusieurs méthodes/approches pour gérer et atténuer les risques dans vos projets. 

✔ Expliquer l'importance de réaliser des évaluations et des plans environnementaux, sociaux et de genre pour votre projet, et 

comment les réaliser. 

✔ Décrire les exigences relatives à la conception de plans environnementaux et sociaux, (ou de sauvegardes environnementales 

et sociales (ESS)) et de plans de genre, et expliquer comment ils sont liés à un projet d'eau souterraine. 

✔ Expliquez et décrivez les outils à utiliser pour le suivi et l'évaluation, en particulier les outils pour l'exécution, le suivi et le rapport 

de votre projet, ainsi que pour améliorer l'efficacité de la gestion du projet, et la comptabilisation de l'ESS et du genre. 

✔ Expliquer les stratégies de sortie de projet et les développer pour un projet d'eau souterraine. 

 

lectures obligatoires 
 

1. Stratégie de sortie et évaluation des performances pour la gestion des bassins versants: Une ligne directrice pour la 

durabilité.  Gete Zeleke 

2. Projet de renforcement de la résilience climatique dans le sous-bassin de Kafue (SCRiKA): Manuel de formation 

Petrie et al. (OneWorld). Voir page 77 pour une étude de cas relative à la prise de décision concernant les 

interventions en faveur de l'égalité des eaux à Mazabuka, en Zambie.  L’utilisation d’un outil de prise de décision 

multicritères (MCDM) a aidé un groupe de décideurs à hiérarchiser les interventions allant du forage de trous de 

sonde à la formation de comités de gestion de l’eau. 

3. Cadre d’aide à la décision sur la vulnérabilité des paysages. Petrie et al. (OneWorld). Voir les pages 22-23 pour 

plus d'informations sur l'utilisation du cadre d'évaluation de l'impact du 1er au 4ème ordre et du 4ème au 1er ordre 

pour évaluer les interventions, notamment en ce qui concerne la relation entre le genre et le renforcement de la 

résilience climatique (voir la section 4.1.2 de ce module). 
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https://drive.google.com/file/d/1myzyNKsCtbqoW7Yeobx5AJhEaNRkKmry/view?usp=sharing
https://oneworldgroup.co.za/wp-content/uploads/2017/07/SCRiKA.TM_.25.10.pdf
https://oneworldgroup.co.za/wp-content/uploads/2018/06/Tralard.web_.25.01.compressed.pdf
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SECTION 4.1 

Atténuation des risques 

Les risques qui constituent une menace importante et probable 

pour un projet doivent être identifiés et atténués. L'atténuation 

des risques consiste à prendre des mesures préventives contre 

les risques auxquels un projet est confronté, de sorte que si le 

risque devait se produire, ses impacts seraient réduits. 

L'atténuation des risques ne consiste pas à supprimer le risque, 

mais à réduire l'impact potentiel qu'il aura sur le projet s'il se 

produit. 

Gestion des risques liés aux projets 

Identifier, évaluer et atténuer les risques auxquels un projet est 

confronté.  Il est important d’identifier tous les risques 

du projet, et évaluer ces risques en termes de probabilité et de 

gravité pour déterminer et classer le risque global qu'ils 

représentent pour le projet. Une fois les risques évalués, il 

convient d'atténuer ceux qui représentent la plus grande menace 

pour le projet - à l'aide d'un plan d'atténuation des risques - afin 

de garantir que le projet 

serra protégé contre la menace globale. 

Risques liés au projet 

Il existe un certain nombre de facteurs internes et externes qui, 

s'ils se produisent, peuvent avoir un effet sur le projet.  Ils 

peuvent avoir un impact sur la mise en œuvre du projet ou 

empêcher la réussite du projet. 

Hypothèses du projet 

Les hypothèses sont des déclarations qui mettent en évidence 

les conditions externes qui permettent au projet de progresser.  

Elles peuvent souvent être présentées comme le résultat positif 

de la mise en œuvre de stratégies d'atténuation des risques.  

Les planificateurs de projets seront conscients de ces 

conditions, mais sauront également qu'elles sont hors de leur 

contrôle. 

termes clés 

 

Gestion des risques liés aux projet 
Avant d'examiner la gestion des risques liés aux projets, vous devez connaître certains termes clés. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
SECTION 4.1 : Gestion des risques liés au projet et planification de 

l'atténuation des risques  Section 4.2: Conception et mise en œuvre des 

plans ESS et genre 

Section 4.3 : Suivi du projet et rapports  

Section 4.4. Améliorer l'efficacité des opérations 

et de la gestion 

SECTION 4.5 : Stratégies de sortie du projet 

1. Veuillez vous référer à ce qui suit pour 

plus d'informations sur les infrastructures 

souterraines dans la région SADC-GMI 

. Guide de la SADC-GM : Opération et maintenance 

maintenance des systèmes d'eau souterraine 

souterraines [Conor : ajoutez un lien direct]. 

2. Vidéo : Pour une introduction à l’ESS, regardez cette vidéo 

YouTube, qui illustre l'ESS du point de vue du GCF.  

[Setter : ajoutez un lien de vidéo Youtube] 

  

  

Ressources supplémentaires 

 
 

https://www.youtube.com/watch?v=tZ1-j4m3kfk&feature=emb_title
https://www.youtube.com/watch?v=tZ1-j4m3kfk&feature=emb_title
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4.1.1. Introduction aux risques et aux hypothèses 

Même si la trame de votre projet suit une logique 
d'intervention claire, avec des liens de cause à effet 
solides (CONSEIL :  repensez à la mise en place de votre 
cadre logique dans le Module 3), il existe toujours des 
facteurs internes et externes qui peuvent empêcher la 
réussite d'un projet.  Ces facteurs sont connus sous le 
nom de risques de projet, ou risques, et font référence à 
des événements ou conditions incertains qui, s'ils se 
produisent, peuvent avoir un effet positif ou négatif sur les 
objectifs du projet.   Il est important de prendre du recul 
dans le processus de développement de la proposition et 
d'identifier les hypothèses et les risques pertinents relatifs 
à votre projet, pour qu'il devienne un investissement 
résilient et viable dans les eaux souterraines.  Il s'agit 
d'une étape critique de planification et de conception du 
projet qui doit avoir lieu avant la mise en œuvre de votre 
projet. 

Les hypothèses sont une autre façon d'encadrer les 
risques de votre projet.  Elles reflètent un résultat positif 
plutôt que négatif, basé sur la mise en œuvre de vos 
stratégies d'atténuation des risques. Par exemple, dans le 
projet d'eau et d'assainissement de Lilongwe, l'un des 
principaux risques du projet est le suivant 

4.1.2 Types de risques 

Il existe trois grands types de risques : les risques 
internes, les risques externes et les risques stratégiques, 
qui nécessitent tous une gestion des risques ou des plans 
d'atténuation : 

que : Les différentes autorités qui doivent être impliquées 
dans le projet, le conseil municipal de Lilongwe et l’office 
des eaux de Lilongwe étant des acteurs clés, mais n'ont 
pas eu d'expérience préalable de travail en commun. 

Dans ce contexte, l'incertitude politique autour des rôles 
institutionnels constitue un risque pour la durabilité des 
résultats du projet.  Si le développeur du projet suppose 
que ses stratégies d'atténuation des risques, de réforme et 
de développement institutionnels, et de renforcement des 
capacités, vont réussir, ces risques pourraient être 
formulés comme des hypothèses :  Les principales 
autorités impliquées dans ce projet seront capables de 
coopérer efficacement les unes avec les autres.  Leurs 
rôles et responsabilités institutionnels seront compris et 
seront clairs et distincts. 

Vous devez donc rédiger vos hypothèses de manière à ce 
qu'elles reflètent à la fois le risque et la ou les stratégies 
d'atténuation du risque.  Ensemble, elles forment les 
hypothèses de votre projet. 

 
■ Les risques stratégiques sont des risques qui ne sont pas 

intrinsèquement indésirables.  Il s'agit des risques 
nécessaires pour que le projet atteigne les résultats 
transformateurs  

■ Les risques internes sont des risques qui sont 
contrôlables ou évitables parce qu'ils sont internes au 
projet, et qui devraient être éliminés ou évités par le 
projet proposé dès sa conception. Ce sont des 
risques qui peuvent et doivent être activement 
prévenus en surveillant les processus opérationnels et 
en orientant les comportements et les décisions des 
personnes vers les normes souhaitées. 

■ Les risques externes découlent d'événements extérieurs 
au projet et échappent à son influence ou à son 
contrôle.  Les catastrophes naturelles et les 
événements macroéconomiques majeurs, ainsi que 
les changements politiques, en sont des exemples.  
Comme vous ne pouvez pas empêcher de tels 
risques de se produire, concentrez-vous plutôt sur 
leur identification rapide et sur l'atténuation ou la 
minimisation de leur impact. 

visés. Le risque évoqué plus haut (le fait que le 
conseil municipal et le service des eaux n'aient jamais 
travaillé ensemble) est un excellent exemple de 
risque stratégique.  Bien qu'il soit risqué que ces 
autorités n'aient jamais travaillé ensemble 
auparavant, il est souhaitable qu'elles le fassent, 
permettant ainsi l'un des résultats clés du projet, à 
savoir un plan directeur intégré pour l'eau et 
l'assainissement pour la ville de Lilongwe. 

Le risque stratégique nécessite généralement une 
intervention ciblée du projet.  Dans le cas du projet 
Lilongwe, la mise en œuvre du développement et de la 
réforme institutionnelle, et l'intervention de renforcement 
des capacités de la composante 3 contribueront à réduire 
la probabilité que le risque se traduise par un résultat 
négatif. 

4.1.3 Identifier les risques du projet en utilisant le LogFrame 

Le LogFrame peut vous aider à formuler ces risques sous 
forme d'hypothèses. Le modèle de cadre logique ci-
dessous, que vous connaissez bien, s'appuie sur les 
hypothèses que vous avez identifiées dans votre théorie 
du changement du module 2. 

Identifier les risques de votre projet et établir les 
hypothèses qui sous-tendent le projet est une étape 
importante dans le développement de votre LogFrame.  Le 
module 3 vous a permis de les développer simplement, 
mais vous allez maintenant découvrir comment classer 
vos risques et hypothèses, et développer des stratégies 
d'atténuation dans le cadre de la gestion des risques de 
votre projet. 
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Cadre du projet 

4. 
indicateur

s 

Figure 18. Modèle de cadre logique 

 

 

Alignement sur la 
théorie du 
changement 

 
Objectifs à long 
terme 

Tenir compte des 
liens entre les 
projets et les 
priorités et plans 
d’action nationaux et 
les objectifs des 
fonds (GCF, AF, 
etc.) 

 

 
Objectifs à court 
terme 

Examiner les liens 
entre le projet et les 
plans sectoriels et 
les objectifs de 
développement 

 
raison d'être de l'intervention 

 
1. 

Scénario 
du projet 

 

1.A. impacts : 

 
Quels sont les objectifs généraux 
auxquels l'action contribuera ? 

 
 
 
 
 

 
2.A. Résultats : 

 

Quel objectif spécifique l'action 
cherche-t-elle à atteindre ? 

 
 
 
 

3.A. Réalisations 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ALORS 

 

SI 

 
 
 
 
 
 

ALORS 

 

SI 

 

indicateurs de réussite 
 

 
1.B. 
Quels sont les indicateurs clés de la 
réalisation des objectifs généraux ? 

 
 
 
 

 
2.B. 
Quels indicateurs montrent que l'objectif de 
l'action a été atteint ? 

 

Pour mesurer l'impact du projet, il faut 
connaître une base de référence. 

 

Quel est le statu quo ? Les évaluations 
sectorielles de la R&V sont un bon point de 
départ. 

 

 
3B. 

 

Hypothèses et 
risques 

3. 
Hypothèses et 

risques 

1.C. 
Quels sont les risques 
pour la réussite du 
projet ? Quelles 
mesures peuvent être 
prises pour atténuer 
ces risques ? 

 
Identifiez les risques et 
les moyens de les gérer 
dès le début afin 
d'augmenter les 
chances de réussite. 

 
Tenir compte de la 
durabilité du 
financement et de 
la coordination de 
multiples acteurs, 
retards dans les projets, 
manque de volonté 
politique, etc. 

 
 

Résultats 
attendues 

Quels sont les résultats attendus du 
projet ? 

 
Pensez-y en relation avec l'objectif 
du projet. Ces résultats (ou 
réalisations) correspondent-ils à 
l'objectif du projet ? 

Quels sont les indicateurs permettant de 
mesurer si le projet a atteint les résultats 
escomptés ? 

 

exemple : augmentation de l'accès sûr 
 à l'eau par X% des femmes, augmentation  
du taux de recharge des aquifères par X%. 

objectifs? ALORS 

 
 
 
 

Projet 
Activités 

SI 

 

4.A. Activités : 
 

Quelles sont les principales activités de 

4.B ressources/intrants 
 

Quels sont les moyens nécessaires 
pour mettre en œuvre ces activités ? 
Quels sont les coûts de l'action ? 

 

 
5. 

ressources 

Le projet 

 
 
 
 

Source : Petrie B., et al. 2016 

 

 
 

2. 
Test SI-
ALORS 

Tenir compte des rôles et responsabilités 
des acteurs de la mise en œuvre, des délais 
pour les résultats, du matériel nécessaire, 
etc. 

 
 

Le tableau de la page suivante reflète les risques pour 
 

Une fois que vous avez élaboré votre cadre logique et 
les détails des activités, il est maintenant temps 
d'évaluer la viabilité financière, les conditions 
techniques et opérationnelles, les impacts sociaux et 
environnementaux du projet ou tout autre risque qui 
pourrait empêcher la réalisation des objectifs du 
projet/programme. 

le projet Lilongwe, en fonction des dimensions interne, 
stratégique et externe. L'application d'une telle matrice 
de catégorisation des risques vous permet de réfléchir 
à l'ampleur des risques auxquels votre projet est 
confronté. Si vous ne parvenez pas à identifier un 
risque lié au projet, vous aurez peu de chances de le 
gérer. Ainsi, un risque "invisible" peut causer des 
dommages irréparables à votre projet.
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Risques pour le projet d'eau et d'assainissement 
de Lilongwe 

ÉTUDE DE CAS 4.1 

Tableau 9. Matrice de catégorisation des risques, exemple du projet d'eau et d'assainissement de Lilongwe. 

 
 

 

 

 

 

Pour développer un plan de gestion et d'atténuation des 
risques efficace et efficient, vous devez également classer 
la gravité de vos risques identifiés comme faible, moyenne 
ou élevée, par rapport à la probabilité, ou vraisemblance, 
de leur occurrence.  Cela vous donnera une indication des 
plus grands risques auxquels votre projet est confronté, 
qui nécessiteront une attention prioritaire en termes de 
développement de mesures d'atténuation spécifiques. 

Vous pouvez le voir ici dans la matrice d'évaluation des 
risques, qui vous permet de délimiter clairement les 
risques que vous devez atténuer en priorité. 

Figure 19. Matrice d'évaluation et d'atténuation des risques 

Types de risques 

Dimensions du projet 

 

 
Risques internes 

 
Risques stratégiques 

 
Risques externes 

Financières Ressources financières et 

compétences insuffisantes pour 

moderniser suffisamment le système 

de distribution afin de permettre une 

construction accrue de systèmes 

d'approvisionnement en eau et 

d'assainissement, ce qui ne permet 

pas d'atteindre les objectifs du projet. 

Les institutions clés (le conseil 

municipal de Lilongwe et l’office des 

eaux de Lilongwe) ne coopèrent pas 

efficacement et leurs mandats 

institutionnels (politiques) les en 

empêchent. 

Les risques de gouvernance nationale 

qui peuvent amener les ICP à retirer 

leur financement (comme le 

détournement de fonds). 

Techniques et 

opérationnelles 
Les bénéficiaires locaux ne sont pas 

en mesure de contribuer à l'entretien 

des systèmes d'eau et 

d'assainissement par manque de 

capacités et de connaissances. 

L'incapacité à planifier l'amélioration 

des compétences locales pour gérer 

et gouverner les opérations du projet 

pour la durabilité. 

Les compétences techniques locales 

partent pour une carrière ailleurs - 

demande externe 

Sociales et 

environnementales 

Les actions de gouvernance ne 

répondent pas aux conditions 

changeantes (c’est-à-dire 

l’extraction excessive de 

ressources, l’absence de 

surveiller 

 

 

adéquatement, l'absence d'action  

sur  
signaux d'avertissement). 

Défaut d'élaboration et de mise en 

œuvre d'un plan de suivi et d'action 

pour les mesures correctives. 

Manque de soutien technique en raison 

d'un accès insuffisant aux bases de 

données nationales, ou parce que les 

bases de données ne sont pas bien 

entretenues. 

Risques climatiques exogènes 

comme les inondations. 

Politiques Interférence politique locale dans les 

processus de passation de marchés 

pour les projets. 

Absence d'anticipation et de 

développement de mesures de 

prévention contre le risque politique de 

la part des développeurs de projets. 

Interférence politique au niveau 

national. 

  Gravité : 

  
Faibl

e 1 

Moyen 2 Élevé 

3 

P
ro

b
ab

ili
té

 

 
1 

Faible 

 
 

- 1 - 

 
 

- 2 - 

 
 

- 3 - 

 
2 

Moyen 

 
 

- 2 - 

 
 

- 4 - 

 
 

- 6 - 

 
3 

Élevé 3 

 
 

- 3 - 

 
 

- 6 - 

 
 

- 9 - 
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Le plan d’atténuation des risques du projet de Lilongwe 

ÉTUDE DE CAS 4.2 

Une fois que vous aurez appliqué cette matrice 
d'évaluation, vous serez mieux placé pour établir votre 
plan d'atténuation des risques pour chaque risque identifié 
et pour budgétiser ce plan.  Votre budget devra refléter 
que vous 

Tableau 4,2. Plan d'atténuation des risques 

le fait que vous avez réfléchi aux risques qui nécessitent 
le plus d'investissements. Les risques les plus graves et 
les plus probables exigeront probablement le plus grand 
niveau d'investissement. 

Risques et catégorie de risques 

Quel est l'impact sur l'actif ? par exemple, élevé, moyen, faible. 

Mesures d'atténuation 

Que sera-t-il fait pour protéger l'actif ? 

Risques politiques et de gouvernance :  Élevés (probabilité élevée et gravité 

élevée) 

 
Il existe des risques politiques et de gouvernance généralisés, tant au niveau 

national que local. 

 
La pénurie d'eau potable à Lilongwe est devenue une question politique, de 

sorte que beaucoup de volonté politique a été consacrée à fournir des solutions 

à long terme pour l'approvisionnement en eau, ce qui a conduit à une pression 

politique accrue. 

 
Des intérêts politiques bien ancrés peuvent entraver la prise de décision. 

Le projet atténue ce risque en obtenant un large soutien 

public pour le projet.  La pression publique pour améliorer la 

crédibilité du gouvernement est élevée, de sorte que les 

performances du secteur public sont davantage examinées.  

Une stratégie de communication sera mise en œuvre par 

l’office des eaux de Lilongwe pour divulguer au public les 

informations relatives au projet. 

En outre, le renforcement institutionnel de la LWB est un 

résultat clé du projet. 

Risque macroéconomique :  Moyen (probabilité moyenne, gravité moyenne) 

 

Les conditions fiscales actuelles peuvent compromettre la réalisation des objectifs 

du projet car elles peuvent réduire les fonds de contrepartie disponibles. 

Le besoin de fonds de contrepartie a été limité à la 

réinstallation. 

les coûts de compensation, qui devraient être relativement 

mineurs. 

Les fluctuations de prix ont été prises en compte 

dans l'estimation des coûts du projet. 

Risques environnementaux :  Élevé (probabilité élevée, gravité élevée) 

 
Le projet est exposé aux risques environnementaux liés à la contamination des 

eaux de surface par le bassin hydrographique dégradé, ainsi qu'aux 

catastrophes naturelles à court terme, et les impacts climatiques à long terme 

auront une incidence sur la disponibilité de l'eau. 

Ces risques ont tous été pris en compte lors de la 

conception de l'infrastructure d'approvisionnement en eau 

(par exemple, des tuyaux  

résistants aux inondations ont été installés seront utilisés 

pour l'expansion du réseau d'approvisionnement en eau).). 

Risques sociaux :  Élevé (probabilité élevée, gravité moyenne) Les 

interventions du projet auront des impacts sociaux et environnementaux 

négatifs (en grande partie associés aux travaux de génie civil de la phase de 

construction du projet, qui entraîneront des perturbations pour les résidents, la 

circulation, etc.) 

Atténué par l'application des instruments de sauvegarde 

standard de la Banque mondiale. 

Une expertise en matière de sauvegarde sera également 

recrutée au sein de l’unité de mise en œuvre des projets 

afin de renforcer les capacités de suivi dans  

la mise en œuvre de ces mesures de protection. 

S'assurer que vous exprimez explicitement les principaux 
risques auxquels votre projet est confronté, et comment 
vous prévoyez d'atténuer ces risques est vital pour une 
proposition réussie. Pour comprendre comment cela 
s'intègre dans votre proposition de projet, 

Voir : Cadre de proposition indicatif Section 3.4 

Risques, suivi et évaluation du projet 

Lorsque vous identifiez les risques de votre projet, vous 
devez réfléchir à des moyens d'éviter le risque ou de gérer 
ses impacts. 
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SECTION 4.2 

si le risque est inhérent au projet.  Vous devez inclure les 
mesures d'atténuation des risques qui seront mises en 
place pour 

traiter chaque risque identifié. Dans l'étude de cas ci-
dessous, vous pouvez voir comment les principaux risques 
du projet ont été traités. 

L'inégalité entre les sexes et les impacts 
environnementaux et sociaux négatifs qui peuvent 
découler de la mise en œuvre de votre projet sont des 
risques importants pour le projet et doivent être abordés.  
L'intégration ciblée de la dimension de genre et 

les plans de l'ESS doivent garantir que ces risques sont 
soigneusement planifiés et atténués. 

SECTION 4.1 : Gestion des risques liés au projet et 

planification de l'atténuation des risques SECTION 4.2: 

Conception et mise en œuvre des plans ESS et Genre 

Section 4.3 : Suivi du projet et rapports 

SECTION 4.4 : Améliorer l'efficacité des opérations et de la 

gestion 

SECTION 4.5 : Stratégies de sortie du projet 
 
 

Conception et mise en œuvre des plans ESS et genre 
 

termes clés 
 

Sauvegardes environnementales et sociales (ESS) Il s'agit de 

politiques, de normes et de procédures qui préviennent et minimisent 

et/ou atténuent les impacts environnementaux et sociaux négatifs d'un 

projet, d'un programme ou d'un investissement.  Pour la Banque 

mondiale, ESS fait référence aux normes environnementales et sociales. 

 
Analyse de genre 

Une étude qui analyse soigneusement les aspects détaillés des impacts, 

des avantages et des activités d'atténuation liés au genre d'un projet, 

tels que les cibles, l'inclusion et les opportunités. 

 
Plan de genre 

Un plan d'action clair qui garantit que le projet, le programme ou 

l'investissement proposé fait progresser l'égalité des sexes et réduit 

l'écart entre les sexes. 

Intégration de la dimension de genre 

Prendre en compte les intérêts et les préoccupations des femmes et des 

hommes dans l'élaboration des politiques, le développement des projets 

ou toute autre activité liée au développement social. 

 
Un indicateur 

Un indicateur est un élément d'information que vous utilisez pour 

mesurer et indiquer l'état ou le niveau de quelque chose (par exemple, le 

nombre de femmes ayant accès à l'eau potable), en termes de résultats 

de votre activité de projet.  Les indicateurs font partie d'un cadre de suivi 

et d'évaluation, que vous utilisez pour mesurer les résultats de vos 

activités de projet. Un objectif ventilé par sexe est un objectif de projet 

qui est mesuré pour les femmes et les hommes, séparément, afin de 

tenir compte des impacts ou des opportunités différenciés selon le sexe.  

Une stratégie de sortie fournit un plan pour le projet une fois la mise en 
œuvre effective du projet terminée.  Elle envisage les différents 

scénarios auxquels votre projet sera confronté à son terme. 
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Le projet d'eau et d'assainissement de Lilongwe 

- Gestion des risques 

Dans le projet d'eau et d'assainissement de Lilongwe, le risque stratégique d'une coopération institutionnelle limitée est 

très probable, et les impacts seraient graves.  La gestion et l'atténuation de ce risque nécessitent : 

● L'investissement de ressources financières et humaines dans le développement institutionnel et le renforcement 

des capacités doivent être importantes Mais en tant qu'intervention clé du projet, et donc en tant que poste 

budgétaire, cela pourrait être un investissement très rentable pour la durabilité à long terme du projet et constitue 

donc une stratégie clé de gestion ou d'atténuation des risques. 

● En outre, une coopération institutionnelle de ce type est susceptible d'éliminer la possibilité de corruption, 

par la responsabilisation interinstitutionnelle. 

ÉTUDE DE CAS 4.3 
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4.2.1 Pourquoi inclure des analyses et des plans sociaux, environnementaux et de genre dans les 

propositions relatives aux eaux souterraines ? 

La conception de plans sociaux, environnementaux et de 
genre a pour but d'atteindre les objectifs communs et 
mondiaux de durabilité inscrits dans les Objectifs de 
développement durable (ODD).  Ceux-ci visent à atteindre 
l'égalité universelle entre les sexes, la prise en compte 
des questions relatives aux peuples autochtones et un 
environnement durable, entre autres. En outre, la quête 
d'un développement durable inclusif nécessite que les 
projets prennent explicitement en compte les droits et les 
besoins des groupes vulnérables tels que les femmes, les 
enfants, les personnes handicapées et les peuples 
autochtones. En outre, pour réaliser l'agenda 2030, il est 
essentiel de veiller à ce que personne ne soit laissé de 
côté, étant entendu que cela profitera à de multiples pays 
et sociétés. 

En outre, il y a des avantages pour votre projet à aborder 
ces questions de durabilité, tels que : 
■ Les connaissances indigènes tirées de l'engagement de 

communautés vulnérables connaissant bien les 
contextes et les conditions locales sont extrêmement 
précieuses, mais souvent négligées. 

■ Les recherches ont montré à plusieurs reprises que les 
investissements dirigés par des femmes (notamment 
dans le domaine de l'adaptation au climat) sont 
souvent les plus rentables. 

■ Dans l'ensemble, les connaissances indigènes et 
l'inclusion des considérations de genre contribuent 
davantage au développement de solutions 
appartenant à la communauté - et à l'appropriation 
par les parties prenantes. 

La prise en compte du genre et des risques socio-
économiques est essentielle pour la viabilité et la 
durabilité d'un projet, et les projets et les investissements 
peuvent avoir un impact direct sur  

ces aspects. Certains projets traitent directement et 
explicitement des impacts environnementaux, dans le cas 
de la cartographie des eaux souterraines et de l'évaluation 
des écosystèmes par exemple, mais ne semblent pas 
directement liés au renforcement de l'égalité des sexes ou 
au développement social.  Cependant, dans tous les cas, 
les projets liés à l'infrastructure des eaux souterraines ont 
des impacts (positifs ou négatifs) sur les considérations 
environnementales, sociales et de genre, et ces impacts 
doivent être clairement identifiés pour l’ICP qui financera 
un projet ou un programme spécifique. Votre stratégie 
sociale doit garantir que les impacts du projet ne sont pas 
préjudiciables aux segments les plus vulnérables de la 
société, tels que les femmes, les enfants et les personnes 
âgées, ou les populations autochtones. Plus important 
encore, une telle stratégie garantit que les femmes et les 
membres les plus défavorisés de la communauté 
bénéficient du projet proposé. 

En résumé, les ICP considéreront plus favorablement un 
projet de développement s'il présente un avantage social 
net important et s'il n'entraîne aucune perte de ressources 
naturelles. Il est donc important de préciser ces aspects 
dans votre proposition.  Alors qu'un plan ESS pourrait 
couvrir les questions de genre dans son classement des 
risques, en Afrique il est d'une importance cruciale de 
donner plus de détails sur la façon dont le projet d'eau 
souterraine résoudra au moins un des problèmes de genre 
les plus pressants de la région (par exemple un meilleur 
accès aux ressources, ou un leadership et un pouvoir de 
décision accrus). 

L'encadré ci-dessous analyse l'impact de l'égalité des 
sexes sur l'eau. 

Analyser les liens entre l’égalité des sexes et l’eau 

 
Genre et eau - en rapport avec la santé, l'éducation, les moyens de subsistance et le développement 

Le temps consacré à la collecte de l'eau incombe principalement aux femmes et aux enfants, ce qui peut avoir des effets négatifs sur la santé, surtout 

lorsque le temps de collecte est élevé.  Les exigences physiques sont également très élevées, puisqu'il s'agit par exemple de transporter 20 kg d'eau, 

souvent en chargeant la tête, pendant 30 minutes ou plus, sur un terrain inégal et varié, vers et depuis diverses sources d'eau.  Cela peut entraîner de la 

fatigue, des lésions musculo-squelettiques, des douleurs vertébrales et des lésions dégénératives précoces des os et des tissus mous (Geere et al., 

2010 ; Graham et al., 2016). 

 
La collecte de l'eau prend encore plus de temps s'il y a de longues files d'attente.  La difficulté de transporter l'eau signifie que moins d'eau est collectée, 

donc moins d'eau est disponible pour les ménages. Cela réduit la quantité de cuisine, réduit les niveaux d'hygiène personnelle pour le ménage et peut 

augmenter les niveaux de maladies telles que le trachome, qui provoque la cécité (Graham et al., 2016), ou augmenter les risques de mortalité infantile. 

De plus, le temps consommé pour aller chercher et transporter l'eau, est du temps soustrait à l'exécution d'autres tâches et activités, comme la 

scolarisation, en particulier des jeunes filles, ou les activités liées à la génération de moyens de subsistance. 

Votre analyse de genre doit évaluer et quantifier (à l'aide de données scientifiques) la situation des femmes avant le projet (la ligne de base), selon les 

indicateurs que vous avez choisis (comme la distance pour atteindre une source d'eau).  Vous analysez ensuite les impacts que votre projet aura sur les 

femmes, du fait de votre projet. 
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4.2.2 Planification de l'ESS et du genre 

 
Figure 20. Étape 2 La composante de 

faisabilité comprend une évaluation de 

l'impact environnemental et social. 

 

■ 

■ 

■ 

■ 

■ 

■ 

■ 

Conseil : l'engagement des parties prenantes est essentiel dans la conception de ces aspects du projet.  Les plans de 
genre et le SSE ne peuvent être conçus ou mis en œuvre sans la participation des parties prenantes concernées.  De la 
conception à l'élaboration de la politique, en passant par la mise en œuvre et le suivi, les plans d'égalité hommes-
femmes et d'ESS découleront de l'engagement des parties prenantes et seront déterminés par les impacts que votre 

ÉTAPE 2 

 
Faisabilité 

Élaboration de la proposition (voir modèle) 

■ Basée sur la théorie du changement 

■ Rapport hydrogéologique et géophysique 

Dispositions relatives au projet 

■ Par exemple, les emplacements prévus pour les 
forages 

■ Modèle/méthode de construction du champ de 
captage 

■ Coût moyen du forage/m = Coût total du forage 

■ Coûts des matériaux de construction des forages/ 

démobilisation 

■ Mobilisation des coûts des machines 

■ Quantités de construction et coûts - pompes, 

tuyaux, lignes électriques, valves, 

■ plates-formes, tranchées 

■ Réservoirs et stockage, tuyaux, vannes et 

tranchées vers les points de distribution. 

■ Traitement de la qualité de l'eau 

■ Dispositifs de sécurité 

■ Autres? 

Analyse économique du 
projet 

Estimations de la population et des 
besoins en eau 

Échéancier approximatif de la construction 

Exigences institutionnelles et légales 

Évaluation de l'impact 

environnemental et social 

Présentation aux bailleurs de fonds potentiels 

https://www.iucn.org/sites/dev/files/iucn_esms_esia_guidance_note.pdf
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projet vise à obtenir. 
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Impacts de 1er ordre : Paramètres climatiques de base 

↓ Pression sur les ressources naturelles 

1er 

Ordre 

Impacts de 2e ordre : Processus physiques et chimiques dans l'environnement 
physique et biotique 

↑ Productivité agricole 

↑Possibilité de diversification des moyens de subsistance 

↑ Hygiène 

↑ Éducation 

 

Impacts de 3e ordre : Services écosystémiques et potentiel de production 

↑ Égalité des sexes 

↑ Santé (↓ charge de morbidité) 

↑ Patrimoine/revenu des ménages (↓ pauvreté) 

2e 

Ordre 

3e 

Ordre 

Impacts de 4e ordre : Conditions sociales et économiques 

↑ Sensibilisation de la communauté et renforcement de la résilience 

 

4e 

Ordre 

4.2.3 Comment aborder la question du genre dans votre proposition ? 

▲

▼

Figure 20. Évaluation de l'impact de l'accroissement de l'égalité entre les sexes du 4e au 1er ordre 
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Réaliser une évaluation de l'égalité des sexes 
L'évaluation est effectuée à l'étape de la préparation du 
projet (identifiée dans la note conceptuelle et réalisée au 
cours de l'étape d'élaboration de la proposition), car elle 
informe la proposition finale que vous soumettrez. 

L'évaluation du genre doit inclure : 
 un instantané de la situation actuelle (avant le projet) 

en matière d'égalité des sexes dans la région, le pays 
ou la zone du projet ; 

 les possibilités d'apporter des changements positifs 
pour les femmes et les hommes grâce au projet ; 

 les activités liées au genre que le projet entreprendra 
; 

 les indicateurs de performance de genre pertinents 
(indicateurs permettant de mesurer l'impact (négatif et 
positif) du projet sur les hommes et les femmes) ; 

 des objectifs ventilés par sexe (par exemple, combien 
de femmes bénéficieront de ce projet ?  combien 
d'hommes ?); 

 les échéances et la responsabilité de la réalisation de 
ces activités et de la production de rapports à leur 
sujet 

 un budget pour chaque activité proposée (ceci 
s'applique à l'ESS et au plan pour l'égalité des sexes). 

L'analyse de genre doit répondre à des questions 
spécifiques concernant la répartition des avantages entre 
les sexes, comme indiqué dans L'encadré ci-dessous.  
Les ICP exigent des données spécifiques au genre (ou 
différenciées selon le genre). 

Analyse de genre : Questions typiques auxquelles il faut répondre dans une proposition structurée 

■ Le projet aura-t-il des impacts sociaux positifs ou négatifs ?  Donnez des détails 

■ Pourrait-il y avoir des impacts sociaux négatifs involontaires ?  Expliquez-les.  (Cela peut inclure la nécessité d'une réinstallation, par 

exemple.)  Comment ces impacts seront-ils atténués ?  (Par exemple, en utilisant des instruments de sauvegarde sociale, tels que 

la politique de sauvegarde de la Banque mondiale sur la réinstallation involontaire). 

■ Qui bénéficie du projet proposé ?  Quels femmes et/ou enfants ou hommes en bénéficient ?  Qui peut être perdant ?  (Indiquez le 

nombre d'hommes, de femmes et d'enfants, chacun séparément) 

■ Les différents groupes (femmes et hommes) ont-ils été consultés (séparément) au sujet du projet ? Quelles sont les conclusions ?  

(Notez qu'il est important de consulter les femmes et les hommes séparément dans les cas où les femmes ne sont pas à l'aise 

pour parler en présence d'hommes). 

■ Existe-t-il des options pour encourager les femmes à participer à la construction du projet ?  Décrivez les options et la manière dont 

les femmes participent. 

■ Qui contrôle la ou les ressources, les services et la prise de décision ?  Les femmes participent-elles au contrôle et à la prise de 

décision, et ont-elles accès aux services fournis ? 

■ Le projet modifie-t-il la répartition existante des tâches, des responsabilités et des ressources entre les hommes et les femmes ? 

Comment et combien ? 

Source : modifié à partir de EIGE, 2020 

 

4.2.4. Intégration du gendre et de l’ESS 

Sur la base des résultats de votre analyse, vous pouvez 
élaborer votre évaluation de genre et sociale requise par 
les ICP. Vous devez inclure votre évaluation de genre et 
sociale, ainsi qu'un plan d'action pour l'intégration du 
genre et/ou un plan d'action pour l’ESS, avec votre 
proposition de financement. 

 
S’assurer que vous efficacement l’intégration 

effective de la dimension de genre et de l’ESS dans 

votre proposition est essentielle, Voir : Cadre de 

proposition indicatif Section 3.3 Plan de mise 

œuvre 

 
L'étude de cas ci-dessous illustre une approche réussie de 
l'intégration du genre et de l'action de l'ESS. 
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Intégration du genre et de l'ESS dans le projet d'eau et d'assainissement de Lilongwe 

Comme nous l'avons vu, l'objectif principal de ce projet est d'améliorer la sécurité de l'eau à Lilongwe.  Comme le 

projet est mis en œuvre dans les zones résidentielles de la ville, y compris les zones périurbaines où les services d'eau 

et d'assainissement sont médiocres, les aspects sociaux sont une considération importante.  On s'attend à ce que le 

projet ait des répercussions sociales positives, puisque 500 000 personnes dans la ville auront accès à des services 

d'eau et d'assainissement améliorés.  Tout impact social négatif sera atténué à l'aide des instruments de sauvegarde 

sociale de la Banque mondiale. 

 
De même, le projet devrait avoir des incidences positives sur l'environnement, les investissements dans 

l'assainissement devant permettre de réduire les niveaux d'eaux usées qui se retrouvent dans l'environnement. Cela 

devrait permettre de réduire la contamination des eaux souterraines.  Des impacts négatifs sur l'environnement sont 

attendus du fait de la construction, mais ils seront de faible ampleur et de nature temporaire. L'environnement sera 

également protégé par la conformité aux instruments de sauvegarde environnementale de la Banque mondiale. 

 
Le document d'évaluation du projet décrit comment le projet aborde les dimensions de genre dans sa conception et 

tout au long de sa mise en œuvre.  L'un des objectifs de ce projet est d'identifier et d'intégrer des interventions pour 

fournir des résultats sensibles au genre et transformateurs.  Par conséquent, la description du projet souligne les 

garanties environnementales et sociales, ainsi que les impacts de et sur l'égalité des sexes, et inclut ces aspects dans 

diverses parties du document de projet. 

 
Combler les écarts entre les sexes grâce à des objectifs différenciés par sexe 

Afin de s'assurer que les femmes profitent au maximum du projet et de combler les lacunes existantes en matière de 

genre, en particulier dans le domaine de l'emploi, le projet s'attaque à deux lacunes essentielles : les femmes et les 

jeunes sont au chômage de manière disproportionnée ; et ils manquent de participation et de représentation dans la 

prise de décision sur l'eau et l'assainissement au niveau des services publics.  Le projet assurera le suivi des 

bénéficiaires en utilisant des données ventilées par sexe. Premièrement, le projet encouragera les entrepreneurs à 

former et à employer des femmes et des jeunes dans la phase de conception et de construction (avec un objectif de 

50% de personnel féminin formé).  Deuxièmement, une formation professionnelle sera également dispensée par le 

service public afin d'accroître la participation, la prise de décision et la capacité des femmes au sein du service public 

(l'objectif étant de faire passer le nombre de femmes occupant des postes de décision de 10 % (niveau de référence) à 

30 % à la fin du projet). 

 
L'agence principale de mise en œuvre (l'office des eaux de Lilongwe) est responsable de la gestion et de la mise en 

œuvre du projet, ainsi que du suivi des résultats et de l'évaluation des mesures de protection. 

ÉTUDE DE CAS 4.3 
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4.2.5 Les points d'entrée pour l'intégration du genre dans les différentes parties de votre projet 

Voyons maintenant où et comment vous pouvez intégrer le courant principal. Étape 2 :  Faisabilité 

Faisabilité 

Étape 1 : Scoping 

■ Étude de faisabilité, théorie du changement et cadre 
logique L'étude de faisabilité de votre proposition de projet 
doit comprendre une évaluation, une analyse intégrée et 
une étude de faisabilité. 

■ Les objectifs et le concept du projet, notés tout au long de cette composante, de la manière dont vous allez pratiquement 
Examinez comment le genre fait/ne fait pas partie 
intégrante des objectifs de votre projet par rapport à la 
ligne de base que vous avez établie précédemment et 
dans laquelle vous avez pris en compte les considérations 
environnementales, sociales et de genre.  Si un ou 
plusieurs de vos objectifs sont de modifier le statu quo, ou 
les considérations de base, par des résultats progressifs 
différenciés selon le genre, alors ces objectifs devraient 

atteindre vos objectifs de genre tels qu'ils sont formulés 
dans votre note conceptuelle, la justification du projet et 
les objectifs du projet.  Les voies pratiques que vous avez 
esquissées dans votre étude de faisabilité doivent ensuite 
être reprises dans la théorie du changement et le cadre 
logique de votre projet, tout en alimentant le plan de suivi 
et d'évaluation et votre cadre de résultats. 

être clairement articulée dès le stade de la note 
conceptuelle et tout au long de votre proposition. 

■ Justification du projet 

■ Plan de suivi et d'évaluation et cadre de gestion des 
résultats 

Le système de suivi et d'évaluation, et les résultats 

La section de justification de votre note conceptuelle et de 
votre proposition doit mettre en évidence les différents 
niveaux de vulnérabilité des bénéficiaires du projet, en 
fonction des rôles de genre.  La vulnérabilité n'est pas la 
même pour les hommes et les femmes (par exemple, les 
femmes sont souvent responsables des tâches 
ménagères telles que la corvée d'eau).  Le projet doit donc 
répondre aux besoins des bénéficiaires en conséquence 
et renforcer la capacité d'adaptation et la résilience, tout 
en reconnaissant et en traitant l'écart entre les sexes. 

Par exemple, vous devrez dire que votre projet affectera 
un nombre XXX de femmes en réduisant le temps qu'elles 
passeront à transporter de l'eau. 

Le cadre de suivi et d'évaluation doit être sensible au 
genre et doit inclure le suivi des impacts 
environnementaux. . En d'autres termes, vous devez 
décomposer les indicateurs que vous utiliserez pour le 
suivi et l'évaluation en objectifs différenciés selon le sexe 
dans votre cadre de résultats, puis vous contrôlerez et 
rendrez compte de ces indicateurs tout au long du cycle 
de vie de votre projet.  Il est important de noter que la 
structure de gouvernance du projet, par exemple le comité 
de pilotage du projet, est responsable de la supervision 
des performances par rapport au cadre de résultats du 
projet, tandis que la structure de gestion du projet, par 
exemple l'unité de mise en œuvre du projet, est 
responsable de la réalisation du S&E et de l'établissement 
de rapports par rapport au cadre de résultats, y compris 
pour l'ESS et le genre. 

■ Potentiel de développement durable 

Le potentiel de développement durable comprend le ■ Stratégie de sortie 

les co-bénéfices environnementaux, sociaux et 
économiques (bénéfices supplémentaires et indirects) du 
projet, ainsi que l'impact sur le développement sensible au 
genre. Cela signifie que votre proposition doit indiquer 
comment le projet aborde l'égalité des sexes et comment 
cela contribue à la trajectoire de développement durable 
de la communauté et du pays. 

 
Encadré 4 L'égalité des sexes dans la stratégie de sortie du 
projet 

Les considérations relatives à l'égalité des sexes et aux 
rôles des hommes et des femmes, recueillies dans le 
cadre de l'analyse sexospécifique, sont prises en compte 
dans la proposition et sont intégrées dans l'ensemble du 
document, du résumé au lien avec les critères 
d'investissement des ICP et la stratégie de sortie du projet. 
La stratégie de sortie du projet implique le renforcement 
des capacités de la communauté locale, afin de rendre le 
projet durable une fois les activités du projet terminées.  
Le genre et l'égalité des sexes doivent également être 
inclus dans la stratégie de sortie du projet. 
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ÉTUDE DE CAS 4.4 

4.2.6. Sauvegardes environnementales et sociales (ESS) : 

 

Inclure l'égalité des sexes dans le projet d'eau et d'assainissement de Lilongwe 

Dimension de l'égalité des sexes : 

La LWB a mené une analyse spécifique des lacunes pour comprendre quels problèmes peuvent empêcher les femmes 

de bénéficier du projet.  Les résultats montrent que les femmes et les enfants supportent de manière disproportionnée 

le poids du manque d'accès à des services d'eau améliorés, car ils sont en grande partie responsables de la collecte 

de l'eau pour les ménages.  Les femmes s'occupent également de manière disproportionnée des enfants qui ont 

contracté une maladie à cause d'un mauvais assainissement et d'un mauvais accès à l'eau. Les femmes et les jeunes 

ont un accès disproportionné à moins d'emplois et d'opportunités dans le secteur de l'eau et de l'assainissement.  

Enfin, il existe des lacunes dans la participation et la représentation des femmes dans le secteur de l'eau et de 

l'assainissement dans les prises de décision au niveau des services publics. 

 
Le projet vise explicitement à combler les écarts spécifiques entre les sexes afin de garantir que les femmes 

bénéficient pleinement du projet, et que ces avantages s'accumulent une fois le projet terminé.  Les bénéficiaires du 

projet seront suivis à l'aide de données ventilées par sexe, afin de s'assurer que les femmes profitent du projet.  Pour 

aborder ces questions et ces lacunes, le projet suivra les flux d'avantages pour les femmes en collectant des données 

ventilées par sexe sur les bénéficiaires du projet.  Ces informations seront utilisées par les agences de mise en œuvre 

du projet pour améliorer l'intégration des femmes Le résultat escompté est qu'à mesure que davantage de ménages 

auront accès à l'eau et à l'assainissement, les femmes bénéficieront d'avantages, car elles n'auront plus à aller 

chercher l'eau ou à soigner les malades.  Le cadre de résultats y fait spécifiquement référence en indiquant que 50 % 

des personnes bénéficiant de services d'eau améliorés et 50 % des personnes ayant accès à des services 

d'assainissement seront des femmes. 

 
En outre, le projet s'attachera à combler deux lacunes en matière de genre : (1) le manque d'accès aux emplois et aux 

opportunités d'emploi dans le secteur de l'eau et de l'assainissement pour les femmes et les jeunes, et (2) les lacunes 

en matière de participation et de représentation des femmes dans la prise de décision concernant l'eau et 

l'assainissement au niveau des services publics. 

En outre, les entrepreneurs du projet seront encouragés (par des dispositions contractuelles pertinentes) à faire 

participer les femmes et les jeunes à la conception du projet et à la phase de construction, et à leur offrir des 

possibilités de formation (pour des opportunités après le projet).  50% du personnel formé dans le cadre du projet sera 

féminin, selon le cadre de résultats. 

 
Enfin, le projet, notamment par le biais de la composante 4 :  le renforcement des capacités institutionnelles, aidera la 

compagnie à offrir des formations professionnelles et à renforcer les capacités des femmes au sein de la compagnie, 

en faisant passer le pourcentage de femmes dans les postes de décision de 10% à 30% d'ici la fin du projet.  Une fois 

encore, cela aura un impact durable après la fin du projet. 

 
Par conséquent, les interventions du projet permettront d'aborder et de suivre les différentes questions de genre, ce qui 

aura un effet bénéfique durable sur l'inclusion du genre après la conclusion du projet. 

Toutes ces cibles différenciées par sexe font partie du cadre de résultats, qui est abordé plus loin dans le module.  Ces 

objectifs doivent également faire partie du cadre de résultats de votre projet, ce qui vous aidera à contrôler le succès 

de ces actions. 
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Catégorisation des risques pour votre 
projet 

Un projet d'exploitation des eaux souterraines doit 
préciser quelles sont les mesures de sauvegarde 
environnementales et sociales (ESS) en place ou qui 
seront instituées si le projet a lieu.  Le plan d'ESS doit 
identifier tous les risques pour les actifs environnementaux 
et sociaux, puis préciser les précautions à prendre. 

Tableau 10. Modèle de catégorisation des risques ESS 

 
Le tableau ci-dessous montre les mesures que prendra le 
projet pour éviter que les actifs soient endommagés par le 
projet.  N'oubliez pas de vous référer à la matrice des 
risques pour catégoriser ces risques et les atténuer en 
conséquence. 

Actif à risque Catégorie de risque 

Comment l'actif est-il affecté ? 

par exemple, élevé, moyen, faible 

Option d'atténuation 

Que sera-t-il fait pour protéger l'actif 

? 

Biodiversité, écosystèmes et habitats 

naturels 

  

Disponibilité et qualité des ressources locales en eau   

Qualité des eaux souterraines   

Réinstallation involontaire / déplacement   

Patrimoine culturel   

Source : modifié à partir de FAO, 2015 

En termes d'ESS, il existe de bonnes pratiques 
industrielles internationales que vous pourriez suivre, avec 
des conseils pertinents.  Au minimum, un projet 
d'infrastructure pour les eaux souterraines devrait être 
motivé et soutenu par les éléments suivants : 
 Un plan d'engagement des parties prenantes et un 

mécanisme de réparation des griefs au niveau du 
projet.  Ces aspects prévoient des consultations avec 
les parties prenantes concernant le processus 
d'évaluation et de gestion des risques et des impacts 
environnementaux et sociaux.  Il s'agit notamment 
d'obtenir le consentement libre, préalable et éclairé 
(CLPE) des parties prenantes pour participer au 
processus. 

 Examen préalable des risques environnementaux et 
sociaux :  Il s’agit d’un processus permettant d’évaluer 
rapidement les principaux risques des 

4.3 Suivi du projet et rapports 

Les activités de suivi et d'évaluation, ainsi que les 
exigences en matière de rapports liés au suivi et à 
l'évaluation, sont une composante importante d'un projet 
ou d'un programme d'eau souterraine.  Il est difficile de 
savoir si les programmes et les investissements sont 
viables ou potentiellement fructueux si les résultats 
attendus ne sont pas clairement exposés et mesurables. 

 
impacts environnementaux et/ou sociaux de l'investissement 
dans l'infrastructure des eaux souterraines. 

Une fois que vous aurez couvert les aspects ci-dessus et 
évalué les risques, vous devrez peut-être concevoir un 
plan d'atténuation, en fonction de la gravité des impacts 
évalués. 

Remarque :  dans la plupart des cas, vous aurez besoin 
d'une licence d'utilisation de l'eau pour mener les activités 
liées aux eaux souterraines dans le cadre de votre projet.  
Ces licences auront leurs propres exigences, telles que 
des études spécialisées supplémentaires pour évaluer les 
conditions du site et l'impact de l'assainissement sur site 
sur les ressources en eau souterraine, ainsi que la 
définition de zones de protection tampon. 

 
Dans le prolongement du cadre logique de votre projet, la 
mise en place d'indicateurs est une étape essentielle pour 
le suivi du projet et l'établissement de rapports sur l’ESS 
et le genre. La figure illustre les processus impliqués dans 
les activités de suivi et d'évaluation au cours du cycle de 
vie du projet. 

Figure 21. Activités de suivi et d'évaluation dans un projet sur les eaux souterraines 
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Activités de suivi et 
évaluation 

Source : Adapté de Petrie. et al.  2016. 

 

Fixer les objectifs 

 
 
 
 
 
 

Développer les 
indicateurs de 

base 

 
 
 
 
 

Effectuer une 
évaluation de 

base 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

4.3.1 Suivi et rapports 

ÉTAPE 4 Construction 

ÉTAPE 5 Mise en œuvre 

Activités : eaux souterraines 

l'exploration, l'utilisation ou la gestion 

Idéation du projet 

Fixer les objectifs 

ÉTAPE 1   Scoping 

ÉTAPE 2 Faisabilité 

ÉTAPE 3  
Conception finale et préparation des 

documents contractuels 

Proposition d'étude de faisabilité 

 
Effectuer une évaluation de base 

Développement d'une note 
conceptuelle basée 

sur l'analyse de l'économie politique 

• Évaluation 

• Transformation fondée sur la science 

• Impacts environnementaux/genre 

• Impacts politiques 

• Activités - Revue 

• Gestion des risques 
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Le suivi et le rapportage doivent faire partie d'un système 
qui comprend tous les aspects de l'exploitation et de la 
maintenance 

Les avantages d'un cadre de M & E solide sont les suivants 
: 

un projet d'approvisionnement en eau Le suivi doit se concentrer sur ■ Si vous définissez précisément ce que 
votre programme ou 

■ les paramètres des eaux souterraines, 

■ la mise en œuvre de l'intégration de la dimension de 

genre, 

■ la mise en œuvre de l'ESS, et 
■ l'infrastructure nécessaire à son bon fonctionnement 

(SADC-GMI, 2019). 

De bons cadres de suivi et d'évaluation aident à élaborer 
des plans de suivi et d'évaluation solides et à mettre en 
œuvre des activités de suivi et d'évaluation. Ils articulent 
les buts du programme et les objectifs mesurables à court, 
moyen et long terme, clarifient la relation entre les activités 
du programme et les facteurs externes, et démontrent 
comment les activités mèneront aux résultats et impacts 
souhaités, en particulier lorsque les ressources ne sont 
pas disponibles pour mener des évaluations d'impact 
rigoureuses. Ces cadres de suivi et d'évaluation 
présentent souvent les relations sous forme de 
graphiques. 

votre investissement permettra de réaliser, et à quelle 
échéance, vous serez en mesure de garder à l'esprit 
les objectifs du projet, de suivre son évolution, de 
contrôler son avancement, de réajuster le cours du 
projet et de communiquer les résultats de 
l'investissement. 

■ La planification des activités de suivi et d'évaluation tout 
au long d'un projet, d'un programme ou d'un 
investissement dans le domaine de l'eau souterraine 
vous aide à progresser vers ces objectifs et vous aide 
à ajuster et à gérer le programme pendant sa mise en 
œuvre (vous pouvez voir comment et où cela se 
passe dans la figure précédente Activités de suivi et 
d'évaluation dans un projet d'eau souterraine). 

■ Un cadre de suivi et d'évaluation bien conçu est impératif 
pour réfléchir aux stratégies, aux objectifs et aux 
activités planifiées des programmes, et pour savoir 
s'ils sont vraiment les plus appropriés à mettre en 
œuvre. 

 

4.3.2 Développer des indicateurs en tant que paramètres et mesures de votre cadre de M&E 

Vous pouvez utiliser le LogFrame pour vous aider à 
concevoir votre cadre de M&E et décider des indicateurs 
qui vous permettront de mesurer les progrès et l'impact de 
votre projet.  Il s'agit de la quatrième étape de l'élaboration 
de votre LogFrame (voir le Module 3), voir la Figure 21 ci-
dessous. 

Dans chaque cellule de la colonne B (Indicateurs de 
réalisation), à l'exception de la cellule 4.B., vous devrez 
identifier des indicateurs de réalisation mesurables et 
vérifiables.  Ceux-ci doivent être énumérés pour chaque 
ligne des impacts à long terme, des résultats à court terme 
et des réalisations du projet Un bon indicateur sera 
directement lié aux objectifs de la colonne A. 

Notez qu'il est plus facile de commencer par le haut - 
cellule 1.B.  Les indicateurs de cette cellule seront liés aux 
objectifs à long terme d'un programme, d'une vision ou 
d'une stratégie d'ensemble. Pour cette raison, les 
indicateurs de succès sont souvent déjà établis dans des 
documents existants et comprendront des cibles et des 
délais qui s'étendent au-delà du cycle de vie de ce projet. 

Les indicateurs décrivent ce qui sera mesuré dans votre 
cadre de suivi et d'évaluation.  Pour pouvoir mesurer 
efficacement les résultats, les indicateurs doivent être 
SMART : spécifiques, mesurables, réalisables, pertinents 
et limités dans le temps, comme le montre l'encadré ci-
dessous.  Les indicateurs de base peuvent décrire la 
quantité, la qualité et/ou le calendrier des réalisations. 

 

Figure 21. Comment les indicateurs sont configurés dans un LogFrame 
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Cadre du projet 

4. 
indicateur

s 

Caractéristiques des indicateurs efficaces ou SMART 
 

 

Alignement sur la 
théorie du 
changement 

 
Objectifs à long 
terme 

Tenir compte des 
liens entre les 
projets et les 
priorités et plans 
d’action nationaux et 
les objectifs des 
fonds (GCF, AF, 
etc.) 

 

 
Objectifs à court 
terme 

Examiner les liens 
entre le projet et les 
plans sectoriels et 
les objectifs de 
développement 

 
raison d'être de l'intervention 

 
1. 

Scénario 
du projet 

 

1.A. impacts : 

 
Quels sont les objectifs généraux 
auxquels l'action contribuera ? 

 
 
 
 
 

 
2.A. Résultats : 

 

Quel objectif spécifique 
l'action cherche-t-elle à 
atteindre ? 

 
 
 
 

3.A. Réalisations 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ALORS 

 

SI 

 
 
 
 
 
 

ALORS 

 

SI 

 

indicateurs de réussite 
 

 
1.B. 
Quels sont les indicateurs clés de la 
réalisation des objectifs généraux ? 

 
 
 
 

 
2.B. 
Quels indicateurs montrent que l'objectif de 
l'action a été atteint ? 

 

Pour mesurer l'impact du projet, il faut 
connaître une base de référence. 

 

Quel est le statu quo ? Les évaluations 
sectorielles de la R&V sont un bon point de 
départ. 

 

 
3B. 

 

Hypothèses et 
risques 

3. 
Hypothèses et 

risques 

1.C. 
Quels sont les risques 
pour la réussite du 
projet ? Quelles 
mesures peuvent être 
prises pour atténuer 
ces risques ? 

 

Identifiez les risques et 
les moyens de les gérer 
dès le début afin 
d'augmenter les 
chances de réussite. 

 

Tenir compte de la 
durabilité du 
financement et de 
la coordination de 
multiples acteurs, 
retards dans les projets, 
manque de volonté 
politique, etc. 

 
 

Résultats 
attendues 

Quels sont les résultats attendus du 
projet ? 

 
Pensez-y en relation avec l'objectif 
du projet. Ces résultats (ou 
réalisations) correspondent-ils à 
l'objectif du projet ? 

Quels sont les indicateurs permettant de 
mesurer si le projet a atteint les résultats 
escomptés ? 

 

exemple : augmentation de l'accès sûr à 
 l'eau par X% des femmes, augmentation 
 du taux de recharge des aquifères par X%. 

objectifs? ALORS 

 
 
 
 

Projet 
Activités 

SI 

 

4.A. Activités : 
 

Quelles sont les principales 
activités du projet 

4.B ressources/intrants 

 
Quels sont les moyens nécessaires pour 
mettre en œuvre ces activités ? Quels 
sont les coûts de l'action ? 

 
 

5. 
ressources 

  
 
 

2. 
Test SI-
ALORS 

Tenir compte des rôles et responsabilités des 
acteurs de la mise en œuvre, des délais pour les 
résultats, du matériel nécessaire, etc. 

 

1. Spécifiques. Les indicateurs doivent refléter des informations simples, communicables et faciles à comprendre. 

2. Mesurables. Les changements sont-ils objectivement vérifiables et mesurables ? Par exemple, les résultats d'apprentissage des 

élèves peuvent être vérifiés à l'aide des résultats des tests ; la valeur des terres peut être vérifiée par le nombre d'hectares, multiplié 

par le prix à l'hectare ; ou le nombre de bénéficiaires d'un projet peut être vérifié à l'aide du pourcentage de clients satisfaits de la 

disponibilité de l'eau potable ou de l'électricité. 

3. Réalisables. Les indicateurs et leurs unités de mesure doivent être réalisables et sensibles aux changements pendant la durée du 
projet. 

4. Pertinents. Les indicateurs doivent refléter les informations qui sont importantes et susceptibles d'être utilisées à des fins de gestion 
ou d'analyse immédiate. 

5. Limités dans le temps. Les progrès peuvent être suivis à la fréquence souhaitée pendant une période déterminée. 
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4.3.3 Paramètres et mesures de l'ESS et du genre dans votre cadre de M&E 

Vous devez incorporer les mesures de l'ESS et du genre 
dans votre projet sur les eaux souterraines, à travers les 
différents niveaux d'impacts de la Théorie du Changement 
(Conseil :  Référez-vous à votre Module 2.2 :  Théories du 
Changement).  Cela vous permettra  

de comprendre et de mesurer pleinement les impacts et la 
viabilité du projet que vous développez en une proposition 
(voir le tableau ci-dessous).

Tableau 11. Mesures de l'ESS et du genre alignées sur les composantes de la théorie du changement 

 
Composante de 

la théorie du 

changement 

Composante de 

LogFrame 

Exemple d'indicateurs Exemple d'indicateurs ESS et 

genre 

Intrants Ressources Montant de l'investissement, 

personne/mois (taux/heure) nécessaire 

Type de capacité technique nécessaire 

Capacité institutionnelle nécessaire 

 

Activités Activités Existence d'un organisme de coordination 

pour superviser la gestion des ressources 

en eaux souterraines (politique, M&E). 

 

L'organe de coordination dispose d'une 

autorité et de ressources suffisantes pour 

être efficace. 

Niveaux de parité (égalité des sexes) dans 

l'organe de coordination, par exemple 50 % 

de femmes Préjugés sexistes dans la 

répartition des pouvoirs (par exemple, les 

hommes ont-ils plus de pouvoir de décision 

que les femmes dans la communauté ?  

Comment ces pouvoirs sont-ils mis en 

œuvre ? 

Réalisations Les 

réalisations/produits 

du projet 

Rapports et documents cartographiques 

Base de données pour la collecte de 

données de M&E Quantité d'eau produite 

Données désagrégées (par exemple, le 

nombre de femmes occupant des postes 

de décision dans une société de 

distribution d'eau, le nombre de femmes 

ayant accès à l'eau potable). 

Résultat Résultat du projet 

/ But 

Cartographie et évaluation des eaux 

souterraines, le suivi et l'évaluation de 

l'aquifère (y compris le suivi et l'évaluation de 

l'écosystème de recharge) sont établis et 

fonctionnels, la base de référence est établie. 

Des organismes de collaboration sont 

établis et gèrent l'eau 

 

 

de manière intégrée. 

Mesure dans laquelle les ménages, 

communautés, entreprises et services du 

secteur public vulnérables sont inclus 

dans l'évaluation (utilisation de données 

désagrégées). 

Impact But du projet/ 

Objectif du 

programme 

Les ressources en eaux souterraines sont 

comprises et gérées selon les approches de 

la gestion intégrée de ressources en eau.  

L'utilisation conjointe de l'eau est renforcée 

Impacts de ce projet sur l'égalité des 

sexes (réduction de l'écart entre les 

sexes) 

 
Nombre de bénéficiaires directs et indirects, 

ventilés par sexe et par niveau de revenu. 

 

Réduction des risques sociaux et liés au 

genre et au climat grâce au projet 

4.3.4 Cadre de suivi et d'évaluation 

Chacun de vos indicateurs de projet doit ensuite être attribué 
à une partie prenante spécifique du projet, afin de garantir 
qu'il fasse l'objet d'un rapport et que quelqu'un en soit 
responsable, y compris les indicateurs ESS et de genre. 
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Une brève 

description de 

l'indicateur 

Les 

résultats 

que vous 

avez définis 

dans le 

LogFrame 

Les indicateurs 

que vous avez 

retenus 

Quelle est 

la situation 

avant le 

projet ? 

Définissez 

l'objectif que vous 

souhaitez 

atteindre avec 

votre projet 

Comment 

recueillez-vous 

les données, 

d'où 

proviennent-

elles ? 

Quand 

recueillez-

vous les 

données ? 

Qui est 

responsable de la 

collecte des 

données ? 

E
x
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m

p
le
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e
 l

'é
tu

d
e
 d

e
 c

a
s

 

Par 

exemple, 

le nombre 

de 

personnes 

qui 

reçoivent 

l'amélioration 

des services 

d'eau grâce au 

projet 

Par 

exemple, un 

accès accru 

à des 

services 

d'eau 

améliorés. 

Augmentatio

n de l'emploi 

des femmes 

et des 

jeunes dans 

le secteur 

Par exemple, 

le nombre de 

femmes 

bénéficiant de 

services d'eau 

améliorés 

grâce au 

projet. 

0 Exemple : 4 000 

(à mi-parcours) et 

8 000 (final) 

bénéficiaires 

directs, hommes 

et femmes (50 %). 

femmes et 50% 

d'hommes) 

bénéficiant de 

services d'eau 

améliorés 

Enquêtes ; 

rapports de 

suivi et 

d'évaluation 

Par exemple, à 
mi-parcours d'un 
projet 

Par exemple, 

l'entité 

d'exécution 

Par 

exemple, le 

nombre de 

femmes et 

de jeunes 

formés 

pendant la 

phase de 

construction

. 

Par exemple, 

le nombre de 

femmes et de 

jeunes 

formés 

pendant la 

phase de 

construction. 

  Cet indicateur 

mesure le 

nombre de 

femmes et de 

jeunes qui 

reçoivent une 

formation 

pendant la 

phase de 

construction. 
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4.4 Améliorer l'efficacité des opérations et de la gestion 

L'infrastructure des eaux souterraines peut comprendre 
des champs de captage, des systèmes de traitement de 
l'eau, un système de réticulation, une infrastructure de 
stockage et, dans certains cas, la mise en place d'un 
système de gestion de la recharge des aquifères et d'un 
système de surveillance. 

réseau pour le champ de captage développé Les champs 
de captage peuvent être développés pour toute production 
d'eau, comme l'irrigation agricole, l'exploitation minière ou 
l'approvisionnement en eau en milieu rural. 

 

4.4.1 Exploitation et maintenance des infrastructures d'eaux souterraines dans 

les zones rurales et urbaines 

Un système d'infrastructure d'eau souterraine va d'un 
forage équipé d'une pompe manuelle à des systèmes plus 
complexes comprenant un forage, une pompe, un 
système de désinfection, un système de distribution et un 
stockage.    Plus le système d'eau souterraine et le 
système d'approvisionnement en eau sont avancés, plus 
l'organisation et la gestion de la ressource devront être 
avancées.  Cela nécessite des institutions locales 
compétentes et des accords de gouvernance de l'eau. 

Vous devez décrire dans votre proposition les tâches 
spécifiques d’exploitation et de maintenance (préventives 
et de dépannage) qui doivent être effectuées pour 
maintenir une source d’eau souterraine fonctionnelle. Il 
s'agit par exemple de l'entretien, des réparations, du 
remplacement des pièces, du respect des cycles de 
fonctionnement des pompes ou des rendements 
maximums, des tests, etc. Cela ajoutera à l'aspect de 
durabilité de votre offre de projet, et les ICP doivent voir 
que ces étapes sont en place de sorte qu'après la mise en 
œuvre, l'infrastructure ne sera pas gaspillée. 

Lecture complémentaire 

■ Veuillez vous référer à la lecture ci-dessous pour plus de détails sur l'infrastructure des eaux souterraines dans la région SADC-GMI. 

■  Document d'orientation de la SADC-GMI: Opération et maintenance des systèmes d'eau souterraine 

4.4.2 Exploitation et entretien de l'infrastructure verte 

Dans le secteur de l'eau, et avec les eaux souterraines en 
particulier, l'infrastructure verte fait référence à des 
méthodes de gestion du paysage qui conservent l'eau 
dans le paysage pour encourager l'infiltration. Cela signifie 
gérer le paysage de manière à favoriser la recharge et le 
stockage des aquifères.  Cela implique de maintenir une 
couverture végétale adéquate pour inhiber le ruissellement 
de surface, ce qui inclut le maintien d'une couche de litière 
substantielle par la préservation des prairies et une 
couverture arborée optimale (Ilstedt et al., 2016).  Cette 
approche est plus appropriée aux régions qui reçoivent la 
plupart de leurs précipitations par des orages de forte 
intensité. 

Tout aussi important, certains types de végétation ne 
devraient pas être autorisés à pousser dans les zones de 
recharge, comme les espèces exotiques spécifiquement 
invasives (Dzikiti et al., 2017, 2013)(ou le Mesquite 
Certaines espèces invasives ont de longues racines 
pivotantes et sont capables d’extraire de l’eau à 10 m et 
plus et peuvent donc avoir un impact significatif sur les 
réserves d’eau souterraine ainsi que sur la recharge (Le 
Maitre et al., 1999)en raison de son influence directe et 
indirecte sur la recharge et en raison de la dépendance 
des communautés végétales aux eaux souterraines. 
Malgré cela, les eaux souterraines et les eaux de surface 
ont traditionnellement été traitées comme des entités 
juridiques distinctes en Afrique du Sud 

et les disciplines scientifiques ont également eu tendance 
à les considérer comme des systèmes hydrologiques 
distincts, ou du moins séparables. Cette situation 
commence à changer car la nouvelle loi sud-africaine sur 
l'eau les reconnaît tous deux comme des éléments 
inséparables du cycle hydrologique.  La loi exige 
également que les ressources en eau soient gérées de 
manière durable et une bien meilleure compréhension de 
ces interactions est nécessaire pour répondre à cette 
obligation. Cet article présente une revue de ce qui est 
connu sur les interactions entre les eaux souterraines et la 
végétation, basée sur la littérature locale et internationale 
et sur des informations provenant de la littérature « grise 
»et de sources non publiées. Les changements dans la 
couverture et la structure de la végétation, en particulier 
d'une végétation basse comme une prairie à une 
végétation haute comme une forêt, peuvent avoir un 
impact significatif sur la recharge des eaux souterraines en 
modifiant les composantes du cycle hydrologique comme 
l'interception et la transpiration.  Des recherches récentes 
ont montré que les systèmes racinaires s'étendent souvent 
au-delà du maximum de 1 m utilisé pour définir les sols 
agricoles et fréquemment à plus de 10 m de profondeur 
lorsque les conditions physiques permettent la pénétration 
des racines.  Les plantes ligneuses ont les systèmes 
racinaires les plus profonds et sont capables d'extraire de 
grands volumes d'eau à des profondeurs de 10 m ou plus.  
En Afrique du Sud, l'impact des changements de la 
végétation sur le débit de base ou sur le niveau de l'eau 
est très important. 

https://sadc-gmi.org/wp-content/uploads/2020/03/GMIPLI_GL_OperationMaintenance_Final.pdf
https://sadc-gmi.org/wp-content/uploads/2020/03/GMIPLI_GL_OperationMaintenance_Final.pdf


Les changements dans les niveaux des eaux souterraines 
ont été documentés dans les bassins versants humides et 
subhumides, mais les plus grands changements dans les 
niveaux des eaux souterraines ont suivi les conversions 
de type dans la savane semi-aride et dans les plaines 
côtières du Zululand.  La transpiration de l'eau par les 
plantes représente environ la moitié des plus grands 
changements du bilan hydrique associés aux conversions 
de type de végétation 

De nombreuses communautés végétales, notamment 
celles des zones humides et des bandes riveraines, sont 
très sensibles aux changements de la profondeur des 
eaux souterraines, qu'ils soient annuels ou saisonniers.  
Le taux de changement (positif ou négatif) et la décharge, 
qui peuvent affecter le débit des cours d'eau.  Il est donc 
important de comprendre le rôle de la végétation dans le 
paysage des eaux souterraines, car certains types de 
végétation sont gravement nuisibles, notamment dans les 

systèmes aquifères sensibles, la présence d'écologistes 
au sein de l'équipe de projet sera utile. 

D'autres approches de l'infrastructure verte consistent à 
réduire la pollution des eaux de surface, en particulier 
dans les zones de recharge, par une gestion appropriée 
des déchets, y compris la prévention de la contamination 
des eaux souterraines par les latrines à fosse et les fosses 
septiques et d'autres sources de pollution des eaux de 
surface (Dzwairo et al., 2006 ; Graham et Polizzotto, 
2013)L'assainissement sur site est préféré à 
l'assainissement hors site et les eaux souterraines sont la 
principale source d'eau pour les usages domestiques.  La 
pollution potentielle des eaux souterraines par 
l’assainissement sur site dans ces zones est en 
contradiction avec la gestion intégrée des ressources en 
eau (IWRM) 

 

4.5 Stratégies de sortie du projet 
 

4.5.1 Types de stratégies de sortie 

Comme dans tous les projets - petits ou grands, 
personnels ou professionnels, liés aux eaux souterraines 
ou à la conservation des forêts - vous devez planifier le 
début comme la fin du projet.  Ce faisant, vous pouvez 
envisager votre intervention du début à la fin et planifier 
les différents scénarios auxquels votre projet sera 
confronté à la fin.  Vous devez également tenir compte de 
l'horizon temporel - ce projet se poursuivra-t-il pendant des 
décennies ?  Pourquoi ? Qu'est-ce qui justifie cette durée, 
et que se passerait-il à la fin de cette période ? 

En principe, il existe deux types d'approche de sortie : la 
sortie progressive et la sortie progressive. 

 
Pour les projets de développement, le projet doit 
entraîner des changements susceptibles d'être 
durables sans continuité du soutien ou des 
arrangements. 

Étant donné la nature de la ressource en eau et de la 
gestion des eaux souterraines, qui est un processus 
continu, il y a toujours plus d'activités à mener par les 
communautés, les autorités locales, les entrepreneurs, les 
militants, les représentants du gouvernement et les 
analystes techniques, pour améliorer la gestion intégrée 
des ressources en eau et des eaux souterraines. 

Les moyens de garantir de bonnes stratégies de sortie par 

étapes sont les suivants 
■ Le retrait progressif fait référence au retrait des intrants 

ou du soutien du projet sans prendre de dispositions 
explicites pour la poursuite des intrants ou des 
activités. À ce moment-là, les apports ne seront plus 
fournis et le projet prendra fin.  Les activités 

enracinées dans la légitimité du projet dès sa conception. 
Pour que l'environnement favorable entourant le projet 
garantisse que les parties prenantes impliquées 
soutiennent la poursuite du projet, les éléments suivants 
doivent se produire : 

cessera, et quelques événements peuvent suivre la 
fin des activités : libérer le personnel et les 
équipements, informer les parties prenantes de la 
clôture du projet, remettre les produits livrables à 
votre bénéficiaire ou client, annuler les contrats des 
fournisseurs, etc. 

■ L'approche par étapes fait référence à une stratégie de 
sortie où les objectifs, les apports et/ou les résultats 
des projets sont transférés aux parties prenantes ou 
aux bénéficiaires concernés. Compte tenu de la 
nature transformationnelle requise de l 

■ Les parties prenantes sont impliquées : le secteur privé, 
les ONG et les OSC, le gouvernement et les 
institutions de recherche sont impliqués dans le projet 
d'eau souterraine, sa conception et sa mise en 
œuvre, afin de garantir un sentiment d'appropriation 
et d'accroître la durabilité et la viabilité du projet. 

■ Le projet doit être basé sur un processus consultatif au 
départ, ainsi que sur une étude de faisabilité initiale. 
Ainsi, le projet est ancré à la fois dans le soutien de la 
communauté et dans la science et peut prouver son 
succès potentiel. 
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■ Le projet est ancré dans une institution existante et 
pérenne.  Si ce n'est pas le cas, alors 

vous devrez définir la viabilité financière et juridique 
du projet d'une autre manière. 

 

4.5.2 À quoi ressemblent les stratégies de sortie dans les projets relatifs aux eaux souterraines ? 

Afin d'assurer une stratégie de sortie de phase dans un 
projet d'eau souterraine, et de s'assurer que les parties 
prenantes et le projet restent et ont des impacts positifs 
dans le futur, vous pouvez envisager certaines des 
activités suivantes : 
 Participation financière de toutes les parties : co-

investissements des institutions gouvernementales et 
des communautés.  Le projet s'appuie sur un 
cofinancement national sous la forme d'un 
financement gouvernemental, et les modèles 
économiques incluent des engagements au niveau 
des communautés et des bénéficiaires. 

 Provision pour le transfert de compétences 
 Résumé sur la dimension de l'égalité des sexes :  

Indique les résultats du projet, tels qu'évalués dans 
l'évaluation ou l'analyse de genre.  Indique les 

les impacts positifs et leur relation avec la durabilité 
du projet ; ou bien les impacts négatifs et les plans 
d'atténuation. 

 La formation et le perfectionnement des 
communautés :  Les projets communautaires 
nécessitent souvent une certaine forme de formation 
pour les membres de la communauté afin qu'ils 
puissent continuer à bénéficier de la ressource.  
L'implication de la communauté dans la mise en 
œuvre du projet est un mécanisme utile pour assurer 
cette formation continue afin que les effets positifs du 
projet se poursuivent.  Cette adhésion de la 
communauté peut assurer la durabilité du projet. 

 Évaluation de la durabilité des technologies. 

 

Forum de discussion/réflexion 

Après avoir examiné le contenu de ce module ainsi que 
les lectures obligatoires, veuillez réfléchir aux questions 
suivantes (et/ou partager vos réflexions avec vos 
collègues participants) : 
 Parcourez l'analyse d'impact sur l'amélioration de 

l'égalité des sexes ci-dessus, pour voir comment elle 
fonctionne et discutez-en avec les autres participants. 

 
 Considérez maintenant votre projet d'eau souterraine 

et réalisez une évaluation d'impact de 4e à 1e ordre, 
pour voir comment l'égalité des sexes accrue 
affectera le projet.  Discutez ou notez vos résultats et 
vos réflexions. 



QUIZ DU MODULE  

 

Le quiz du module ci-dessous vous permet d'évaluer les 

connaissances que vous avez acquises au cours de ce module. 

 
Instructions 

■ Veuillez lire attentivement chaque question, puis le(s) 

choix de réponse. 

■ Sachez que certaines questions peuvent avoir plus d'une 

réponse correcte. 

■ Lorsque vous avez une idée claire de la question, 

sélectionnez la ou les bonnes réponses dans la liste. 

✔ Choix unique : Une seule option est correcte (y compris 

l’option « toutes sont correctes » 

✔ Choix multiple : deux options ou plus peuvent être des 

réponses correctes. 

✔ Vrai / Faux 

 

 

1. Un système de M&E solide comprend 

a. Un plan de suivi et d'évaluation clair 

b. Indicateurs spécifiques au projet et à ses 

composantes 

c. Un plan d'action ESS et genre 

d. Indicateurs désagrégés (par sexe, âge, lieu) 

2. Parmi les risques suivants, lesquels peuvent être évités ?  

(sélectionnez toutes les réponses qui s'appliquent) 

a. Ressources financières insuffisantes pour mener à 

bien le projet 

b. Les ICP se retirent avant que le projet n'ait 

atteint ses objectifs 

c. Interférence politique au niveau national 

d. Absence de réaction aux signaux d'alerte 

3. Vrai ou faux Les sauvegardes environnementales et 

sociales (ESS) ne doivent pas être prises en compte dans 

une proposition de projet, car un projet ne doit pas 

nécessairement être durable. 

a. Vrai 

b. Faux 

4. Quand faut-il mettre en place une stratégie de sortie ? 

a. Au début du projet 

b. Pendant le projet 

c. A la fin du projet 

d. Une stratégie de sortie n’est pas requise 

5. Quels types d'indicateurs devez-vous utiliser lorsque vous 

développez des indicateurs pour votre système de M&E ? 

a. CLEAR Considérable Faible impact Égal 

Réalisable Pertinent 

b. SMART: Durable Suivi et Rapport 

Techniques 

c. NEAT: Basé sur la nature Explicite Précis Limité 

dans le temps 

d. SMART: Spécifique, mesurable, réalisable, 

pertinent et limité dans le temps. 

6. Pourquoi inclure des analyses et des plans sociaux, 

environnementaux et de genre dans les propositions 

relatives aux eaux souterraines ? (sélectionnez toutes les 

réponses qui s'appliquent) 

a. atteindre les objectifs communs et mondiaux de 

durabilité énoncés dans les objectifs de 

développement durable (ODD) et veiller à ce que 

personne ne soit laissé pour compte. 

b. pour répondre aux exigences des ICP 

c. veiller à ce que les femmes et les populations 

autochtones soient incluses dans le projet 

d. s'assurer que votre projet ne porte pas préjudice aux 

communautés locales ou à l'environnement 

7. Vrai ou faux Voici un exemple de risque externe technique 

et opérationnel : Ne pas prévoir le développement des 

compétences et des capacités locales pour gérer et 

gouverner les opérations de votre projet en vue de sa 

durabilité. 

a. a) Vrai 

b. b) Faux 

8. Vrai ou faux Votre plan d'atténuation des risques ne doit pas 

nécessairement inclure un budget. 

a. Vrai 

b. Faux 

9. Lesquels des éléments suivants sont des exemples 

d'indicateurs pour la mesure du genre ? (sélectionnez 

toutes les réponses qui s'appliquent) 

a. Le nombre de personnes que le projet emploiera 

pendant la construction. 

b. Le nombre de femmes qui auront un 

meilleur accès à l'eau. 

c. Le nombre de bénéficiaires directs, 

ventilés par niveau de revenu 

d. Égalité des sexes dans les organes de décision liés 

au projet 

10. Vrai ou faux Vous ne devez mettre en place le cadre de 

suivi et d'évaluation et les indicateurs qu'une fois que votre 

projet est opérationnel. 

a. Vrai 

b. Faux 
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Glossaire 

Termes clés 
 

Capacité d'adaptation 

Combinaison de forces, d'attributs et de ressources à la disposition 

d'un individu, d'une communauté, d'une société ou d'une 

organisation, qui peut être utilisée pour se préparer et entreprendre 

des actions visant à réduire les impacts négatifs, à diminuer les 

dommages ou à tirer le meilleur parti des opportunités bénéfiques 

(GIEC, 2018). 

 
Additionnalité 

L'additionnalité fait référence aux flux officiels destinés au 

changement climatique et à l'adaptation, qui s'ajoutent à l'aide 

publique au développement (APD) traditionnellement allouée. 

Identifier exactement ce qui est nouveau et supplémentaire à l'APD 

dans l'adaptation au climat n'est pas simple, et séparer le montant 

du financement spécifique à la composante changement climatique 

de la composante développement d'un objectif de développement 

compatible avec le climat peut être difficile. Cependant, 

l'additionnalité est importante pour minimiser les risques de double 

comptage. 

 
Hypothèses 

(voir Hypothèses du projet) 

 
Bancabilité 

Un projet est bancable lorsqu'on peut démontrer sa capacité à 

produire des retours optimaux, qu'ils soient financiers, 

environnementaux, socio-économiques ou pour la sécurité de l'eau. 

Pour les ICP, les projets sont bancables s'ils répondent à leurs 

critères de financement et peuvent contribuer à leurs domaines de 

résultats clés. Ainsi, les projets bancables doivent être en mesure 

de démontrer la base de preuves scientifiques pour répondre aux 

critères et contribuer aux domaines de résultats clés du bailleurs de 

fonds. En outre, le projet doit répondre aux domaines de résultats 

de l'exécutant et des bénéficiaires du projet, de sorte que le projet 

apporte des avantages à toutes les parties. 

 
Bancabilité 

Un projet est bancable lorsqu'on peut démontrer sa capacité à 

produire des rendements optimaux, qu'ils soient financiers, 

environnementaux, socio-économiques ou liés à la sécurité de l'eau. 

Pour les Partenaires de coopération internationale (ICP), les projets 

sont bancables s'ils répondent à leurs critères de financement et 

peuvent contribuer à leurs domaines de résultats clés. Ainsi, les 

projets bancables doivent être en mesure de démontrer la base de 

preuves scientifiques pour répondre aux critères et 

 
 
 
 

contribuer aux domaines de résultats clés du bailleur de fonds. En 

outre, le projet doit répondre aux domaines de résultats de 

l'exécutant et des bénéficiaires du projet, de sorte que le projet 

apporte des avantages à toutes les parties. 

 
Changement climatique 

Selon le Groupe d'experts intergouvernemental sur l'évolution du 

climat (GIEC), le changement climatique désigne une modification 

de l'état du climat qui peut être identifiée statistiquement par des 

changements dans la variabilité de ses propriétés, et qui persiste 

pendant des décennies, voire plus. Il peut être dû à des processus 

internes naturels, à des modulations des cycles solaires ou à des 

éruptions volcaniques, ainsi qu'à des changements anthropiques 

persistants (causés par l'impact humain) dans la composition de 

l'atmosphère ou dans l'utilisation des terres (GIEC, 2012 : 557). Il 

convient de noter que la Convention-cadre des Nations unies sur les 

changements climatiques (CCNUCC) a une définition différente, 

définissant le changement climatique comme « un changement de 

climat qui est attribué directement ou indirectement à l'activité 

humaine, qui modifie la composition de l'atmosphère mondiale et qui 

s'ajoute à la variabilité naturelle du climat observée sur des périodes 

comparables ». La CCNUCC fait donc une distinction entre le 

changement climatique attribuable aux activités humaines et la 

variabilité climatique attribuable à des causes naturelles. 

 
Adaptation au changement climatique 

Une réponse au changement climatique qui vise à réduire la 

vulnérabilité des systèmes sociaux et biologiques aux chocs et 

facteurs de stress liés au changement climatique, tout en 

transformant les approches de développement socio-économique 

pour s'aligner sur une nouvelle normalité, ou un avenir climatique et 

de développement différent (GIEC, 2018). 

 
Atténuation du changement climatique 

Efforts visant à réduire ou à prévenir les émissions de gaz à effet 

de serre en utilisant les nouvelles technologies, les énergies 

renouvelables, ainsi que la réhabilitation des écosystèmes, 

l'amélioration de l'efficacité énergétique des anciennes 

technologies et la modification des comportements et des pratiques 

des consommateurs et de la société (GIEC, 2018). 

 
Financement du climat 

Le financement du climat est une composante modeste mais 

importante du financement du développement, qui vise 

spécifiquement à réduire les émissions de carbone, à renforcer les 

puits de carbone et à réduire la vulnérabilité, par  
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le maintien et l'augmentation de la résilience des systèmes humains 

et écologiques aux impacts négatifs du changement climatique 

(CCNUCC, 2014). Le financement climatique peut provenir de 

sources de financement publiques, privées et alternatives. 

 
Intégration du climat 

L’intégration du climat est un processus itératif par lequel la 

résilience climatique (Conseil : Referez-vous au glossaire du 

module 1 pour récapituler la notion de résilience climatique) est 

intégrée dès le départ et de manière significative dans la 

planification du développement et l'élaboration des politiques. De 

cette manière, la planification du changement climatique passe d'un 

mode réactif et progressif à un mode de réflexion prospective dirigé 

par les planificateurs. 

 
Résilience climatique 

La capacité d'un système social ou écologique à absorber les 

perturbations tout en conservant la même structure de base et les 

mêmes modes de fonctionnement, la capacité d'auto-organisation et 

la capacité d'adaptation au stress et au changement (GIEC, 2018). 

Le renforcement de la résilience climatique d'un système est un 

aspect essentiel de l'adaptation au changement climatique. 

 
Note conceptuelle 

Une note conceptuelle présente les principaux aspects d'un 

projet/programme proposé, sous forme de résumé. C’est la 

première chose que vous présenterez aux bailleurs de fonds 

potentiels. Le retour d'information que vous recevrez de leur part 

vous indiquera immédiatement si le concept est conforme à leurs 

objectifs, politiques et critères d'investissement spécifiques. Ces 

réactions vous donneront les informations dont vous avez besoin 

pour développer et renforcer l'idée de projet/programme en une 

proposition complète. 

 
Utilisation conjointe de l'eau 

L'utilisation combinée des eaux souterraines et de surface, par 

exemple la pratique consistant, pendant les années humides, à 

stocker les eaux de surface dans des bassins d'eau souterraine, 

puis à les retirer pendant les années sèches (techniques de 

recharge des aquifères gérés). L’utilisation conjointe des eaux de 

surface et des eaux souterraines est également au cœur de la 

gestion intégrée des ressources en eau (IWRM) Il est utile pour 

réduire les vulnérabilités des systèmes d'approvisionnement en eau 

et atténuer le stress lié à l'approvisionnement en eau en réponse au 

changement climatique. 

 
Financement du développement 

Le financement du développement est un terme général qui désigne 

les flux financiers destinés à servir les communautés en fournissant 

les ressources nécessaires à la construction d'infrastructures du 

secteur public. Dans la sphère du secteur public, ces 

les mécanismes de financement ne sont pas axés sur la réalisation 

de bénéfices. De cette manière, le crédit passe d'une logique de 

profit à une logique d'amélioration du bien-être humain et de 

protection de l'environnement. L'aide publique au développement 

(APD) reste la principale source de financement externe du 

développement au niveau national, et ses flux augmentent. 

 
Entité d'accès direct (DAE) 

Les entités à accès direct sont des organisations infranationales, 

nationales ou régionales que l'autorité nationale désignée d'un pays 

en développement désigne pour accéder au financement et au 

soutien à la préparation de la part de bailleurs de fonds tels que le 

GCF. 

 
Un environnement propice aux investissements 

Le contexte politique et juridique, qui, ensemble, créent un 

environnement dans lequel les ICP sont à l'aise pour investir des 

ressources. Un environnement propice aux investissements dans 

les eaux souterraines englobe les lois, les règlements et les 

organisations gouvernementales qui réduisent les risques 

d'investissement. 

 
Sauvegardes environnementales et sociales (ESS) Il s'agit de 

politiques, de normes et de procédures qui préviennent et minimisent 

et/ou atténuent tout impact environnemental et social négatif d'un 

projet, d'un programme ou d'un investissement. Pour la Banque 

mondiale, ESS fait référence aux normes environnementales et 

sociales. 

 
Stratégie de sortie 

Une stratégie de sortie fournit un plan pour le projet une fois la mise 

en œuvre effective du projet terminée. Elle envisage les différents 

scénarios auxquels votre projet sera confronté à son terme. 

 
Analyse de genre (ou évaluation de genre) 

Une étude qui analyse soigneusement les aspects détaillés des 

impacts, des avantages et des activités d'atténuation liés au genre 

d'un projet, tels que les cibles, l'inclusion et les opportunités. 

 
Intégration de la dimension de genre 

La pratique consistant à prendre en compte les intérêts et les 

préoccupations des femmes et des hommes dans l'élaboration des 

politiques, le développement de projets ou toute autre activité liée au 

développement social. 

 
Plan de genre 

Un plan d'action clair qui garantit que le projet, le programme ou 

l'investissement proposé fait progresser l'égalité des sexes et réduit 

l'écart entre les sexes. 
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Infrastructure verte 

L'infrastructure verte, ou infrastructure douce, est un réseau 

stratégiquement planifié de zones naturelles et semi-naturelles avec 

d'autres caractéristiques environnementales, conçues et gérées 

pour fournir un large éventail de services écosystémiques dans des 

environnements ruraux et urbains. Les zones humides sont un 

exemple d'infrastructure verte, de même que les bandes de 

végétation conservée dans les zones riveraines, les options de 

conservation de l'intégrité du sol, les zones ou secteurs maintenus 

pour la recharge préférentielle des eaux souterraines. 

 
Infrastructure grise (dure) 

L'infrastructure grise fait référence aux solutions d'ingénierie 

humaine, ou infrastructure dure. Il s'agit par exemple de forages, de 

champs de captage, de pipelines, de réservoirs de stockage, de 

systèmes d'approvisionnement en électricité et de routes. 

 
Impact 

L'impact d'un projet est le changement qui se produit à la suite de la 

réalisation ou de l'achèvement du projet. Les impacts peuvent être à 

court, moyen ou long terme, ainsi que directs ou indirects. 

 
Indicateur 

Un élément d'information utilisé pour mesurer et indiquer l'état ou le 

niveau de quelque chose (par exemple, le nombre de femmes ayant 

accès à l'eau potable), en termes de résultats de votre activité de 

projet. Les indicateurs font partie d'un cadre de suivi et d'évaluation, 

utilisé pour mesurer les résultats des activités de votre projet. 

 
Avantages indirects ou co-bénéfices 

Un avantage indirect est un bénéfice ou un avantage tiré de 

l'investissement, qui ne peut être facilement mesuré ou directement 

attribué à l'investissement. Les avantages indirects et les co-

bénéfices ont une signification similaire. Un co-bénéfice fait 

généralement référence à un avantage supplémentaire découlant 

d'un investissement ou d'une mesure d'adaptation, en plus de 

l'avantage direct prévu. 

 
Partenaires de coopération internationale (ICP) 

Les bailleurs de fonds internationaux des projets relatifs aux eaux 

souterraines se répartissent en deux grandes catégories : les 

investisseurs privés et les investisseurs publics. De manière 

générale, les investisseurs publics peuvent être classés en deux 

catégories : Les banques multilatérales de développement 

(exemples : Banque africaine de développement (BAD), Banque 

mondiale, Banque européenne d'investissement, etc.), les agences 

et les fonds ; et les bailleurs de fonds bilatéraux, qui se concentrent 

sur le financement de pays à pays. Dans ce manuel de formation, 

nous les appellerons collectivement les partenaires de la 

coopération internationale (ICP). 

Logique d'intervention (logique ou raisonnement de 

type SI-ET-ALORS) 

La logique d'intervention de votre projet est le raisonnement sous-

jacent qui relie les intrants du projet (tels que les matériaux) au 

changement souhaité que le projet tente de réaliser (résultats 

mesurables). Si la conception du projet est solide, la logique 

passera des intrants immédiats (matériel, personnel, activités du 

projet) aux résultats à court terme (résultats du projet) et aux 

résultats à long terme (impacts du projet) par le biais de relations de 

cause à effet. C’est ce qu’on appelle souvent le raisonnement « SI 

ET ALORS ». Par exemple : SI l'activité est réalisée ET que les 

conditions externes de réussite sont réunies, ALORS le projet 

atteindra les résultats souhaités. 

 
Processus itératif 

Le fait de disposer d'un processus itératif pour la planification de 

votre projet garantit que le plan du projet peut être adapté au fur et à 

mesure de son déroulement, sur la base du retour d'information du 

processus de suivi, des modifications des hypothèses du projet ou 

des risques et des modifications de la portée, du budget ou du 

calendrier. Cela est nécessaire pour donner une flexibilité suffisante 

au projet pour les obstacles inévitables ou imprévus qui doivent être 

surmontés. 

 
Gestion intégrée des ressources en eau (IWRM) 

Le Partenariat mondial de l'eau définit l’IWRM comme « un 

processus qui favorise le développement et la gestion coordonnés 

de l'eau, des terres et des ressources connexes, afin de maximiser 

le bien-être économique et social qui en résulte de manière 

équitable sans compromettre la durabilité des écosystèmes vitaux ». 

Recommandée dans les principes de Dublin de 1992, l’IWRM 

repose sur l'équilibre entre les trois principes d'équité sociale, de 

durabilité écologique et d'efficacité économique. 

Cette approche centrale de la sécurité durable de l'eau, où 

personne n'est laissé pour compte, ne peut être réalisée qu'en 

veillant à ce que tous les investissements dans le domaine de l'eau 

(y compris les investissements dans les eaux souterraines) soient 

réalisés en équilibrant les investissements dans les infrastructures 

lourdes avec des investissements verts, ou basés sur les 

écosystèmes, et des solutions fondées sur la nature. En d'autres 

termes, les services écosystémiques doivent être renforcés pour 

garantir que les infrastructures dures, ou grises, des eaux 

souterraines puissent continuer à fournir des ressources en eau à 

leurs bénéficiaires de manière durable à l'avenir. Par exemple, les 

zones de recharge des eaux souterraines existent pour contrôler à 

la fois la quantité et la qualité de l'eau qui atteint les aquifères. En 

tant que tels, ils sont essentiels pour prévenir 
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la pollution et le maintien de l'approvisionnement en eau potable et 

en écosystèmes. Les systèmes de protection de ce type, 

actuellement utilisés principalement dans les zones 

d'approvisionnement en eau potable, pourraient être étendus aux 

zones critiques de recharge des eaux souterraines dans les 

écosystèmes afin d'améliorer la résilience des écosystèmes et de 

garantir les services écosystémiques. 

 
Cycle de vie 

(voir Cycle de vie du projet) 

 
Domaines de résultats clés 

Les ICP s'efforcent d'atteindre des résultats clés, ou de progresser 

vers des résultats spécifiques (comme l'augmentation de la 

croissance inclusive et durable pour l'Afrique), dans les différents 

secteurs/géographies/questions qu'ils financent. Ces domaines de 

résultats clés diffèrent selon les institutions. Votre projet doit 

répondre aux domaines de résultats spécifiques des ICP pour être 

pris en considération pour un financement, et votre proposition doit 

le souligner. Il est essentiel de le mettre en évidence, comme vous 

pouvez le constater dans le cadre indicatif des propositions (en 

annexe 1). 

 
Suivi et évaluation (M&E) 

Le M&E fait référence au processus de mesure et d'évaluation de la 

progression d'un projet vers les impacts souhaités. Le suivi et 

l'évaluation permettent de suivre les résultats, la responsabilité et 

l'apprentissage de l'expérience du projet afin de déterminer si 

l'investissement dans le projet en valait la peine. Les indicateurs de 

M&E sont basés sur les composantes qui constituent le cadre 

logique (LogFrame) du projet. 

 
Solutions basées sur la nature (NbS) 

Une solution basée sur la nature est une façon de s'attaquer à un 

problème socio-économique (tel que la sécurité de l'eau ou de 

l'alimentation) en utilisant une option durable, basée sur la nature, 

telle que la préservation de la couverture terrestre pour augmenter 

la filtration. 

 
Changement de paradigme 

En science, un changement de paradigme est un changement 

fondamental de la pensée qui accompagne un changement de la 

théorie acceptée dans une discipline particulière. L’expression 

« changement de paradigme » a fait son entrée dans le monde de la 

théorie du développement pour indiquer un changement réel et 

radical de la pensée sur la façon dont quelque chose devrait être 

fait. 

 
Potentiel de changement de paradigme 

Le potentiel de catalyser l'impact au-delà d'un investissement 

ponctuel dans un projet ou un programme. Il s'agit d'un changement 

transformationnel, c'est-à-dire qu'il faut montrer que le projet 

permettra de passer du statu quo à une nouvelle normalité, une 

situation évoluée, après le premier investissement. 

Politique 

Une politique est un document officiel qui définit les objectifs et les 

activités prévus par le gouvernement aux niveaux national, 

provincial ou municipal. La politique, en général, est ce que le 

gouvernement espère réaliser, et ce qu'il fait pour atteindre ces 

objectifs. Les politiques nécessitent généralement une nouvelle 

législation pour entrer en vigueur. 

 
Analyse de l’économie politique (PEA) 

Une analyse d'économie politique (PEA) examine les relations de 

pouvoir qui existent dans un environnement d'investissement 

spécifique. Cela signifie qu'il faut étudier les intérêts particuliers, les 

incitations, les relations, la répartition et la contestation du pouvoir 

entre les différents groupes et individus. L’utilisation d’un prisme 

PEA vous permettra de mieux comprendre les pressions politiques 

et économiques qui peuvent affecter le succès de votre projet. 

 
Analyse des flux politiques 

Une analyse des flux politiques est une étude des facteurs 

susceptibles d'affecter la situation politique actuelle et l'équilibre des 

pouvoirs. Par exemple, une élection ou une inondation peut changer 

la façon dont les acteurs politiques considèrent une proposition ou 

un projet particulier. 

 
Hypothèses du projet 

Les hypothèses sont des déclarations qui mettent en évidence les 

conditions externes qui permettent au projet de progresser. Elles 

peuvent souvent être présentées comme le résultat positif de la 

mise en œuvre de stratégies d'atténuation des risques. Les 

planificateurs de projets seront conscients de ces conditions, mais 

sauront également qu'elles sont hors de leur contrôle. 

 
Cycle de vie du projet 

Le cycle de vie du projet est la séquence des phases qu'il traverse 

depuis son lancement jusqu'à sa clôture. 

 
Cadre du cycle de vie du projet 

Le cadre du cycle de vie du projet (également appelé cadre logique 

ou LogFrame) est une représentation systématique et visuelle de la 

logique d'intervention qui sous-tend l'organisation des différents 

éléments d'un projet. Le cadre logique permet aux planificateurs de 

projets d'affiner leur approche et d'améliorer la robustesse des 

projets proposés, afin d'augmenter les chances de réussite. Le 

cadre logique est une étape essentielle pour attirer le financement 

et le soutien des projets, et constitue la base du cadre de suivi et 

d’évaluation (M&E) du projet pendant sa mise en œuvre. 
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Mécanisme de préparation des projets (PPF) 

Les mécanismes de préparation de projet (PPF) sont utilisées 

comme moyen de développer des projets bancables et prêts à être 

investis. Un PPF peut fournir un soutien technique et/ou financier 

aux propriétaires/développeurs de projets. Ce soutien peut couvrir 

un large éventail d'activités. Celles-ci comprennent : des études de 

faisabilité du projet, qui peuvent inclure une analyse du rapport 

qualité-prix ; une aide à l'élaboration des documents de passation 

des marchés et des accords concessionnels du projet ; des études 

sociales et environnementales ; et la sensibilisation des parties 

prenantes. 

Les PPF peuvent également fournir une aide financière aux 

gouvernements locaux ou à des agences spéciales du secteur 

public pour soutenir les services de conseil financier, juridique et 

technique nécessaires pour faciliter l'investissement privé dans les 

projets d'infrastructure. 

 
Proposition de projet 

Une proposition de projet, très simplement, est un document détaillé 

et structuré contenant des informations clés et des détails sur votre 

proposition, que vous présentez aux bailleurs de fonds potentiels 

pour recevoir un financement ou faire approuver votre projet. Votre 

proposition de projet contient toutes les informations requises sur 

votre projet, et sera la base et le facteur décisif de l'acceptation ou 

du refus de votre projet pour un financement. 

 
Risques liés au projet 

Il existe un certain nombre de facteurs internes et externes qui, s'ils 

se produisent, peuvent avoir un effet sur le projet. Ils peuvent avoir 

un impact sur la mise en œuvre du projet ou empêcher la réussite 

du projet. 

 
Gestion des risques liés aux projets 

Identifier, évaluer et atténuer les risques auxquels un projet est 

confronté. Il est important d'identifier tous les risques auxquels le 

projet est confronté, et d'évaluer ces risques en termes de 

probabilité et de gravité pour déterminer et classer le risque global 

qu'ils représentent pour le projet. Une fois les risques évalués, il 

convient d'atténuer ceux qui représentent la plus grande menace 

pour le projet - à l'aide d'un plan d'atténuation des risques - afin de 

garantir que le projet sera protégé contre la menace globale. 

 
Atténuation des risques 

Les risques qui constituent une menace importante et probable pour 

un projet doivent être identifiés et atténués. L'atténuation des 

risques consiste à prendre des mesures préventives contre les 

risques auxquels un projet est confronté, de sorte que si le risque 

devait se produire, ses impacts seraient réduits. 

L'atténuation des risques ne consiste pas à supprimer le risque, 

mais à réduire l'impact potentiel qu'il aura sur le projet s'il se produit. 

 
Cible ventilée par sexe 

Un objectif ventilé par sexe est un objectif de projet qui est mesuré 

pour les femmes et pour les hommes, séparément, afin de tenir 

compte des impacts ou des opportunités différenciés selon le sexe. 

 
Durabilité 

Un projet est durable s'il répond aux besoins actuels et futurs des 

bénéficiaires, sans compromettre les systèmes économiques, 

environnementaux et sociaux actuels et futurs qui le soutiennent. 

Ainsi, la durabilité d'un projet comporte trois composantes : 

économique, environnementale et sociale. 

 
Théorie du changement 

Une théorie du changement (ToC) est à la fois une méthodologie et 

un outil ou une procédure permettant de définir des objectifs à long 

terme et la manière de les atteindre La procédure de la théorie du 

changement commence par l'identification et la concrétisation de 

votre objectif à long terme. Une fois celui-ci fixé et défini, le cahier 

des charges vous aide à faire un retour en arrière afin de 

comprendre ce qui doit se passer pour atteindre l'objectif. Elle vous 

aide également à détailler le cheminement du projet, depuis le 

besoin auquel il cherche à répondre jusqu'aux changements que les 

parties prenantes souhaitent apporter, en passant par le plan 

d'action à mettre en œuvre. La ToC est souvent étroitement liés à 

un Logframe (cadre logique). 

 
Projet viable / Viabilité 

Un projet viable atteint le résultat souhaité de manière efficace, est 

soutenu par les communautés bénéficiaires, est conçu pour 

promouvoir l'équité, cible les populations vulnérables, est capable 

d'attirer des financements de sources diverses et le projet sera 

maintenu au-delà de la durée du financement du projet. 

 
Lien eau-énergie-alimentation 

Le lien entre l'eau, l'énergie et l'alimentation désigne l'ensemble des 

connexions qui relient entre elles la sécurité de l'eau, la sécurité 

énergétique et la sécurité alimentaire. L'étude de ce lien révèle que 

toute action dans un domaine particulier est susceptible d'avoir un 

effet sur les autres domaines. Cela a des implications importantes 

pour le développement humain, dans la mesure où la sécurité 

alimentaire dépend de la réduction de la pauvreté et du 

développement durable. 
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Annexe 1 : Cadre (modèle) de proposition indicatif  

Le cadre (modèle) de proposition indicatif donne une idée de haut niveau des informations attendues dans une proposition. Veuillez 

consulter les sites web des différents ICP pour obtenir des modèles de proposition plus spécifiques. Il comporte trois parties, semblables aux 

modèles de proposition de la plupart des ICP : 

■ Partie 1 : Table des matières (la première page de votre proposition) 

■ Partie 2 : Résumé du projet/programme 

■ Partie 3 : Détails du projet ou du programme 
 

Conseil : De nombreux sites Web de ICP sont assez difficiles à utiliser et contiennent de grandes quantités d'informations. Un moyen rapide 

de trouver ce dont vous avez besoin est de taper « Modèle » dans le bouton RECHERCHE du site. 
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Contenu 

Cadre de proposition indicatif 

PARTIE 1 : TABLE DES MATIÈRES 1 

PARTIE 2 : RÉSUMÉ DU PROJET / DU PROGRAMME 1 

2.1 : Informations sur le candidat 1 

2.2 : Informations sur le projet/programme 2 

2.3 : R sum  des informations financi res 2 

PARTIE 3. DÉTAILS DU PROJET OU DU PROGRAMME 2 

3.1 Contexte, justification et approche 2 

3.2 Détails du projet (description détaillée - sous forme de narration) 3 

3.3 Plan de mise en uvre 3 

3.4 Risques, suivi et valuation du projet 4 

3.5 Strat gie de sortie du projet 5 

3.6 Budget d taill  du projet 5 

 

MODULE 4 : MISE EN ŒUVRE D'UN PROJET D'EAU 
SOUTERRAINE 

1 

 
 
 

PARTIE 1 : TABLE DES MATIÈRES 

 
 

 
Mettez en page la table des matières de votre proposition conformément au modèle de financement de l’ICP. 

 

PARTIE 2 : RÉSUMÉ DE PROJET / PROGRAMME 

Cette section donne un aperçu du programme ou du projet, des agences impliquées, du financement requis (y compris le cofinancement), 

des domaines thématiques clés du projet ("orientations de programmation") et des contributions du projet aux indicateurs des domaines de 

résultats clés de l'ICP. 

 

2.1 : INFORMATIONS SUR LE DEMANDEUR 

Nom de l'organisation / 

Agence d'exécution 

 

Statut institutionnel et juridique Numéro d'enregistrement d'une société ; activités principales, etc. ; 

spécifier l'autorité légale pour gérer les ressources du projet 

Organisation et gestion (structure) Structure organisationnelle / organigramme, dotation en personnel, 

équipe de direction ; et gestion financière et détails de gouvernance ; 

rapports financiers ; audit. 

Année d'établissement  

Administrateur principal / Chef d'équipe  

Coordinateur de projet  

 

 
 
 

 

Cadre (modèle) de proposition indicatif 
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2.2 : INFORMATIONS SUR LE PROJET/PROGRAMME 

 

Titre du projet :  

Pays :  

Classification de la taille du projet (le cas échéant) Projet de grande envergure / Projet de taille moyenne / 

Agence(s) de financement : Par exemple, la BAD, la DBSA, la FAO, etc. 

Fenêtre de financement / Programme de financement Par exemple, le Fonds pour les pays les moins avancés, le Fonds fiduciaire 
du FEM. 

Entité(s) d'exécution du projet :  

Date de soumission :  

Durée du projet (mois)  

Date de début proposée  

Date d'achèvement proposée  

Domaines d'intervention et de résultats du projet/programme 

Domaine(s) clé(s) de résultat : 

Cela dépend généralement de l’ICP - vous choisissez 

parmi les domaines de résultats/domaines d'intérêt 

identifiés. Choisissez un domaine d'intérêt principal. S'il 

existe des domaines d'intervention secondaires, 

expliquez-les dans la justification du projet. 

(Dépend de l'ICP) Exemples : 

Biodiversité / Changement climatique / Eau et assainissement / Eaux 

internationales / Domaines multi-fonctionnels 

Type de projet / Catégorie (sélectionner) 

Recherche appliquée / Projet de démonstration / Développement des 

capacités / Information / Analyse des politiques/ 

 

2.3 : RÉSUMÉ DE L'INFORMATION SUR LE FINANCEMENT 
 

Type de financement demandé (par exemple, prêt, subvention, garantie, etc.)    

 

Résumé du financement 

 

 Monnaie locale    USD / Euros / ZAR / etc 

Demande de financement total de l’ICP   

Total des autres sources / autres 

cofinancements (dans certains cas, il peut 

s'agir d'un apport en espèces ou en nature) 

  

Coût total du projet :   
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PARTIE 3 : DÉTAILS DU PROJET OU DU PROGRAMME 

(Il peut y avoir une limite de pages pour cette section. Vérifiez les exigences de l’ICP. L'ordre de ces éléments et la façon dont ils sont 

présentés varient également selon l' ICP). 

 

3.1 CONTEXTEJUSTIFICATION ET APPROCHE 

Résumé du projet 

■ Justification et contexte du projet 

■ Problème socio-économique ou environnemental, et approche pour résoudre le problème (par exemple, par le biais d'infrastructures/de 

renforcement des capacités/de partage des connaissances, etc.) 

■ Lieu/ site(s) 

■ Parties prenantes (communauté cible/ bénéficiaires). 

■ Justification/ Lien avec les domaines de résultats/ stratégies/ objectifs de l’ICP 

■ Lien avec les priorités, stratégies et programmes nationaux 

 

3.2 DÉTAILS DU PROJET 

Fournissez une description détaillée de votre projet, sous la forme d'un récit. Développez-les à l'aide d'une théorie du changement (Module 

2), puis développez-les à l'aide d'un cadre de cycle de vie du projet (Logframe, dans le Module 2). 

3) de souligner les points suivants : 

■ Objectifs et résultats attendus du projet (but et impacts) 

■ Résultats et réalisations 

■ Activités (description détaillée des activités du projet, généralement divisées en phases, avec des jalons) 

■ Risques et hypothèses 

 

3.3 PLAN DE MISE EN ŒUVRE 

Contexte organisationnel et capacité à mettre en œuvre le projet 
■ Description de l'organisation qui assurera la mise en œuvre / Agence d'exécution 
■ Ressources (ressources humaines et organisationnelles) 

 

Plan et échéancier de mise en œuvre 

(Fournissez un échéancier détaillé, par exemple une feuille de calcul Excel, énumérant toutes les activités avec les acteurs clés (noms) 
et les dates. 

 

 
Engagement du secteur privé (pour certains ICP) 

(Expliquez comment et pourquoi le secteur privé sera engagé, et le rôle qu'il jouera). 

 
Plan d'engagement des parties prenantes 

(Expliquez comment vous allez impliquer et inclure la communauté, par exemple : réunions communautaires, 

enquête sur les ménages, groupes de discussion, entretiens). 

 
Analyse de genre et plan d'intégration de la dimension de genre 

Voir la section 4.2.2 du manuel de formation et du cours]. 

(Expliquez comment vous aborderez et traiterez la question de l'égalité des sexes dans le cadre du projet, par exemple en analysant la 

participation de base des femmes à la prise de décision liée au projet ; stipulez que la construction comprendra une formation et un 

renforcement des capacités pour les femmes et les jeunes. Comment le projet permettra-t-il d'instaurer l'égalité des sexes au-delà de la 

durée de vie du projet) ? 

 
Plan de sauvegarde environnementale et sociale 

Voir la section 4.2.4 du manuel de formation]. 

 
Connaissances et communications 
■ Comment allez-vous partager et communiquer les connaissances, et sensibiliser les gens au projet ? 
■ Par exemple, codévelopper les connaissances avec les parties prenantes, partager les conclusions et messages clés avec la 

communauté, traduire les informations pour tous les utilisateurs. 

 

Communication des résultats et reproduction 

Voir la section 4.3 du manuel de formation 
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3.4 RISQUES, SUIVI ET ÉVALUATION DU PROJET 

( galement appel  : SUIVI ET RAPPORTS) 

 
Risques liés à la mise en œuvre / Plan d'atténuation des risques 

Voir Module 4.1 - Utiliser le cadre logique, la matrice de cat gorisation des risques et la matrice 

d'att nuation des risques pour identifier et valuer les risques du projet]. 

■ Plan et indicateurs de suivi et d'évaluation 

■ Durabilité des résultats obtenus 
 

Exemple d'un Modèle de cadre logique - Facilité africaine de l'eau (FAE) 
 

Titre du projet : 

Objectif du projet : 

 
CHAÎNE DE RÉSULTATS 

INDICATEURS DE PERFORMANCE MOYENS DE 

VÉRIFICATION 

RISQUES / 

MESURES 

D'RÉDUCTI

ON 

Indicateur (y 

compris CSI) 

Référence Cible 

 
IM

P
A

C
T

       

 
R

É
S

U
L

T
A

T
S

 

      

    

    

 
R

É
A

L
IS

A
T

I

O
N

S
 

     

 
A

C
T

IV
IT

É
S

 

C
L
É

S
 

Composante 1 

Composante 2 

Composante 3 

INTRANTS 

Composante 1 : 

Composante 2 : 

Composante 3 : 

 
 

3.5 STRATÉGIE DE SORTIE DU PROJET 
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3.6 Budget détaillé du projet 

■ Détails financiers 

■ Dépenses prévues 

■ Détails bancaires 

 

Résumé de la description indicative du projet 

Objectif du projet : 

 En (USD, EUR, ZAR) 

Composantes du 

projet 

Type de 

composantes 

Résultats du 

projet 

Réalisatio

ns du 

projet 

Programme de 

financement (le 

cas échéant) 

Financeme

nt du projet 

Cofinancement 

XXX Sélectionner : 

■ Assistance 

technique 

■ Investissement 

■ Etc. 

     

Total partiel Sélectio

nnez : 

par 

exemple 

Fonds fiduciaire 

du FEM 

  

Coût de gestion du projet (PMC) Sélectio

nnez : 

par 

exemple 

Fonds fiduciaire 
du FEM 

Fonds 

  

Coût total du projet    

 
Sources indicatives de cofinancement du projet par nom et par type, si disponibles 

Sources de 

cofinancement 

Nom du 

Cofinancier 

Type de 

Cofinancement 

Investissement mobilisé Montant 

(USD/EUR/ZAR) 

(Sélectionner) Ex. 

■ Agence du FEM 

■ Organisme donateur 

■ Secteur privé 

■ Gouvernement du 

pays 

bénéficiaire 

■ Organisation de la 

société civile 

 (Sélectionner) Ex. 

■ Subvention 

■ Prêt 

■ Placement en 

actions 

■ Garantie des 

investisseme

nts publics 

■ Autres 

(Sélectionner) 

■ Investissement 

mobilisé 

■ Dépenses 

courantes 

 

Total du cofinancement     
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Annexe 2 : Manuel des partenaires de coopération internationale (ICP) 

Le Manuel des partenaires de coopération internationale est 

un classeur Microsoft Excel compilé pour ce cours : Le manuel des 
ICP. Ceci fournit un résumé ou une base de données des principaux 
bailleurs de fonds des eaux souterraines dans la région. Le manuel 
détaille les domaines de résultats clés de chaque ICP, les critères 
d'investissement et les projets typiques qu'ils financent et fournit des 
instructions utiles sur le bailleur de fonds à cibler, en fonction des 
spécifications de votre projet. 

Le manuel des ICP peut être trouvé dans le dépôt numérique du 
projet ici : https://drive.google.com/ 
drive/folders/1fsjkQvlhiZTZsHGPQNTIxD j_fmEXS70K?usp=sharing 
[URL /google docs – still to come] 

Un petit extrait apparaît à la page suivante : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Annexe 3 : Réponses aux quiz de fin de module 
 

Module 1 

1.b 

 b 

 a, b, c, d 

 a. 

 a, d 

 b 

 a. Vrai 

 a. Vrai 

 b. 

 a. 

 
ICP 

 
Domaines de résultats clés Critères 

d'investissement 

Mécanismes 

financiers 

disponibles 

Projets typiques financés 

dans le domaine des eaux 

souterraines 

 
 

 
La Banque 

africaine de 

développement 

(BAD) 

La BAD se concentre sur la promotion 

d'une croissance inclusive et durable 

pour le continent africain. Il a deux 

objectifs principaux : la croissance 

inclusive et la transition vers une 

croissance verte. Les priorités de la 

BAD pour la croissance verte en 

Afrique consistent à promouvoir et à 

maximiser les opportunités de la 

croissance économique à travers cinq 

priorités opérationnelles, à savoir : 

 
 

 
Pour les prêts : 

notation du pays 

 
 
 
 
Subventions 

(assistance technique) 

 
 
 
Une gamme de projets 

comprenant des 

projets d'infrastructure 

verte, d'adaptation et 

d'atténuation. 

 

 
Développement des infrastructures 

 
Pour les 

subventions et 

les achats de 

biens et de 

travaux : 

Produits de prêt 

standard 

(Souverains et non 

souverains) 

Garanties 

Prêts 

Coopération 

transfrontalière et 

intégration 

gestion des ressources 

naturelles dans les 

Bassin de la rivière Songwe 

 

Intégration économique 

régionale 

Le 

soumissionnair

e doit être 

originaire d'un 

pays membre 

éligible 

 

Produits en 

monnaie locale 

Projet 

d'approvisionnement en 

eau et d'assainissement 

au Kenya : Déblocage 

du 

Potentiel de développement 

pour une croissance 

inclusive 

Projet 

 
Développement du secteur privé Aucun conflit 

d'intérêt dans 

l'offre 

 
Garanties 

Projet d'adaptation climatique 

pour les moyens de 

subsistance ruraux et 

l'agriculture (CARLA) au 

Malawi 

https://drive.google.com/drive/folders/1fsjkQvlhiZTZsHGPQNTIxDj_fmEXS70K?usp=sharing
https://drive.google.com/drive/folders/1fsjkQvlhiZTZsHGPQNTIxDj_fmEXS70K?usp=sharing
https://drive.google.com/drive/folders/1fsjkQvlhiZTZsHGPQNTIxDj_fmEXS70K?usp=sharing
https://drive.google.com/drive/folders/1fsjkQvlhiZTZsHGPQNTIxDj_fmEXS70K?usp=sharing
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Module 2 

 c 

 a, c 

 a,b 

 b, c 

 a, d 

 a 

 b 

 b 

 b 

 c 

Module 3 

 b,d 

 a,b,c,d 

 a 

 b 

 a,c 

 a,c 

 b 

 b 

 a, b, c,d 

 a 

Module 4 

 a, b, d 

 a, d 

 b 

 a 

 d 

 a. b. c. d 

 b 

 b 

 b 

 b 

 

Annexe 4 : Bibliothèque de documents numériques 

La bibliothèque numérique en ligne contient les documents clés mentionnés dans le manuel de formation, tels que les modèles, et d'autres 
documents clés. 

Vous pouvez la retrouver ici: https://drive.google.com/drive/folders/1fsjkQvlhiZTZsHGPQNTIxD j_fmEXS70K?usp=sharing 
 

Liens vers des documents externes 

 
Le reste de cette section fournit des liens vers des documents 
externes auxquels il est fait référence dans les modules. Elles sont 
organisées par module. 

Introduction : 

Banque mondiale Projet d'eau et d'assainissement de 
Lilongwe au Malawi. Disponible: https://documents. 
worldbank.org/en/publication/documents- 
reports/documentdetail/419171513998119839/ malawi-
lilongwe-water-and-sanitation-project 

 
Module 1 : 

ICP. Le manuel des partenaires de coopération internationale.. 
Disponible: https://oneworldsa.sharepoint. 
com/:x:/g/EeQfokV3qt5Oj8tje0rsDowBV8vcwNDH 
LpZcZp1GoXXOdQ?e=LtrRT4&wdLOR=cF44B 

 
1D75-C7DC-474C-9DD1-7846C2F5DC0D 

IUCN. Nature-based Solutions. Dispobible: 
https://www.iucn.org/commissions/commission- ecosystem-
management/our-work/nature-based- 
solutions#:~:text=Nature%2Dbased%20Solutions%20 
(NbS),%2Dbeing%20and%20biodiversity%20 
benefits%E2%80%9D. 

https://drive.google.com/drive/folders/1fsjkQvlhiZTZsHGPQNTIxDj_fmEXS70K?usp=sharing
https://drive.google.com/drive/folders/1fsjkQvlhiZTZsHGPQNTIxDj_fmEXS70K?usp=sharing
https://documents.worldbank.org/en/publication/documents-reports/documentdetail/419171513998119839/malawi-lilongwe-water-and-sanitation-project
https://documents.worldbank.org/en/publication/documents-reports/documentdetail/419171513998119839/malawi-lilongwe-water-and-sanitation-project
https://documents.worldbank.org/en/publication/documents-reports/documentdetail/419171513998119839/malawi-lilongwe-water-and-sanitation-project
https://documents.worldbank.org/en/publication/documents-reports/documentdetail/419171513998119839/malawi-lilongwe-water-and-sanitation-project
https://documents.worldbank.org/en/publication/documents-reports/documentdetail/419171513998119839/malawi-lilongwe-water-and-sanitation-project
http://www.iucn.org/commissions/commission-
http://www.iucn.org/commissions/commission-
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Module 2 : 

SADC-GMI. Développement politique, juridique et institutionnel 
pour la gestion des eaux souterraines dans les États membres 
de la SADC (GMI-PLI).. Disponible: https://sadc-gmi.org/wp-
content/uploads/2020/03/ GMIPLI_GL_Building-GW-
Resilience_Final.pdf 

SADC-GMI and OneWorld. Intégrer le changement climatique.. 
Disponible: https://drive.google.com/ 
file/d/1EU3Do5bS2Dfr9VWAkH4icbCDWb80Vz Kw/view 

Nations Unies.. Agir pour les objectifs de développement 
durable. Disponible: 
https://www.un.org/sustainabledevelopment/ 
sustainable-development-goals/ 

GWP. Qu'est-ce que l'IWRM ?. Disponible: https://www.gwp. 
org/en/GWP-CEE/about/why/what-is-iwrm/ 

FEM. Formulaire d'identification du projet. 
Disponible: https://drive.google.com/file/ 
d/1QkW7DbndAGsyZdnVsRQKK_jODLrbtrxX/ view 

GCF. Modèle de proposition de financement. 
Disponible: https://www.greenclimate.fund/document/ 
funding-proposal-template 

FEM. FEM-7  Divers modèles de propositions. https:// 
www.thegef.org/documents/templates 

Fonds d'adaptation.. Demande de financement.. https://www. 
adaptation-fund.org/apply-funding/ 

Fonds africain de développement de la BAD. Demande de 
propositions standard Sélection fondée sur la qualité et les coûts 
du consultant. Disponible: https://www.afdb.org/ 
fileadmin/uploads/afdb/Documents/Procurement/ Project-related-
Procurement/Standard_Request_for_ Proposals    -_Quality 
 Cost_Based_Selection_ QCBS_-
_December_2017.doc 

Fonds africain de développement de la BAD. Demande 
standard de propositions Sélection du consultant basée 
sur la qualité. Disponible: https://www.afdb. 
org/fileadmin/uploads/afdb/Documents/ 
Procurement/Project-related-Procurement/ 

Standard_Request_for_Proposals_-_Quality_Based_ 
Selection_QBS_-_December_2017.doc 

Fonds africain de développement de la BAD. Demande de 
propositions standard Sélection d'un consultant dans le cadre d'un 
budget fixe. Disponible: https://www.afdb.org/ 
fileadmin/uploads/afdb/Documents/Procurement/ Project-related-
Procurement/Standard_Request_ for_Proposals_-
_Selection_under_a_Fixed_Budget_ FBS_-_December_2017.doc 

Fonds africain de développement de la BAD. Demande de 
propositions standard Sélection du consultant au moindre coût.. 
Disponible: https://www.afdb.org/fileadmin/uploads/ 
afdb/Documents/Procurement/Project-related- 
Procurement/Standard_Request_for_Proposals_-_ 
Least_Cost_Selection_LCS_-_December_2017.doc 

BAD. Document standard d'appel d'offres pour la passation de 
marchés de travaux.. Disponible: https://www.afdb.org/ 
fileadmin/uploads/afdb/Documents/Procurement/ Project-related-
Procurement/SBD-_Procurement_ of_Works_-_September_2010_-
_Revised_- February_2018.doc 

Module 3 : 

SADC GMI et OneWorld. Cadre logique de l'étude de cas : Projet d'eau et 
d'assainissement de Lilongwe.. Disponible: 
https://drive.google.com/file/d/1fmP4GMikUkVf88s ujTn6PRrESOr01QG8/view 

Commission de la fonction publique internationale.. Promouvoir et 
maintenir un service exemplaire au sein du système commun des 
Nations Unies. Disponible: https://icsc.un.org/ 

 
SADC GMI et OneWorld. Modèle de budget indicatif. Disponible : 
https://drive.google.com/ 

file/d/1zkKtaECURiqMRcgmEZanNx9-F8D3Zygj/view 

Module 4 : 

Zeleke, G. Exit strategy and Performance Assessment for 
Watershed Management. Disponible : https://drive. 
google.com/file/d/1myzyNKsCtbqoW7Yeobx5AJhEa NRkKmry/view 

https://sadc-gmi.org/wp-content/uploads/2020/03/GMIPLI_GL_Building-GW-Resilience_Final.pdf
https://sadc-gmi.org/wp-content/uploads/2020/03/GMIPLI_GL_Building-GW-Resilience_Final.pdf
https://sadc-gmi.org/wp-content/uploads/2020/03/GMIPLI_GL_Building-GW-Resilience_Final.pdf
https://sadc-gmi.org/wp-content/uploads/2020/03/GMIPLI_GL_Building-GW-Resilience_Final.pdf
https://drive.google.com/file/d/1EU3Do5bS2Dfr9VWAkH4icbCDWb80VzKw/view
https://drive.google.com/file/d/1EU3Do5bS2Dfr9VWAkH4icbCDWb80VzKw/view
https://drive.google.com/file/d/1EU3Do5bS2Dfr9VWAkH4icbCDWb80VzKw/view
https://www.un.org/sustainabledevelopment/sustainable-development-goals/
https://www.un.org/sustainabledevelopment/sustainable-development-goals/
https://www.gwp.org/en/GWP-CEE/about/why/what-is-iwrm/
https://www.gwp.org/en/GWP-CEE/about/why/what-is-iwrm/
https://drive.google.com/file/d/1QkW7DbndAGsyZdnVsRQKK_jODLrbtrxX/view
https://drive.google.com/file/d/1QkW7DbndAGsyZdnVsRQKK_jODLrbtrxX/view
https://drive.google.com/file/d/1QkW7DbndAGsyZdnVsRQKK_jODLrbtrxX/view
https://www.greenclimate.fund/document/funding-proposal-template
https://www.greenclimate.fund/document/funding-proposal-template
https://www.thegef.org/documents/templates
https://www.thegef.org/documents/templates
https://www.adaptation-fund.org/apply-funding/
https://www.adaptation-fund.org/apply-funding/
https://www.afdb.org/fileadmin/uploads/afdb/Documents/Procurement/Project-related-Procurement/Standard_Request_for_Proposals__-_Quality___Cost_Based_Selection_QCBS_-_December_2017.doc
https://www.afdb.org/fileadmin/uploads/afdb/Documents/Procurement/Project-related-Procurement/Standard_Request_for_Proposals__-_Quality___Cost_Based_Selection_QCBS_-_December_2017.doc
https://www.afdb.org/fileadmin/uploads/afdb/Documents/Procurement/Project-related-Procurement/Standard_Request_for_Proposals__-_Quality___Cost_Based_Selection_QCBS_-_December_2017.doc
https://www.afdb.org/fileadmin/uploads/afdb/Documents/Procurement/Project-related-Procurement/Standard_Request_for_Proposals__-_Quality___Cost_Based_Selection_QCBS_-_December_2017.doc
https://www.afdb.org/fileadmin/uploads/afdb/Documents/Procurement/Project-related-Procurement/Standard_Request_for_Proposals__-_Quality___Cost_Based_Selection_QCBS_-_December_2017.doc
https://www.afdb.org/fileadmin/uploads/afdb/Documents/Procurement/Project-related-Procurement/Standard_Request_for_Proposals__-_Quality___Cost_Based_Selection_QCBS_-_December_2017.doc
https://www.afdb.org/fileadmin/uploads/afdb/Documents/Procurement/Project-related-Procurement/Standard_Request_for_Proposals__-_Quality___Cost_Based_Selection_QCBS_-_December_2017.doc
https://www.afdb.org/fileadmin/uploads/afdb/Documents/Procurement/Project-related-Procurement/Standard_Request_for_Proposals__-_Quality___Cost_Based_Selection_QCBS_-_December_2017.doc
https://www.afdb.org/fileadmin/uploads/afdb/Documents/Procurement/Project-related-Procurement/Standard_Request_for_Proposals_-_Quality_Based_Selection_QBS_-_December_2017.doc
https://www.afdb.org/fileadmin/uploads/afdb/Documents/Procurement/Project-related-Procurement/Standard_Request_for_Proposals_-_Quality_Based_Selection_QBS_-_December_2017.doc
https://www.afdb.org/fileadmin/uploads/afdb/Documents/Procurement/Project-related-Procurement/Standard_Request_for_Proposals_-_Quality_Based_Selection_QBS_-_December_2017.doc
https://www.afdb.org/fileadmin/uploads/afdb/Documents/Procurement/Project-related-Procurement/Standard_Request_for_Proposals_-_Quality_Based_Selection_QBS_-_December_2017.doc
https://www.afdb.org/fileadmin/uploads/afdb/Documents/Procurement/Project-related-Procurement/Standard_Request_for_Proposals_-_Quality_Based_Selection_QBS_-_December_2017.doc
https://www.afdb.org/fileadmin/uploads/afdb/Documents/Procurement/Project-related-Procurement/Standard_Request_for_Proposals_-_Selection_under_a_Fixed_Budget_FBS_-_December_2017.doc
https://www.afdb.org/fileadmin/uploads/afdb/Documents/Procurement/Project-related-Procurement/Standard_Request_for_Proposals_-_Selection_under_a_Fixed_Budget_FBS_-_December_2017.doc
https://www.afdb.org/fileadmin/uploads/afdb/Documents/Procurement/Project-related-Procurement/Standard_Request_for_Proposals_-_Selection_under_a_Fixed_Budget_FBS_-_December_2017.doc
https://www.afdb.org/fileadmin/uploads/afdb/Documents/Procurement/Project-related-Procurement/Standard_Request_for_Proposals_-_Selection_under_a_Fixed_Budget_FBS_-_December_2017.doc
https://www.afdb.org/fileadmin/uploads/afdb/Documents/Procurement/Project-related-Procurement/Standard_Request_for_Proposals_-_Selection_under_a_Fixed_Budget_FBS_-_December_2017.doc
https://www.afdb.org/fileadmin/uploads/afdb/Documents/Procurement/Project-related-Procurement/Standard_Request_for_Proposals_-_Selection_under_a_Fixed_Budget_FBS_-_December_2017.doc
https://www.afdb.org/fileadmin/uploads/afdb/Documents/Procurement/Project-related-Procurement/Standard_Request_for_Proposals_-_Selection_under_a_Fixed_Budget_FBS_-_December_2017.doc
https://www.afdb.org/fileadmin/uploads/afdb/Documents/Procurement/Project-related-Procurement/Standard_Request_for_Proposals_-_Least_Cost_Selection_LCS_-_December_2017.doc
https://www.afdb.org/fileadmin/uploads/afdb/Documents/Procurement/Project-related-Procurement/Standard_Request_for_Proposals_-_Least_Cost_Selection_LCS_-_December_2017.doc
https://www.afdb.org/fileadmin/uploads/afdb/Documents/Procurement/Project-related-Procurement/Standard_Request_for_Proposals_-_Least_Cost_Selection_LCS_-_December_2017.doc
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Petrie et el (OneWorld). Renforcement de la résilience climatique dans le sous-bassin de Kafue (SCRiKA). Disponible: https:// 
oneworldgroup.co.za/wp-content/uploads/2017/07/SCRiKA.TM_.25.10.pdf 

Petrie et el (OneWorld). Cadre d'aide à la décision sur la vulnérabilité des paysages. Disponible: https:// 
oneworldgroup.co.za/wp-content/uploads/2018/06/Tralard.web_.25.01.compressed.pdf 

SADC-GMI. Document d'orientation : Exploitation et maintenance des systèmes d'eau souterraine. https://sadc-gmi. org/wp-
content/uploads/2020/03/GMIPLI_GL_OperationMaintenance_Final.pdf 

Banque mondiale Cadre environnemental et social. Disponible: http://pubdocs.worldbank.org/ 
en/837721522762050108/Environmental-and-Social-Framework.pdf#page=29&zoom=80 

IUCN. Évaluation de l'impact environnemental et social (ESIA).). Disponible: https://www.iucn.org/sites/dev/files/ iucn_esms_esia_guidance_note.pdf 

 
Annexe 5 : Modèle de cadre logique 

Utilisez le modèle de cadre logique suivant pour réaliser votre propre cadre logique de projet. Conseil : consultez le modèle complet, qui 
comprend des instructions à la section 3.2.3. Nous présentons ici deux types de modèles - 5a est celui basé sur la figure 14 et 5b est un 
tableau. 

5a. Modèle de cadre logique simplifié 
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